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Ce numéro présente une sélection des contributions issues de la journée d'étude
organisée le 6 décembre 2019 dans le cadre du Master Juriste trilingue de
l’Université de Nantes, formation portée par la Faculté de Droit et des Sciences
Politiques à laquelle est associée la Faculté de Langues et Cultures Étrangères. Le
sujet proposé à l’étude était « Comment et pourquoi le droit d’un État ou une
langue nationale autorisent-ils des exceptions juridiques ou linguistiques
territoriales ? ». Il s’agissait d'une part d’expliquer pourquoi et comment une
langue nationale accepte, voire reconnaît, une ou plusieurs langues régionales,
minoritaires ou minorées, en se posant la question de leur degré d’intégration,
d’acceptation, si elles sont victimes de substitution ou, au contraire, si elles
bénéficient de normalisation  dans un pays ou territoire (province, État,
communauté…) donnés. D’autre part, il était proposé de se demander pourquoi et
comment le droit d’un État qui s’applique par principe à tous les citoyens de cet
État exclut ou minimise l’application de certaines lois sur certains « territoires »,
voire reconnaît un droit propre, un droit local à certains de ces « territoires »,
créant par là même des exceptions régionales et des cohabitations de droits
parfois très différents.
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Avant-propos
Dominique Garreau et Enrica Bracchi

TEXTE

La journée d’étude, dont la présente publi ca tion fait état, s’est
déroulée le 6 décembre 2019 dans le cadre du Master Juriste trilingue
de l’Univer sité de Nantes, forma tion portée par la Faculté de Droit et
des Sciences Poli tiques à laquelle est asso ciée la Faculté de Langues
et Cultures Étran gères. Cette forma tion alliant droit et langues- 
cultures juri diques, les jour nées d’études que nous orga ni sons depuis
2011 sont trans ver sales et interdisciplinaires.

1

Le sujet proposé à l’étude « Comment et pour quoi le droit d’un État
ou une langue natio nale autorisent- ils des excep tions juri diques ou
linguis tiques terri to riales ? » a eu une double ambition.

2

D’une part, il s’agis sait d’expli quer pour quoi et comment une
langue nationale accepte, voire recon naît, une ou plusieurs langues
régio nales, mino ri taires ou  minorées 1, en se posant la ques tion de
leur degré d’inté gra tion, d’accep ta tion, si elles sont victimes de
substi tu tion ou, au contraire, si elles béné fi cient de  normalisation 2

dans un pays ou terri toire (province, État, commu nauté…) donnés.

3

D’autre part, il était proposé de se demander pour quoi et comment le
droit d’un État qui s’applique par prin cipe à tous les citoyens de cet
État exclut ou mini mise l’appli ca tion de certaines lois sur certains
«  terri toires  », voire recon naît un droit propre, un droit local à
certains de ces «  terri toires  », créant par là même des excep tions
régio nales et des coha bi ta tions de droits parfois très diffé rents. Cette
journée d’étude s’est donc donné pour objectif de faire décou vrir au
public estu diantin ces excep tions juri diques et linguis tiques, excep‐ 
tions recon nues dans divers pays ; nous avions fait le choix de ne pas
nous limiter à l’Europe ni aux cinq langues ensei gnées dans le Master
Juriste trilingue (anglais, italien, chinois, alle mand et espagnol).

4

Choisir de vivre dans un pays implique de suivre les règles de droit
qui s’appliquent unifor mé ment à tous les citoyens et de parler la
langue offi cielle. Cela est, a priori, rela ti ve ment simple en France

5
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comme dans la majo rité des pays euro péens. Les règles de droit qui
nous concernent proviennent du droit interne (fran çais en l’espèce),
du droit de l’Union euro péenne et du droit inter na tional. Toute fois,
très rapi de ment, on constate que le droit de l’Union euro péenne est
intégré dans le droit national, que le droit inter na tional repose sur
des conven tions signées par l’État, et que le droit s’applique alors
pareille ment à tous les membres de la société ; c’est la règle de droit
objectif. L’unicité de la règle de droit peut donc s’entendre et se
comprendre dans son appli ca tion ; mais est- ce pour autant un prin‐ 
cipe ?

Force est de constater que dans nombre de pays de l’Union euro‐ 
péenne, des terri toires ultra ma rins (Royaume- Uni, Dane mark, Pays- 
Bas, France par exemple) ou ultra pé ri phé riques (Portugal, Espagne
par exemple) jouissent d’un régime juri dique diffé rent, voire d’une
auto nomie juri dique  reconnue 3, ce que n’a pas voulu la Nouvelle
Calé donie lors du troi sième et dernier réfé rendum du 12 décembre
2021. Cepen dant, cette auto nomie juri dique – qui va à l’encontre de ce
que vivent les citoyens fran çais, comme ceux des nombreux autres
systèmes juri diques soumis à un même et unique droit – ne doit pas
être confondue avec les systèmes juri diques espa gnol et alle mand,
par exemple, dans lesquels coha bitent un droit national et un droit
propre à la région dans laquelle on vit ou travaille, ni même avec le
régime de États- Unis, où se côtoient pareille ment le droit fédéral et
les droits fédérés. Mais combien de Fran çais savent qu’il existe des
règles de droit qui s’appliquent loca le ment, de façon restric tive et
condi tionnée, comme en Alsace- Moselle ou en Nouvelle Calé donie, et
cela même sans faire état des règles fiscales propres à certains
dépar te ments ultra ma rins ? Cette exis tence de certains droits locaux
peut étonner dès lors qu’il n’existe pas de droit breton ni basque par
exemple, alors que les langues de ces régions sont reconnues.

6

Se pose alors la ques tion de l’unicité de la langue entendue comme
langue offi cielle. En France, il existe plusieurs langues régio nales,
telles les langues bretonne, basque ou alsa cienne. Mais sont- ce des
langues dans lesquelles la loi peut s’écrire, l’admi nis tra tion peut
commu ni quer  ? Et c’est là une diffé rence impor tante, une
langue régio nale peut être reconnue sans pour autant avoir un droit
local corres pon dant géogra phi que ment. Les excep tions linguis tiques
et juri diques n’ont pas la même portée, ni le même sens, et elles
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varient selon les pays étudiés, et ce au regard de l’histoire de l’État et
de l’histoire de ces popu la tions locu trices de langues mino ri taires ou
régio nales. Ainsi, dans de nombreux États coexistent des droits
locaux, provin ciaux ou autoch tones et des langues régio nales, mino‐ 
ri taires ou mino rées  ─  parfois simple ment de tradi tion orale, non
codi fiées, non stan dar di sées  ─ droits et langues  qui coha bitent et
sont reconnus, voire supplantent le droit national et la langue offi‐ 
cielle. Cette règle d’unicité de la règle de droit et de la langue doit se
comprendre dans l’appli ca tion, la pratique qui en est faite, ce qui
impose d’appré hender diffé rem ment son étude.

En ce qui concerne le droit fran çais, la Consti tu tion porte en son sein
les prin cipes consti tu tion nels d’indi vi si bi lité de la Répu blique,
d’égalité devant la loi et d’unicité du peuple fran çais, ce qui fait
obstacle aux « lois locales ». Cepen dant, le prin cipe d’indi vi si bi lité de
la Répu blique garanti par l’article 1  de la Consti tu tion n’implique pas
une unifor mité norma tive. La Consti tu tion laisse la possi bi lité au
légis la teur de tenir compte des parti cu la rismes locaux et donc de
poser des règles diffé rentes selon les terri toires concernés. Des
excep tions à ce prin cipe se rencontrent en grand nombre dans deux
« terri toires » : en Nouvelle Calé donie et en Alsace- Moselle. Dans ces
deux cas, l’histoire est la seule expli ca tion à ces parti cu la rités juri‐ 
diques locales, histoires tota le ment diffé rentes, puisque l’une repose
sur le colo nia lisme et une déco lo ni sa tion récente  (Géral‐ 
dine Giraudeau) avec la ques tion sous- jacente de l’indé pen dance, et
l’autre sur la situa tion géogra phique de l’Alsace- Moselle qui lui a valu
d’être tantôt fran çaise tantôt alle mande et ainsi de pouvoir conserver
des règles issues de la légis la tion alle mande  (Domi nique  Garreau).
Ces deux «  régions  » ont égale ment pour parti cu la rité d’avoir une,
voire plusieurs langues recon nues – pour celles kanak – consti tu tion‐ 
nel le ment pour lesquelles se posent la ques tion de leur effec ti vité
dans la produc tion juri dique  (Etienne Cornut). Ces spéci fi cités juri‐ 
diques fran çaises pour raient être confon dues avec les droits que
peuvent émettre les commu nautés auto nomes espa gnoles, les
régions italiennes,  les Länder ou encore les États fédérés des États- 
Unis. Mais, alors que chacune de ces entités géogra phiques a une
légi ti mité pour légi férer (reconnue par les consti tu tions respec tives),
certes dans des domaines plus ou moins circons crits, ce n’est pas le
cas des régions fran çaises qui ne peuvent créer un droit local. La

8
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Nouvelle Calé donie et l’Alsace- Moselle sont donc deux excep tions à la
loi fran çaise qui prône la même loi pour tous.

Comme dit précé dem ment, la Consti tu tion fran çaise est atta chée à
des prin cipes d’unicité et d’égalité et cela vaut aussi pour la langue. Si
elle recon naît les langues kanak et les langues régio nales dans son
article l’article 75-1 décla rant que  »  les langues régio nales appar‐
tiennent au patri moine de la France », il est diffi cile de comprendre la
portée juri dique de cette recon nais sance dès lors que la France ne
ratifie pas la Charte euro péenne des langues régio nales ou mino ri‐ 
taires, adoptée par le Conseil de l’Europe le 5 novembre 1992 et
signée par la France le 7 mai 1999. Ce refus, comme pour le droit en
général, se fonde sur les prin cipes consti tu tion nels d'in di vi si bi lité de
la Répu blique, d'éga lité devant la loi, d'uni cité du peuple fran çais et
d'usage offi ciel de la langue fran çaise. Cette posture fait alors s’inter‐ 
roger sur la place des langues régio nales, à l’instar de la langue
bretonne  (David ar  Rouz) dès lors que les collec ti vités terri to riales
inves tissent pour son ensei gne ment mais que la langue bretonne ne
peut être utilisée dans l’admi nis tra tion et les textes offi ciels
par exemple.

9

Pour aller au- delà de la situa tion fran çaise, notons qu’en 2019, l'As‐ 
sem blée géné rale des Nations Unies a adopté une réso lu tion (Réso lu‐ 
tion A/RES/71/178) sur les droits des peuples autoch tones, procla‐ 
mant l'année 2019 « Année inter na tio nale des langues autoch tones ».
Certains articles de cette publi ca tion mettent l’accent sur l’impor‐ 
tance de la langue dans la vie quoti dienne, sur l’iden tité des locu‐ 
teurs, sur leur histoire, leurs tradi tions, leur culture, voire leur inté‐ 
gra tion sociale. Respecter, voire recon naître, les langues autoch tones
dans un pays pluri lingue est une néces sité tant pour perpé tuer les
cultures indi gènes que pour permettre à leurs locu teurs d’accéder à
l’éduca tion, au système judi ciaire, à l’emploi, de s’inté grer dans la
société. Cepen dant le sort de ces langues mino ri taires n’est pas le
même dans tous les pays. Dans certains États, il s’agit de langues
recon nues comme offi cielles aux côtés de la langue du colo ni sa teur
égale ment langue offi cielle – langue du colo ni sa teur qui n’a pas
toujours survécu à l’indé pen dance – alors que dans d’autres pays, ces
langues sont la survi vance de cultures mino ri taires ancestrales.

10
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Il en est ainsi de l’Alle magne où quatre langues autoch tones, sans être
consti tu tion nel le ment recon nues, persistent dans le nord de l’Alle‐ 
magne  ; plus qu’un mode commu ni ca tion puisque les locu teurs sont
bilingues, elles sont révé la trices de cultures mino ri taires et de situa‐ 
tions sociales propres (Thomas Lenzen) ; de moins en moins parlées,
elles risquent de dispa raître. À l’opposé, parfai te ment recon nues et
parlées, 69 langues indi gènes de Colombie, pays pluri lingue, coha‐ 
bitent avec l’espa gnol, langue égale ment offi cielle. Langues offi cielles,
dans les terri toires des peuples indi gènes concernés, depuis la
Consti tu tion du 5 juillet 1991 (traduite dans les 69 langues indi gènes),
elles sont proté gées grâce à une poli tique ethno lin guis tique prônant
la diver sité linguis tique en permet tant, par exemple, la traduc tion des
déci sions de justice, des textes admi nis tra tifs en langue indi gène ce
qui se traduit par une recon nais sance offi cielle de ces peuples indi‐ 
gènes. L’étude de quelques- unes de ces langues au Para guay (qui
recon naît égale ment les langues indi gènes) et en Colombie met en
exergue l’égalité langa gière (orale et écrite) de la langue du colo ni sa‐ 
teur et des langues autoch tones, par l’usage qui est fait de cette
dernière dans la vie de tous les jours (ensei gne ment obli ga toire,
travail, rela tions d’affaires, rela tions avec l’admi nis tra tion et la justice,
médias), ce qui doit conduire à mettre en œuvre le droit à la non- 
discrimination pour des raisons linguis tiques (Jenny Moreno).

11

L’étude des langues mino ri taires ou autoch tones nous montre égale‐ 
ment que, pour survivre à une colo ni sa tion, il faut qu’elles soient
certes parlées, mais surtout main te nues pendant cette période et
ensuite proté gées. Leur exis tence actuelle dépend du vécu du colo‐ 
nia lisme linguis tique. Les langues colo nia listes peuvent avoir des
destins diamé tra le ment opposés : devenir domi nantes et renvoyer les
langues locales au rang de langues mino ri taires et en voie de dispa ri‐ 
tion ou bien devenir mino ri taires, les cultures autoch tones étant
parve nues à résister. Ainsi au Bénin, la langue fran çaise, toujours
langue de l’admi nis tra tion et du droit, garde sa supé rio rité sur les
nombreuses langues natio nales parlées par les Béni nois, ce qui pose
la ques tion de leur devenir et de l’oppor tu nité de leur donner un
statut pour les recon naître et les conserver  (Chris tian
Coffi Hounnouvi), alors qu’en Érythrée, Éthiopie et Somalie, la langue
italienne imposée consé cu ti ve ment à la colo ni sa tion dans la Corne
d’Afrique avec pour objectif d’anéantir la langue domi nante n’a pas

12



Cahiers du CRINI, 2 | 2021

NOTES

1  VIAUT, Alain (dir.), Caté go ries réfé rentes des langues mino ri taires en Europe,
Bordeaux, Maisons des Sciences de l’Homme d’Aqui taine, coll. «  Multi lin‐ 
guisme et langues mino ri taires  », mai 2021, 504  p. (Projet de recherche
«  Typo logie des langues mino ri taires histo riques en Europe  », 2014-2019,
Conseil régional Nouvelle Aqui taine, MSHA avec l’UMR 5478 Iker et l’UA
CRDEI de l’Univer sité de Bordeaux / droit).Sur la conser va tion des langues
mino rées grâce au secteur de l’édition, CARRÉ Nathalie, THIERRY Raphaël (coor‐ 
donné par), Langues mino rées, Joinville- Le-Pont, Double ponc tua tion, coll.
« Biodi ver sité – les muta tions du livre et de l’écrit », 2020, 192 p. Pour les
langues en France, un groupe de cher cheurs et cher cheuses du Labo ra toire
de linguis tique formelle (LLF)/CNRS travaille sur les « Langues mino rées de
France », sous la direc tion de Heather Burnett.

2  D’après la socio lin guis tique, le « sort » réservé aux langues des mino rités
linguis tiques est double. La «  substi tu tion  » est géné ra le ment vue comme
une situa tion d’échec car cette langue est réduite à des usages et fonc tions
donnés et elle se laisse supplanter par une autre plus fonc tion nelle, pres ti‐ 
gieuse, « natio nale ». La « norma li sa tion », en revanche, consiste en la mise
en place de dispo si tifs dont la fina lité est d’assurer à cette langue plus
«  petite  » un usage dans tous les domaines de la vie publique, y
compris l’enseignement. ARACIL, Lluís V., Conflit linguis tique et norma li sa tion
linguis tique dans l'Eu rope  nouvelle, Nancy, C.E.U., 1965, p.  10-12. ARACIL,
Lluís V., Papers de sociolingüística, Barce lone, Edicions de la Magrana, 1982,
p.  31-34  et  p.  46-48. BOYER,  Henri, Éléments de  sociolinguistique, Paris,
Dunod, 1991, p.  105-106. NINYOLES, Rafael  L., Conflicte lingüístic valencià:
substitució lingüística i ideo lo gies diglòssiques, Valence, Tres i Quatre, 1976,
p. 158.

3  ZILLER, Jacques, «  Les États euro péens et les terri toires ultra- marins
placés sous leur souve rai neté  », Les nouveaux cahiers du
droit  constitutionnel, n°  35, avril  2012. PASTOREL, Jean- Paul, «  Le prin cipe
d’égalité en outre- mer  », Les nouveaux cahiers du droit  constitutionnel,
n°  35, avril 2012.  DIEMERT, Stéphane, «  Le droit de l’outre- mer  », Pouvoirs,

perduré et est main te nant mino ri taire et parlée par les anciens, seuls
des noms de villes ou commerce attes tant de son passage dans la
culture afri caine (Raymond Siebetcheu).
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n° 113 - avril 2005 - p. 109-130. BLANC Didier, « Outre- mer : de l’assi mi la tion à
l’affir ma tion des diffé rences », magazine.ut- capitole.fr, 19 mars 2021.

RÉSUMÉS

Français
Ce numéro présente une sélec tion des contri bu tions issues de la journée
d'étude orga nisée le 6 décembre 2019 dans le cadre du Master Juriste
trilingue de l’Univer sité de Nantes, forma tion portée par la Faculté de Droit
et des Sciences Poli tiques à laquelle est asso ciée la Faculté de Langues et
Cultures Étran gères. Le sujet proposé à l’étude était « Comment et pour quoi
le droit d’un État ou une langue natio nale autorisent- ils des excep tions juri‐ 
diques ou linguis tiques terri to riales  ?  ». Il s’agis sait d'une part d’expli quer
pour quoi et comment une langue natio nale accepte, voire recon naît, une ou
plusieurs langues régio nales, mino ri taires ou mino rées, en se posant la
ques tion de leur degré d’inté gra tion, d’accep ta tion, si elles sont victimes de
substi tu tion ou, au contraire, si elles béné fi cient de norma li sa tion dans un
pays ou terri toire (province, État, commu nauté…) donnés. D’autre part, il
était proposé de se demander pour quoi et comment le droit d’un État qui
s’applique par prin cipe à tous les citoyens de cet État exclut ou mini mise
l’appli ca tion de certaines lois sur certains « terri toires », voire recon naît un
droit propre, un droit local à certains de ces «  terri toires  », créant par là
même des excep tions régio nales et des coha bi ta tions de droits parfois
très différents.

English
This issue features a selec tion of contri bu tions the Trilin gual Law Master’s
programme confer ence, which was held at the Univer sity of Nantes on 6
December 2019. The programme is run by the Faculty of Law and Polit ical
Science in collab or a tion with the Faculty of Foreign Languages and
Cultures. The subject proposed for study was 'How and why does the law of
a state or national language authorise territ orial legal or linguistic excep‐ 
tions?' The aim was to explain how and why a national language recog nises
or accepts one or more regional or minority languages, taking into account
their level of integ ra tion and accept ance. The study also asked whether
these languages are victims of substi tu tion or, conversely, benefit from
norm al isa tion in a given country or territory (e.g. a province, state or
community). Secondly, the study aimed to explore how and why the law of a
state, which in prin ciple applies to all its citizens, excludes or minim ises the
applic a tion of certain laws in certain 'territ ories', or even recog nises specific
local laws in some of these 'territ ories'. This creates regional excep tions and
allows for the coex ist ence of rights that can differ significantly.
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(bio)éthique et (bio)politique. Elle est membre du CRINI (Centre de Recherche sur
les Identités, les Nations et l’Interculturalité), Université de Nantes et du CERIJE
(Centre de Recherche Interdisciplinaire en JuritraductologiE), ainsi que membre
associée de l’IRDP (Institut de Recherche en Droit Privé), Université de Nantes.
Depuis 2011, elle co-organise avec Dominique Garreau des Journées d’étude ou
colloques portant sur les langues-cultures et le droit.
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TEXTE

L’article 1 de la Consti tu tion énonce que «  Elle [la France] assure
l'éga lité devant la loi de tous les citoyens ». Pour montrer que la règle
s’applique à tous, le légis la teur rappelle la défi ni tion de l’expres sion
« en France », par exemple dans l’article 17-4 du Code civil concer‐ 
nant la natio na lité fran çaise « Au sens du présent titre, l'ex pres sion
« en France » s'en tend du terri toire métro po li tain, des dépar te ments
et des collec ti vités d'outre- mer ainsi que de la Nouvelle- Calédonie et
des Terres australes et antarc tiques fran çaises. ». Cepen dant, le prin‐ 
cipe d’indi vi si bi lité de la Répu blique garanti par l’article  1  de la
Consti tu tion n’implique pas une unifor mité norma tive. La Consti tu‐ 
tion laisse la possi bi lité au légis la teur de tenir compte des parti cu la‐ 
rismes locaux et donc de poser des règles diffé rentes selon les terri‐ 
toires concernés, ainsi en outre- mer ou même sur le terri toire
métro po li tain en Corse, sur le littoral ou encore le droit alsacien- 
mosellan par exemples.

1
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Pour répondre au ques tion ne ment «  Pour quoi et comment un État
auto rise des excep tions juri diques terri to riales  ?  », les propos qui
suivent mettront en lumière certaines de ces excep tions juri diques
terri to riales fran çaises. Après avoir évoqué quelques règles propres
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aux dépar te ments d’outre- mer (les règles propres à la Nouvelle Calé‐ 
donie sont évoquées par Géral dine Girau deau et Étienne Cornut),
justi fiées par l’histoire ou les pratiques de ces terri toires, nous nous
inté res se rons plus parti cu liè re ment au droit local alsa cien, peu
connu, voire inconnu des Fran çais qui ne sont pas de la
région concernée.

Les Outre- mer qui recouvrent les dépar te ments et régions d’outre- 
mer (Marti nique, Guade loupe, Guyane, Réunion et Mayotte), les
collec ti vités d’outre- mer (La Poly nésie, Wallis et Futuna, Saint Martin
et Saint Barthé lémy), les collec ti vités d’outre- mer parti cu lières (la
Nouvelle Calé donie), les Terres australes et antarc tiques fran çaises,
Saint Pierre et Miquelon  font montre de plus ou moins de règles
déro ga toires au droit commun appliqué sur le terri toire métro po li‐ 
tain fran çais, droit appliqué sans restric tion, en prin cipe, en métro‐ 
pole nonobs tant des règles propres à certaines situa tions géogra‐ 
phiques. Ces déro ga tions sont permises par la Consti tu tion (article
73) qui prévoit que « dans les dépar te ments et collec ti vités d’outre- 
mer, les lois et règle ments sont appli cables de plein droit et qu’ils
peuvent faire l’objet d’adap ta tion tenant aux carac té ris tiques et
contraintes parti cu lières de ces collec ti vités  ». Ainsi en est- il des
jours fériés supplé men taires dont béné fi cient les Antilles pour fêter
l’aboli tion de l’escla vage (le jour variant selon le dépar te ment), ce qui
permet, par exemple, à la Marti nique d’avoir deux jours fériés supplé‐ 
men taires, le 22 mai pour fêter l’aboli tion de l’escla vage et le 21 juillet
pour fêter Victor Schoel cher. Parfois, le légis la teur prévoit une appli‐ 
ca tion diffé ren ciée d’une règle pour s’adapter à la réalité, comme
avec l’article 817-7-1 du Code civil :
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En Guade loupe, en Guyane, en Marti nique, à La Réunion et à Saint- 
Martin, lors qu'un immeuble indivis à usage d'ha bi ta tion ou à usage
mixte d'ha bi ta tion et profes sionnel est vacant ou n'a pas fait l'objet
d'une occu pa tion effec tive depuis plus de deux années civiles, un
indi vi saire peut être auto risé en justice, dans les condi tions
prévues aux articles 813-1 à 813-9 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode

Article.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006432250&dat

eTexte=&categorieLien=cid), à exécuter les travaux d'amé lio ra tion, de
réha bi li ta tion et de restau ra tion de l'im meuble ainsi qu'à accom plir
les actes d'ad mi nis tra tion et forma lités de publi cité, ayant pour seul
objet de le donner à bail à titre d'ha bi ta tion principale.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006432250&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mais il ne faut pas confondre règles légis la tives déro ga toires et non
appli ca tion du droit commun comme cela a long temps été le cas dans
les Antilles en matière de succes sion, lais sant des familles construire
sur un terrain en indi vi sion depuis parfois plusieurs géné ra tions. Pour
faire en sorte que les règles succes so rales s’appliquent dans les
Antilles, la loi 2018-1244 du 27-12-2018, « visant à faci liter la sortie de
l'in di vi sion succes so rale et à relancer la poli tique du loge ment en
outre- mer  », doit permettre de sortir de situa tions fami liales
complexes qui durent depuis plusieurs géné ra tions et concernent des
dizaines voire plus d’une centaine de personnes. 

4

Ces textes qui sont déro ga toires, existent pour tenir compte des
réalités sociales de ces régions ultra ma rines. C’est égale ment ainsi
que se justifie la rému né ra tion des fonc tion naires plus impor tantes
qu’en métro pole eu égard au coût de la vie dans ces dépar te ments
(40 % pour la Marti nique, la Guade loupe et la Guyane et 53 % pour la
Réunion) et une réduc tion des impôts sur le revenu pour tous les
habi tants de ces dépar te ments (30 ou 40  %). Dans le Code de
commerce, des règles diffé rentes existent pour tenir compte du coût
de la vie (émolu ments supé rieurs) ou des délais d’ache mi ne ment ou
des taxa tions, points que l’on retrouve égale ment dans le code des
impôts. Égale ment dans certaines lois et ordon nances impor tantes,
les derniers articles peuvent contenir des dispo si tions propres aux
outre- mer, même si l’on constate que ces dispo si tions propres sont
en net déclin, la tendance étant l’appli ca tion géné rale et unitaire et
donc égali taire du droit français.

5

Géogra phi que ment plus proche de nous, il existe un droit local – le
droit local alsacien- mosellan  –  qui s’applique seule ment dans trois
dépar te ments  : Haut- Rhin (68), Bas- Rhin (67) et Moselle (57), droit
déro ga toire au droit commun et parfois exclusif de celui- ci. Plus de
85 ans après le retour de l’Alsace- Lorraine dans le terri toire fran çais,
il subsiste des règles issues des légis la tions germa niques, donc inap‐ 
pli quées ailleurs en France, voire des règles contraires à celles de la
Répu blique. Cela en fait un droit local, une légis la tion spéci fique, à
l’origine posée comme provi soire. Certains militent pour le main tien
de ce droit qui s’érode là où la logique voudrait que ces règles dispa‐ 
raissent, dans la mesure où rien ne justifie plus cette distinc tion
terri to riale qui s’appuie sur une histoire que certains ignorent, que
d’autres rejettent pour ne pas être confondus avec les voisins alle ‐
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mands  ; cepen dant, ces règles présentent pour certains des avan‐ 
tages parfois non- négligeables justi fiant peut- être qu’elles
soient conservées.

Un rapide histo rique nous permettra de comprendre comment ces
règles déro ga toires ont résisté au temps, subsistent aux côtés du
droit commun, le remplacent ou ont été inté grées au droit fran çais,
et à quelles condi tions elles sont encore appli cables. Puis nous abor‐ 
de rons les points les plus emblé ma tiques du droit local alsacien- 
mosellan encore en vigueur.

7

1.  Une origine histo rique
complexe et douloureuse
L’Alsace- Lorraine est une région qui a été tantôt fran çaise tantôt alle‐ 
mande. Cédée par la France en 1871 après sa défaite, elle devient alle‐ 
mande, pour rede venir fran çaise après la première guerre mondiale
mais elle sera annexée par l’Alle magne pendant la seconde mondiale.
Certaines règles déro ga toires datant de 1873, voire de l’An X, il est
impor tant de rappeler rapi de ment les évène ments histo riques  –
 guerres – à l’origine du main tien en vigueur de ces textes.

8

Consé cu ti ve ment à la défaite fran çaise, la France cède cette région à
l’Empire alle mand par le Traité de Franc fort le 10 mai 1871. Région
impor tante, elle corres pond aux actuels dépar te ments du Bas- Rhin,
du Haut- Rhin et de la Moselle, ce qui repré sen tait en 1871, 1 566 670
habi tants, dont 1 516 500 parlaient la langue alle mande (http://www.c
osmovisions.com/histAlsace- Lorraine.htm). Cette région va béné fi‐ 
cier d’un statut parti cu lier (loi du 9 juin 1871), Bismarck ayant fait
voter une loi faisant de l’Alsace un Reichs land Elsaß- Lothringen (terri‐ 
toire impé rial d’Alsace- Lorraine), une terre d’empire et non un
membre à part entière de la fédé ra tion qui vient de naître en Alle‐ 
magne. Elle est reconnue comme telle par les autres nations. Pour les
Fran çais de ces dépar te ments, cette situa tion est vécue comme une
annexion. Mais la loi du 6 septembre 1871 renforce ce statut en
procla mant que «  les provinces d’Alsace et de Lorraine [Moselle],
cédées par la France dans les limites fixées par le Traité de paix du 10
mai 1871, sont à jamais réunies à l’Empire d’Alle magne  ». Si cette
région n’a pas encore de repré sen ta tion au Reichstag, ni au Bundesrat,

9
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elle a un président supé rieur et  des Kreisdirektöre, équi va lents des
sous- préfets, tous alle mands, et les fonc tion naires doivent prêter
serment au Reich ; dans le même état d’esprit, les élus qui ne prêtent
pas ce serment sont démis de leur mandat. L’éduca tion doit égale‐ 
ment être germa nisée, que ce soit dans l’ensei gne ment secon daire
avec des ensei gnants alle mands ou à l’univer sité « impé riale » établie
en 1872. En 1874, le Landtag d’Alsace- Lorraine (ou parle ment régional),
assem blée légis la tive repré sen ta tive de l’ensemble du Reichsland, est
créé ; ses déci sions sont soumises à l’appro ba tion de l’Empire, ce qui
ne l’empê chera pas de faire montre de désir d’indé pen dance à l’égard
de ce dernier  ; ainsi en 1912, elle affi chera son iden tité alsacienne- 
lorraine avec son propre drapeau, bien évidem ment en rien conforme
à l’insigne offi ciel donné par l’Empire pour cette région. Ce parle ment
régional mili tera pour l’indé pen dance de la région. En octobre 1918, le
Reichsland devient un État fédéral mais pour peu de temps, puisque la
région rede vient fran çaise en 1919.

Quelques mots sur la langue pendant cette période. La langue offi‐ 
cielle seule reconnue dans la vie publique, à l’école… est la langue
alle mande. Cepen dant quelques conces sions sont faites. Ainsi, une loi
de mars 1872 exige que les annonces et décrets publics aient une
traduc tion fran çaise dans les secteurs où la popu la tion est prin ci pa‐ 
le ment fran co phone ; une autre de 1873 auto rise l’usage de la langue
fran çaise pour les admi nis tra tions de ces mêmes arron dis se ments.
Pareille ment, une loi de 1873, tout en impo sant l’ensei gne ment en
langue alle mande dans les secteurs germa no phones, permet un
ensei gne ment en fran çais dans les régions fran co phones. Même si le
fran çais est parfois parlé dans les secteurs germa no phones, il est
retreint aux familles dont l’un des parents est d’origine fran çaise et
aux familles (fran çaises ou alle mandes) ayant les moyens de donner
cet appren tis sage à leurs enfants. Mais ces appé tences pour l’autre
langue vont dispa raître avec la Première Guerre mondiale, car la
langue devient un marqueur de l’appar te nance (ou du soutien) à l’Alle‐ 
magne ou à la France.

10

En 1919, le Traité de Versailles du 28 juin proclame le réta blis se ment
de la souve rai neté fran çaise sur la région d’Alsace- Lorraine. Le terri‐ 
toire annexé rede vient fran çais rétro ac ti ve ment à la date du 11
novembre 1918. Rede venue fran çaise, cette région va cepen dant
conserver des règles de droit alle mand avec la loi du 17 octobre 1919,

11
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qui confirme le main tien provi soire du droit local en vigueur et orga‐ 
nise l’intro duc tion des lois fran çaises dans la région. Ainsi, le retour
de l’Alsace- Lorraine en France n’est pas rétro actif en ce sens qu’il ne
supprime pas la légis la tion en vigueur dans la région depuis 1871. La
loi natio nale ne vient pas remplacer la loi allemande.

Ce droit local se constitue dès cette époque d’un ensemble hété ro‐ 
clite de règles à valeur obli ga toire : des règles de droit fran çais anté‐ 
rieures à l’annexion  (telle la loi du 18 Germinal an X appli quant le
concordat de 1801), des textes légis la tifs fran çais anté rieurs à 1871 non
abrogés par l’admi nis tra tion alle mande et donc main tenus, des lois
adop tées par les auto rités  du Land puis par le parle ment local (lois
dites Alsace- Lorraine)  et des lois de l’Empire non abro gées. Il est
convenu à cette époque qu’il s’agit du droit de l’Alsace- Moselle afin de
ne pas confondre avec la région Lorraine.

12

Dernière étape dans cette histoire parti cu lière, pendant la Seconde
Guerre mondiale, la région est occupée par l’Alle magne nazie et,
même si elle reste juri di que ment fran çaise, elle subit une annexion de
fait par le régime nazi dans la mesure où les dépar te ments du Rhin et
de la Moselle sont soumis aux lois et règle ments alle mands. Il faut
attendre l’ordon nance du 15 septembre 1944 pour que ces textes
soient annulés rétro ac ti ve ment. Aucun de ces textes ne sera conservé
dans le droit local.

13

2. Le droit local actuel
La recon nais sance du droit local alsacien- mosellan va se faire à la fin
de la IV  Répu blique avec la loi n° 58-346 du 3 avril 1958 portant créa‐ 
tion de certains codes et préci sant dans son article 2 que «  [l]es
dispo si tions qui précèdent ne sont appli cables aux dépar te ments
dans lesquels une légis la tion locale est actuel le ment en vigueur que
dans la mesure où elles ne dérogent pas à cette légis la tion. ». Le droit
local alsacien- mosellan est reconnu. Composé de textes anté rieurs à
1870 et de textes de droit alle mand, il va coexister  avec le
droit général.

14

e

On peut alors s’inquiéter de rencon trer des conflits de lois à l’inté‐ 
rieur d’un même système juri dique. Mais assez rapi de ment les lois
nouvelles vont prévoir, si néces saire, des adap ta tions au droit local ou
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prévoir des règles propres combi nant les impé ra tifs des règles
nouvelles fran çaises et les spéci fi cités des règles issues de la légis la‐ 
tion alle mande. Ces adap ta tions recon nues par la loi et ces créa tions
légis la tives locales vont donner corps au droit local actuel. Déro ga‐ 
toire au droit commun, le droit local se voit imposer des limites et
règles strictes afin de ne pas empiéter sur le droit national. Se pose
cepen dant la ques tion de la consti tu tion na lité de ce droit local, ques‐ 
tion non posée devant le Conseil, puisque le prin cipe d’indi vi si bi lité
de la Répu blique garanti par l’article 1  de la Consti tu tion ne signifie
pas une norme uniforme. En consé quence, le Conseil consti tu‐ 
tionnel » réalise un contrôle de conci lia tion (ou de compa ti bi lité) de
deux normes consti tu tion nelles équi va lentes » (Gueydan, 857).

er

Pour que ce droit local soit reconnu et appli cable, il faut qu’il soit
écrit en langue fran çaise  ; les textes fran çais anté rieurs à l’annexion
de 1871 le sont natu rel le ment, mais les textes alle mands doivent être
traduits. Saisi à ce propos par une ques tion prio ri taire de consti tu‐ 
tion na lité, le Conseil consti tu tionnel (déci sion n°  2012-285 du 30
novembre 2012) consi dère que l’absence de version offi cielle d’une
dispo si tion peut la rendre anti cons ti tu tion nelle et donc entraîner son
abro ga tion. Or, beau coup de textes du droit local ne sont pas
traduits. Deux décrets de 2013 (n° 2013-395 du 14 mai 2013 et n° 2013-
776 du 27 aout 2013) publient la traduc tion de 45 puis 34 textes
locaux. Est- ce que cette liste est exhaus tive ? La juris pru dence admi‐ 
nis tra tive s’est récem ment prononcée sur le sujet. Le tribunal admi‐ 
nis tratif de Stras bourg a consi déré le 15 mars 2018 qu’un texte, même
non traduit offi ciel le ment, est appli cable si une traduc tion est aisé‐ 
ment acces sible et non contestée  ; en consé quence, les décrets de
2013 peuvent être compris comme non exhaus tifs. Cela n’est pas l’avis
de la cour admi nis tra tive d’appel de Nancy qui dans son arrêt du 9
juillet 2020 (Déci sion n° 18NC01505) consi dère que
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En l'ab sence de publi ca tion d'une traduc tion offi cielle de l'ar ticle 9
de l'or don nance du Chan ce lier du 10 juillet 1873, l'as so cia tion
requé rante est fondée à se préva loir de l'at teinte à l'ob jectif de valeur
consti tu tion nelle d'ac ces si bi lité de la norme, alors que l'ar ticle 2 de
la Consti tu tion dispose que la langue de la Répu blique est le français.

Les anciens textes alle mands non traduits offi ciel le ment et non dési‐ 
gnés par un décret sont donc exclus du droit local.

17
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Le droit local est- il figé, enfermé dans ses règles anciennes  ? Il est
impor tant de préciser que si le droit local peut être amélioré, modifié,
mais essen tiel le ment dans les matières qu’il traite, ou abrogé, il n’est
pas possible de créer une matière nouvelle, un nouveau domaine
d’appli ca tion du droit local, ni d’étendre son champ d’appli ca tion. Il
est néces saire que la matière existe déjà dans le droit local et soit en
vigueur lorsque le légis la teur ou le pouvoir régle men taire inter vient.
Le Conseil consti tu tionnel veille à ce que le droit local s’applique aux
côtés du droit commun, dans sa propre sphère et sans créer plus de
contraintes que le droit commun. Cepen dant, depuis 2011, il est
quasi ment impos sible de modi fier le droit alsacien- mosellan, ce qui a
conduit des parle men taires à déposer un amen de ment le 18 juillet
2018 afin d’inscrire ce droit local dans la Consti tu tion pour
le protéger.

18

Prenons main te nant quelques exemples de dispo si tions diffé rentes
du droit commun, parfois plus favo rables que celui- ci et que les
Alsaciens- Mosellans tiennent à conserver. Nous ne pour rons traiter
toutes les spéci fi cités du droit local mosellans- alsacien. Ainsi avons- 
nous choisi celles qui peuvent concerner toute personne venant
s’installer dans cette région.
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2.1. Un système d’Assu rance Maladie un
peu différent

Il s’avère que le régime alsacien- mosellan d’Assu rance Maladie est
plus favo rable que le régime commun, ce qui rend souvent les Fran‐ 
çais des dépar te ments limi trophes un peu envieux. Ce régime propre
vient du système de protec tion sociale alle mand appliqué en Alsace- 
Moselle à la fin du XIX  siècle (système qui inspi rera notre Sécu rité
sociale). Comment cela se traduit- il actuel le ment  ? Nous verrons
succes si ve ment comment ce régime est financé, qui peut y
prétendre, et pour quoi les Alsaciens- Mosellans y sont
autant attachés.

20

e

Il s’agit d’un régime entiè re ment soli daire, financé uniquement par les
coti sa tions des sala riés, retraités (si leur pension est impo sable) ou
chômeurs (qui touchent des allo ca tions), via des prélè ve ments
calculés sur l’inté gra lité du salaire (pension ou allo ca tions de
chômage) de chaque adhé rent. La coti sa tion unique est de 1,5 % pour

21



Cahiers du CRINI, 2 | 2021

les sala riés (moindre pour les retraités et chômeurs)  ; elle s’applique
aux revenus en plus de la coti sa tion de droit commun  ; elle est
propor tion nelle aux revenus et ne varie pas selon le nombre d’ayants
droit du foyer ni n’augmente avec l’âge. Certes, cela est un coût
supplé men taire pour les assurés, mais il est infé rieur aux avan tages
perçus par la suite.

Au 1  janvier 2020, la popu la tion couverte par le régime local repré‐ 
sente près de 2,1 millions de béné fi ciaires, dont près de 1,6 million
d’assurés et 600  000 ayants droit, soit 73  % des assurés du régime
général de la région  (https://regime- local.fr). Mais qui peut adhérer
au régime local  ? Tous les habi tants de la région ne peuvent y
prétendre. En sont béné fi ciaires, tous les sala riés exer çant une acti‐ 
vité dans l’un des 3 dépar te ments, quel que soit le lieu du siège
social  (par exemple, travailler à Colmar pour une entre prise sise à
Nantes), tous les sala riés dont l’entre prise a son siège social dans un
des trois dépar te ments, même s’ils travaillent dans un autre dépar te‐ 
ment, dès lors que les sala riés sont itiné rants (chauffeurs- livreurs,
chargés d’affaires, commer ciaux, personnel navi guant…), les
chômeurs et les retraités ayant béné ficié de ce régime et donc cotisé
pendant leur acti vité. En sont alors exclus les fonc tion naires, les
profes sions libé rales et les sala riés d’entre prises sises en Alsace- 
Moselle mais travaillant hors des trois dépar te ments sans
être itinérants.
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Les adhé rents béné fi cient de verse ments complé men taires aux
rembour se ments alloués aux sala riés par le régime général de l’Assu‐ 
rance Maladie. Le seul but de cette parti cu la rité locale est d’améliorer
les pres ta tions offertes par la Sécu rité sociale. Les sala riés sont donc
mieux pris en charge pour leurs dépenses de santé. Pour exemples,
les hono raires médi caux sont pris en charge à 90 %, les trans ports à
100 %, l’hospitalisation (https://www.jechange.fr/assurance/mutuelle-sante/gui

des/forfait-hospitalier-remboursement-hopital-2575) à 100 %, le forfait jour na‐ 
lier hospi ta lier non remboursé par le régime général à 100  %, les
actes de kiné si thé rapie, infir miers, d’analyses à 90  %, les médi ca‐ 
ments égale ment plus que le régime général.

23

Ce système propose un équi libre avan ta geux pour les adhé rents : un
prélè ve ment supplé men taire sur le revenu (pension ou allo ca tion
chômage) pour un meilleur rembour se ment ce qui implique une
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moindre coti sa tion pour une mutuelle puisque celles- ci sont
moins sollicitées.

2.2. Des articles du Code du travail
réservés à l’Alsace- Moselle
Le droit local du travail présente égale ment des spéci fi cités vécues
comme des avan tages  par ceux- là même qui béné fi cient du régime
local d’assu rance maladie. Ces dispo si tions, le plus souvent héri tées
du droit alle mand, prévalent sur les dispo si tions légales et conven‐ 
tion nelles moins favo rables. Le Code du travail, repre nant des règles
de l’ancien code civil local de 1901, recon naît des règles propres sous
les titres « Dispo si tions parti cu lières aux dépar te ments de la Moselle,
du Bas- Rhin et du Haut- Rhin », ainsi les articles L1234-15 à L1234-17-1
en matière de préavis et indem nités de licen cie ment, égale ment les
articles L1226-23 à L1226-24 rela tifs aux absences et main tien de
salaire, ou encore l’article L3134-14 en matière de jours fériés. Ces
dispo si tions, pour certaines issues du code civil local, pour d’autres
du code profes sionnel local, ont été recon nues par l’article 7 de la loi
du 1  juin 1924 « mettant en vigueur la légis la tion civile fran çaise dans
les dépar te ments du Haut- Rhin, du Bas- Rhin et de la Moselle » ; elles
ont été ensuite codi fiées par l’ordon nance 2007-329 du 12 mars 2007.

25
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En vertu des articles L1226-23 à L1226-24 du Code du travail, le
salarié est assuré d’un main tien de salaire lorsqu’il est absent pour
une raison indé pen dante de sa volonté – maladie du salarié ou d’un
proche (Cass. soc, 15 mars 2017, n°  15-16.676) – acci dent, décès d’un
proche, garde d’un enfant, et ceci sans délai de carence ni condi tion
d’ancien neté. Préci sons que la durée de l’indem ni sa tion diffère en
fonc tion de la caté gorie du salarié, « commis commer cial  » ou non.
Pour le salarié non commis commer cial, la rému né ra tion est main‐ 
tenue lorsque les absences repré sentent «  une durée rela ti ve ment
sans impor tance ». Cette condi tion est appré ciée pour chaque salarié
et pour chaque absence en tenant compte de l’ancien neté du salarié,
de l’effectif de l’entre prise, du rôle du salarié dans l’entre prise ou
encore de l’impor tance des pertur ba tions causées par l’absence du
salarié. Ainsi, des absences pour maladie de 11 jours et de 7 jours pour
un salarié ayant 6 ans d’ancien neté sont des absences de courte
durée (Nancy, 18 avril 2001 cité dans motifs du pourvoi n° 15-16.676),
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alors qu’une première absence de 20 jours pour un salarié qui n’avait
que 6 mois d’ancien neté ne permet pas d’invo quer l’article 616 du
Code civil local devenu L1226-23 du Code du travail (Colmar, 29 juin
1998). Pour les commis commer ciaux, le main tien inté gral du salaire
pendant une durée maxi male de 6 semaines est ouvert à chaque
nouvelle absence du salarié, même en cas de rechute d’un arrêt
précé dent  ; au- delà, il faut comparer le droit local avec les dispo si‐ 
tions de la conven tion collec tive concernée et appli quer la règle la
plus favorable.

Toujours en droit du travail, les articles L1234-15 à 1234-17 du Code du
travail fixent des règles plus favo rables au salarié en matière de
préavis de démis sion et de licen cie ment. Ces articles donnent au
salarié alsacien- mosellan la possi bi lité d’invo quer un délai de préavis
plus court s’il démis sionne ou plus long en cas de licen cie ment. En
présence de concours entre plusieurs règles, ce sont les dispo si tions
les plus favo rables au salarié qui s'im posent. Ainsi, le droit local ne
s’applique que lorsque ses dispo si tions sont plus favo rables que le
droit général, le contrat de travail ou les conven tions collectives.

27

Autre spécifié du droit local social, les Alsa ciens et les Mosel lans
disposent de deux jours fériés supplé men taires : la Saint- Étienne et le
Vendredi saint et ceci confor mé ment à l’article L3134-14 du Code du
travail. Le Vendredi saint, vendredi qui précède le dimanche de
Pâques, accordé aux Protes tants sous le Concordat, a été conservé
quand la région est rede venue fran çaise, mais unique ment dans les
communes qui sont dotées d'une église mixte ou d'un temple protes‐ 
tant. Autre jour férié supplé men taire, le 26 décembre (Article 105-a,
alinéa 2 du code profes sionnel local et ordon nance du 16 août 1892),
célé brant saint Étienne, premier martyr du chris tia nisme, a disparu
quand la France est devenue laïque en 1905, mais les Alsaciens- 
Mosellans n’ayant pas été concernés par la loi de 1905 ont pu garder
cette journée non travaillée  ; le Conseil consti tu tionnel a jugé cet
article conforme à la Consti tu tion (Déci sion n° 2011-157, QPC du 05-
08-2011, société Somodia).

28

2.3. Le régime concordataire

Dans un tout autre domaine, cette région porte atten tion car elle
n’applique pas la loi de 1905 sur la sépa ra tion des Églises et de l’État.
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Le régime concor da taire en Alsace- Moselle est un élément du droit
local alsacien- mosellan. En effet, la loi de sépa ra tion des Églises et de
l’État du 9 décembre 1905 n’a pas pu s’appli quer en Alsace- Lorraine,
alle mande à ce moment. Le légis la teur aurait pu imposer la loi de
sépa ra tion lorsque la région a réin tégré le terri toire fran çais, mais tel
n’a pas été le cas et le Conseil d'État, dans un avis du 24 janvier 1925,
déclare que le régime concor da taire tel qu'il résulte de la loi de
Germinal An X est toujours en vigueur en Alsace- Moselle

Le régime concor da taire alsacien- mosellan trouve ses sources dans
trois grands textes  : le Concordat de 1801 entre Napo léon et le Pape
Pie VII recon nais sant la reli gion catho lique comme celle «  de la
grande majo rité des Fran çais » (non plus celle de l'État comme lors de
la monar chie), donnant au chef de l'État le droit de nommer les
évêques (qui reçoivent l’insti tu tion cano nique du pape), obli geant
l'Église à aban donner les biens « natio na lisés » par les lois révo lu tion‐ 
naires, en contre partie l'État assu rant un entre tien décent aux
prêtres ; les articles orga niques de la loi du 18 germinal an X (8 avril
1802) orga ni sant préci sé ment l’exer cice des cultes catho lique et
protes tants ; les décrets du 17 mars 1808 orga ni sant le culte israé lite.
Ce régime recon nait le plura lisme reli gieux mais, surtout, il place les
cultes reconnus sous le contrôle de l'État  : les cultes catho lique,
luthé rien (Église de la Confes sion d'Aug sbourg d'Al sace et de Lorraine
- ECAAL), réformé (Église Réformée d'Alsace- Lorraine-ERAL) et israé‐ 
lite. Remar quons que le régime concor da taire s’est arrêté aux reli‐ 
gions présentes en 1801, 1802 et 1808 et seules ces quatre reli gions,
recon nues par l'État de l’époque, peuvent béné fi cier du régime
concor da taire. Puisque la loi de 1905 ne s’applique pas, est- il possible
d’envi sager d’ouvrir cette règle du droit local au culte musulman, reli‐ 
gion absente de France lors du Concordat de 1801 et aujourd’hui le
troi sième culte d’Alsace- Moselle  ? Dès lors qu’il est admis que les
modi fi ca tions ne peuvent concerner que ce qui existe, ajouter un
culte à cette excep tion n’est pas possible. Il faudrait opter pour un
autre « statut » (Woehr ling 2017).

30

On ne peut pas consi dérer qu’il y a une sépa ra tion des cultes et de la
Répu blique puisque ce régime, à plusieurs reprises, porte atteinte à
l’article 2 de la loi de 1905 selon lequel « La Répu blique ne recon naît,
ne salarie ni ne subven tionne aucun culte ». Dans cette région, l’État
rému nère les ministres (curés, pasteurs et rabbins) des quatre cultes
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reconnus (catho lique, luthé rien, réformé et juif), les collec ti vités
terri to riales parti cipent au finan ce ment du culte parois sial et confor‐ 
mé ment aux articles 4 et 5 du concordat de 1801, le Président de la
Répu blique nomme l’arche vêque de Stras bourg, celui de Metz
(suivant une procé dure de concertation- validation avec le Vatican) et
le président du culte luthé rien. Par ailleurs, tous les établis se ments
d’ensei gne ment publics et privés doivent assurer un ensei gne ment
reli gieux (loi Falloux 1850  ; les parents pouvant main te nant en
dispenser les enfants), ce qui ne contre vient cepen dant pas au prin‐ 
cipe de laïcité (CE, 6 avril 2001, SNES, n° 219379 ; 6 juin 2001, Arche‐ 
vêque de  Strasbourg, n°  224053  ; 4 juillet 2001, Ass. Prochoix,
n°  219386) et, parti cu la rité dans l’ensei gne ment supé rieur, il existe
deux Facultés de théo logie d’Etat (déli vrant des diplômes d’Etat avec
des ensei gnants fonc tion naires) au sein de l’Univer sité publique de
Stras bourg  : la Faculté de théo logie catho lique (insti tuée par une
Conven tion entre l’Alle magne et le Saint- Siège signée le 5 décembre
1902) et la Faculté de théo logie protes tante ; l’Univer sité de Lorraine,
quant à elle, dispose d’un Centre auto nome d’ensei gne ment de péda‐ 
gogie reli gieuse et de Théo logie (Conven tion du 25 mai 1974 conclue
entre la France et le Saint- Siège) (source : Institut Droit Local).

Pour clore sur ce point et montrer la diffi culté d’appli quer exclu si ve‐ 
ment un texte déro ga toire très ancien, arrêtons- nous sur le délit de
blas phème, spéci fi cité du droit local. Ce délit qualifié dans les articles
166 (relatif aux blas phèmes, injures ou outrages) et 167 (relatif aux
entraves au libre exer cice du culte) du code pénal alle mand du 15 mai
1871 est réprimé jusqu'à trois ans d’empri son ne ment :

32

Celui qui, par voies de fait ou menaces, empêche une personne
d’exercer le culte d’une commu nauté reli gieuse établie dans l’État, ou
qui, dans une église ou dans un autre lieu destiné à des assem blées
reli gieuses, empêche ou trouble par tapage ou désordre,
volon tai re ment, le culte ou certaines céré mo nies du culte d’une
commu nauté reli gieuse établie dans l’État, est passible d’un
empri son ne ment de trois ans au plus (Woehr ling 2013).

Ce texte n’a pas été appliqué après 1918 ; il n’est pas dans la liste des
décrets de 2013 et donc n’est pas traduit offi ciel le ment afin d’être
intro duit dans le droit fran çais. Nous pouvons donc consi dérer qu’il
est inap pli cable. Cepen dant, les repré sen tants des cultes catho lique,
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protes tants (luthé rien et réformé), juif et musulman d'Alsace- Moselle
ont demandé son abro ga tion en 2015 (abro ga tion promul guée en
janvier 2017) au motif que les sanc tions encou rues en Alsace- Moselle
en cas de trouble à l’exer cice des cultes étaient incom pa tibles avec
celles de l'ar ticle 32 de la Loi de sépa ra tion des Églises et de l'État, qui
dispose que «  seront punis [de la peine d’amende prévue pour les
contra ven tions de la 5  classe et d’un empri son ne ment de six à deux
mois, ou de l’une de ces deux peines] ceux qui auront empêché,
retardé ou inter rompu les exer cices d’un culte par des troubles ou
désordres causés dans le local servant à ces exer cices ». Ils invoquent
donc un texte qui ne leur est pas appli cable (loi 1905) pour supprimer
un texte ancien plus répressif.

e

2.4. L’absence de tribunal de commerce
Nous ensei gnons que tout litige commer cial est déféré devant le
tribunal de commerce composé de juges consu laires, c’est- à-dire des
commer çants élus par leurs pairs aux fonc tions de juge. Cette règle
de droit commun ne s’applique pas en Alsace- Moselle car les tribu‐ 
naux de commerce n’existent pas. Confor mé ment à l’article L731-1 du
Code de commerce, repre nant une règle du droit local, «  les
chambres commer ciales du tribunal judi ciaire sont insti tuées dans les
dépar te ments du Bas- Rhin, du Haut- Rhin et de la Moselle », l’article
L731-2 préci sant que la « compé tence de la chambre commer ciale est
celle des tribu naux de commerce ». Là où les tribu naux de commerce
sont composés de juges élus et d'un gref fier, la chambre commer ciale
est composée d'un membre du tribunal judi ciaire qui préside, de deux
asses seurs élus (deux commer çants) et d'un gref fier. Ainsi, tous les
litiges de nature commer ciale et toutes les procé dures rela tives aux
entre prises en diffi culté sont soumis à cette chambre commer ciale
sous l’égide d’un magis trat profes sionnel, dont la présence garantit
une bonne appli ca tion du droit. En paral lèle, les forma lités à effec tuer
au greffe du tribunal de commerce sont effec tuées au greffe du
tribunal judiciaire.
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2.5. Un livre foncier en lieu et place du
service de publi cité foncière
Le livre foncier d’Alsace et de Moselle est instauré par la loi du 18 août
1896 à la place de la Conser va tion des hypo thèques, ceci pendant que
l’Alsace était annexée à l’Alle magne. Rapi de ment il remplace les
registres hypo thé caires et concerne toutes les communes à partir
du  1  janvier 1900. À la réin té gra tion au terri toire fran çais, le livre
foncier est conservé et adapté à la légis la tion fran çaise par la loi
du  1  juin 1924, les décrets du 18 novembre 1924 et 14 janvier 1927
(infor ma tisé en 2009) tout en conser vant ses spécificités.

35
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Le livre foncier fait état de toutes les muta tions immo bi lières,
cessions de droit immo bi lier, démem bre ments de droits réels, consti‐ 
tu tion de droit réel et servi tudes, de chan ge ment de proprié taire
immo bi lier…. Tous ces actes doivent y être publiés pour être oppo‐ 
sables aux tiers. Le livre foncier présente la situa tion juri dique à jour
des immeubles, telle qu'elle résulte des docu ments qui y sont publiés.
Il est tenu par les tribu naux judi ciaires et les notaires procèdent à
l’inscrip tion du nouveau proprié taire à chaque muta tion ou créa tion
de droit réel, comme ils le font auprès du service de publi cité
foncière dans les autres dépar te ments. Ces inscrip tions servi ront de
preuve en cas de litige sur une ques tion de propriété ou d’inscrip tion
hypo thé caire, par exemple.

36

Le livre foncier est sous la respon sa bi lité du juge du livre foncier,
fonc tion créée en 1919 et assurée par un ancien gref fier en chef de
cour d'appel, tribunal et des conseils de prud'hommes d’un des trois
dépar te ments, placé sous l'au to rité du Premier Président de la Cour
d'appel. Il a pour mission de contrôler l'ins crip tion des droits au livre
foncier, la forme des actes et donc le carac tère authen tique quand
cette condi tion est exigée, le prin cipe relatif, c’est- à-dire l'ori gine de
propriété et l'ins crip tion préa lable du proprié taire précé dent, la
capa cité et la repré sen ta tion des contrac tants, leur mode de compa‐ 
ru tion devant le notaire, leur consen te ment et les mandats. Les
inscrip tions dans le livre foncier deviennent défi ni tives lorsque le
notaire les signe élec tro ni que ment et qu'il publie l'or don nance d'ins‐ 
crip tion. Pour exercer sa mission, la juris pru dence lui recon nait un
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pouvoir d'in ves ti ga tion étendu, notam ment sur l'exis tence des droits
à inscrire et leur confor mité à l'ordre public.

2.6. Des règles parti cu lières pour
les associations
Les asso cia tions, dont le siège se trouve dans l’un des trois dépar te‐ 
ments du Haut- Rhin, Bas- Rhin et Moselle, ne relèvent pas de la loi de
1901, mais sont assu jet ties aux articles 21 à 79 du code civil local de
1908 qui détaillent leur régime juri dique. Ainsi, alors qu’en droit
commun l’enre gis tre ment d’une asso cia tion se fait auprès de la
préfec ture, en Alsace- Moselle il se fait auprès du tribunal judi ciaire
qui contrôle la confor mité des statuts au droit local. Au lieu d’une
publi ca tion au journal offi ciel, il y aura inser tion dans les annonces
légales de la presse locale. Cet enre gis tre ment permet aux asso cia‐ 
tions d’avoir la capa cité juridique.

38

La loi de 1901, dans son article  1 , définit l’asso cia tion comme «  la
conven tion par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en
commun, d'une façon perma nente, leurs connais sances ou leur acti‐ 
vité dans un but autre que de partager des béné fices », le doit local
ne donne pas de défi ni tion. Il faut se référer à la défi ni tion donnée
par la doctrine  qui consi dère l’asso cia tion comme «  un grou pe ment
volon taire et orga nisé de personnes indé ter mi nées, institué de façon
durable, en vue de pour suivre un but précis inté ressé ou désin té‐ 
ressé, par une action commune définie par le vote, menée sous un
nom collectif et conduite par une direc‐ 
tion » (www.associations.gouv.fr).

39 er

Quelques diffé rences notables : les statuts d’une asso cia tion rele vant
du droit local doivent être signés par sept membres au moins même
si le nombre de membres peut descendre jusqu’à trois pendant la vie
de l’asso cia tion là où le droit commun impose que les statuts soient
signés par deux membres minimum. Comme dans la loi de 1901,
l’asso cia tion doit pour suivre un but non lucratif, mais le code local
permet la pour suite d’un but lucratif à condi tion de prévoir le partage
des béné fices entre les membres. Alors que la loi de 1901 accorde une
capa cité juri dique limitée à l’asso cia tion avec seule ment la possi bi lité
d’accom plir les actes en rapport direct avec son objet, le droit local
accorde une pleine capa cité juri dique aux asso cia tions qui peuvent
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accom plir tous les actes de la vie juri dique, voire des actes sans
rapport avec leur objet. Enfin, autre diffé rence, pour que les asso cia‐ 
tions de droit local soient recon nues d’utilité publique elles doivent
faire une demande, et elles béné fi cie ront de ce statut par
arrêté préfectoral.

3.  Conclusion
Nous pour rions égale ment évoquer le code profes sionnel local (Loi 26
juillet 1900) conte nant des textes alle mands traduits et des textes
fran çais et trai tant prin ci pa le ment de l’arti sanat et de ses corpo ra‐ 
tions. Certains de ses articles ont été codi fiés dans la Code du travail
et d’autres appli qués de façon parcel laire. Mais nous préfé rons clore
cette présen ta tion en portant à votre connais sance la publi ca tion du
code du droit local alsacien- mosellan regrou pant l’ensemble des
textes légis la tifs et régle men taire parti cu lier en vigueur en  Alsace- 
Moselle.
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RÉSUMÉS

Français
Lorsque l’on évoque des droits parti cu liers, des droits propres à certaines
régions, on pense aux dépar te ments et terri toires ultra ma rins pour lesquels
l’histoire, la situa tion géogra phique et poli tique justi fient des règles parti cu‐ 
lières. Mais il y a en France métro po li taine des régle men ta tions qui
s’appliquent exclu si ve ment à certains terri toires, tels le littoral, la Corse… et
l’Alsace- Moselle. Cette région dispose d’une légis la tion propre en lieu et
place, ou en complé ment, de celle appli cable à tout citoyen fran çais  : le
droit local alsacien- mosellan issu de lois, parfois du XIX  siècle, en vigueur
quand la région était alle mande. Le retour dans le terri toire fran çais en 1919
n’a pas anéanti ces lois. C’est ainsi que les Alsaciens- Mosellans béné fi cient
d’un régime d’assu rance maladie diffé rent de celui de droit commun, d’un
régime des cultes propre en dehors de la loi de 1905, de jours fériés supplé‐ 
men taires, de règles diffé rentes pour les associations...

English
When distinct rights specific to some regions are mentioned, what comes
to mind are the départements and over seas territ ories for which history as
well as the geographic and polit ical situ ation justify partic ular regu la tions.
Yet main land France has regu la tions applying exclus ively to some territ‐ 
ories, such as the coastal areas, Corsica…and the Alsace- Moselle. The latter
has its own legis la tion equi valent to that applic able to any French citizen
outside the Alsace- Moselle. This specific rule is the local Alsatian- Mosellan
right, in some respects dating back to the nine teenth century when the
region was under German rule. When the Alsace- Moselle was returned to
France in 1919 those laws were not inval id ated. As a result the inhab it ants of
the Alsace- Moselle today benefit from a health insur ance scheme different
from that defined by common law, and from a regime of reli gious cults
inde pendent from the 1905 law on the Separ a tion of the Churches and the
State. Besides, Alsatians- Mosellans have addi tional bank holi days and indi‐ 
vidual rules as far as asso ci ations are concerned…

WOEHRLING, Jean-Marie, « Le « délit de
blasphème » en droit local : un
archaïsme ? », RDL 2013, n° 67.

WOEHRLING, Jean-Marie, « Le culte
musulman et le droit local alsacien-
mosellan », Revue du droit des religions
(4/2017) : 141-166.

Site officiel de l'Institut du Droit Local
Alsacien Mosellan (https://idl-
am.org/) : documents sur le droit local,
présentation générale du droit local,
aspects historiques du droit local,
philosophie du droit local
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TEXTE

À la ques tion qui nous est posée, celle de savoir comment et pour quoi
le droit d’un État auto rise des excep tions juri diques terri to riales, le
statut si parti cu lier de la Nouvelle- Calédonie au sein de l’État unitaire
fran çais apporte une réponse multi di men sion nelle. L’accord de
Nouméa, retrans crit dans la loi orga nique de 1999  (v. infra), est le
reflet d’une société complexe, du fait prin ci pa le ment de son histoire,
celle de la colo ni sa tion. Le texte y concré tise un plura lisme juri dique,
c’est- à-dire l’exis tence de systèmes juri diques diffé rents, sur cette
partie du terri toire, de celui du cadre étatique général (PARISOT et
SANA- CHAILLÉ DE NÉRÉ, 2021).

1

Si l’équi libre entre le cadre unitaire et la prise en compte de singu la‐ 
rités histo riques et locales constitue une tension traver sant toute
l’évolu tion consti tu tion nelle des outre- mer fran çais, celui consacré
dans le Titre XIII de la Consti tu tion, au prix de luttes poli tiques et
même de tragé dies, en illustre le point de rupture. La Nouvelle- 
Calédonie est aujourd’hui partie d’un processus qui la place dans une
zone grise entre l’auto nomie la plus poussée et l’accès à l’indé pen‐ 
dance. Le résultat de la consul ta tion du 4 octobre 2020 sur l’acces ‐
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sion de l’île à la pleine souve rai neté – 53,26 % pour le non et 46,74 %
pour le oui (Journal officiel du 8 octobre 2020) – n’apporte à ce stade
pas de réponse quant à l’avenir insti tu tionnel de l’archipel. Au
moment de la rédac tion de cette contri bu tion, une troi sième consul‐ 
ta tion serait orga nisée le 12 décembre 2021, en confor mité avec les
termes de l’accord de Nouméa. Ce dernier scrutin entraî nera proba‐ 
ble ment lui- même une période d’incer ti tude, dans un sens ou dans
un autre, puisque même l’indé pen dance permet d’imaginer des
statuts diffé rents, comme celui par exemple d’un État associé. La
tran si tion consti tu tion nelle de l’archipel est en tous cas loin d’être
terminée et s’accom pagne de complexes ques tions juri diques pour
l’instant sans réponse (Chau chat, 2018). En outre, le scrutin appa raît
surtout comme étant le résultat d’une popu la tion clivée par la ques‐ 
tion posée.

En prenant la liberté d’inverser les deux branches de la problé ma‐ 
tique formulée dans l’inti tulé du colloque, nous commen ce rons par
revenir briè ve ment sur le passé du « Caillou », et sur les effets de son
histoire colo niale en droit inter na tional, pour comprendre pour quoi
l’État fran çais a dû faire du «  sur mesure  » pour orga niser ses
rapports avec la collec ti vité, et permettre qu’y soit appliqué un droit
diffé rent du droit métro po li tain (1), avant d’expli quer les moda lités
des spéci fi cités juri diques néo- calédoniennes (2).

3

1.  Les origines des spéci fi cités du
droit appli cable en Nouvelle- 
Calédonie : un processus de déco ‐
lo ni sa tion saisi en droit interne
et en droit international
L’excep tion que constitue la Nouvelle- Calédonie au sein de la Répu‐ 
blique fran çaise est le résultat du destin tout parti cu lier de cette
terre du Paci fique (A). Si le droit consti tu tionnel fran çais a fini par
recon naître un statut sans précé dent au «  Caillou  », c’est à la fois
pour répondre aux tensions et évène ments très graves nés de reven‐ 
di ca tions poli tiques concur rentes, mais aussi parce qu’il y a été obligé
par le droit inter na tional, dans ses règles rela tives à la déco lo ni sa tion.

4
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Le droit inter na tional n’envi sage pas la Nouvelle- Calédonie comme
n’importe quelle partie du terri toire fran çais, pas plus qu’il ne traite
ses habi tants de la même façon. Il attribue à l’un et aux autres respec‐ 
ti ve ment un statut et des droits parti cu liers. Ainsi, si le
droit applicable en Nouvelle- Calédonie est diffé rent du droit métro‐ 
po li tain, c’est aussi parce que le droit  applicable à la Nouvelle- 
Calédonie est autre.

Cette distinc tion se reflète dans l’ordre juri dique interne. Le cadre
unitaire fran çais a donc dû montrer une flexi bi lité capable d’inté grer
ces obli ga tions, bien que le processus de déco lo ni sa tion y soit encore
consi déré comme inachevé par l’ONU. Ainsi, à l’instar d’autres îles
inscrites sur la liste spéciale onusienne, la Nouvelle- Calédonie est à la
fois une collec ti vité jouis sant d’une large auto nomie au sein de la
Répu blique, et un terri toire consi déré comme non- autonome au sein
de la société inter na tio nale (B).

5

1.1.  La seule colonie de peuple ment
restée au sein de la Répu ‐
blique française

L’histoire calé do nienne a été l’objet de nombreuses études menées
par des cher cheurs locaux, métro po li tains ou étran gers (Chap pell,
2017 ; Gay, 2014). Si l’on en détache les éléments les plus marquants, il
convient d’abord de rappeler que la Nouvelle- Calédonie est décou‐ 
verte par les Euro péens au cours du XVIII  siècle, comme les autres
îles océa niennes. Son destin est ainsi lié au second empire colo‐ 
nial français.

6

e

En 1774, le célèbre navi ga teur James Cook aborde cette terre habitée
par les Kanak, peuple descen dant des Lapita, groupes austro né siens
arrivés dans les îles du Paci fique entre 4500 et 3000 avant JC, dont on
a retrouvé notam ment les traces de pote ries carac té ris tiques (Noury
et Gali paud, 2011). Les côtes de l’archipel lui rappe lant celles de
l’Écosse  (caledonia  en latin), il lui donne son nom actuel. Après une
succes sion d’explo ra tions et de missions reli gieuses, notam ment
britan niques, c’est fina le ment la France qui en prend offi ciel le ment
posses sion en septembre 1854, par l’inter mé diaire du contre- amiral
Febrier- Despointes. Des colons libres, mais surtout des bagnards y
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sont alors envoyés pour assurer le peuple ment du terri toire. Parmi
ces derniers, de nombreux commu nards, dont Louise Michel, qui
témoi gnera dans ses mémoires des années passées en tant que
prison nière à l’«  île Nou  », site sur lequel est aujourd’hui construite
l’Univer sité de la Nouvelle- Calédonie (Michel, 1886).

La Nouvelle- Calédonie est la troi sième colonie fran çaise de peuple‐ 
ment avec le Québec et l’Algérie. Dans une région où les puis sances
britan nique et fran çaise se retrouvent en concur rence, les États ont à
cœur d’assoir un pouvoir écono mique, mais aussi une présence
humaine. De ce point de vue, l’Australie, la Nouvelle- Zélande et la
Nouvelle- Calédonie partagent des points communs dans leur statut
de terri toire colo nisé. Les prison niers parti cipent à divers grands
travaux, notam ment de construc tion d’infra struc tures routières. À
leur libé ra tion, certains béné fi cient de conces sions terriennes, et
d’autres espaces sont spoliés aux Kanak pour les donner aux colons
libres, incités à venir depuis la métro pole (Mohamed- Gaillard, 2015).
Le code de l’indi génat y est mis en place en 1887, infli geant à la popu‐ 
la tion autoch tone le canton ne ment dans les réserves, la margi na li sa‐ 
tion sociale, ou encore le contrôle des déplacements.

8

Après la Seconde Guerre mondiale, l’évolu tion consti tu tion nelle des
outre- mer fran çais connaît un tour nant avec le vote de la Consti tu‐ 
tion de la IV  Répu blique, et emporte dans son élan l’ancienne colonie
calé do nienne désor mais quali fiée de «  terri toire d’Outre- mer
(TOM)  ». La nouvelle loi fonda men tale s’inscrit dans un mouve ment
inter na tional de recon nais sance du droit des peuples à disposer
d’eux- mêmes. Le droit inter na tional, jadis support des conquêtes
occi den tales, appa raît désor mais comme le protec teur des peuples
colo nisés, au travers de la créa tion de l’ONU, puis des textes qui y
seront plus tard votés par une assem blée composée par un nombre
crois sant de ces États récem ment libérés d’une admi nis tra tion étran‐ 
gère. Les insti tu tions calé do niennes sont réor ga ni sées après 1956, et
le statut est conservé à l’issue d’un vote en 1958.

9

e

En réalité, l’auto nomie à ce moment concédée sera plus tard remise
en cause. Nous y revien drons plus en détail dans la seconde partie.
Les graves tensions poli tiques de la seconde moitié du ving tième
siècle naîtront de ces nouvelles limi ta tions, mais aussi d’un contexte
écono mique. L’essor de l’exploi ta tion du nickel (la Nouvelle- Calédonie
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possè de rait au moins 25  % des ressources mondiales) a égale ment
exacerbé les tensions sociales. Après un boom écono mique initié par
la venue des Améri cains en 1943, puis avec le déve lop pe ment des
mines assuré dans sa majeure partie par la société SLN, arrive le
temps de la crise pétro lière et de la fin du plein emploi. En outre, de
jeunes Calé do niens partent se former en métro pole, et en reviennent
impré gnés des reven di ca tions de mai 68. La répres sion du «  réveil
kanak » (Chap pell, 2017), ainsi que la contes ta tion du corps élec toral,
condui ront à de nombreux ressen ti ments et à des révoltes, jusqu’aux
tragiques évène ments d’Ouvéa en 1988, quelques jours avant l’élec tion
de Fran çois Mitter rand à la prési dence. L’accord de Mati gnon est
alors signé le 26 juin par Jacques Lafleur et Jean- Marie Tjibaou,
repré sen tants des deux délé ga tions, sous l’égide de Michel Rocard. Le
second, figure emblé ma tique de l’indé pen dan tisme et de la lutte pour
la recon nais sance de la culture kanak, sera assas siné quelques mois
plus tard. Le texte se veut paci fi ca teur. Il est complété le 20 août par
l’accord d’Oudinot qui prévoit l’orga ni sa tion d’un réfé rendum d’auto‐ 
dé ter mi na tion en 1998.

Les négo cia tions qui suivent abou tissent à la substi tu tion du réfé‐ 
rendum sur l’auto dé ter mi na tion par la conclu sion consen suelle de
l’accord de Nouméa en 1998, signé par Lionel Jospin au nom du
gouver ne ment fran çais, qui repousse la consul ta tion entre 2014 et
2018. Et, le 4 novembre 2018, est enfin posée, à un élec torat dont la
défi ni tion a fait l’objet de nombreuses contro verses, la ques tion
suivante  : « Voulez- vous que la Nouvelle- Calédonie accède à la pleine
souve rai neté et devienne indé pen dante  ? ». Le résultat du vote, non à
56,4 % des voix, c’est- à-dire une majo rité bien en deçà des prévi sions,
montre le très fort clivage que connaît le pays (Chau chat, 2018), et ne
fait qu’ouvrir une nouvelle période de tran si tion. En octobre 2020,
l’écart se resserre encore à l’issue de la deuxième consul ta tion
(53,26 % pour le non et 46,74 % pour le oui, comme indiqué en intro‐ 
duc tion). Les premières décla ra tions des repré sen tants indé pen dan‐ 
tistes vont dans le sens de l’épui se ment des possi bi lités prévues par
l’accord de Nouméa, et donc de l’orga ni sa tion d’une troi sième consul‐ 
ta tion : selon l’article 217, un nouveau scrutin peut être orga nisé à la
«  demande écrite du tiers des membres du congrès, adressée au
haut- commissariat, et déposée à partir du sixième mois suivant le
scrutin. La nouvelle consul ta tion a lieu dans les dix- huit mois suivant
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la saisine du haut- commissaire à une date fixée dans les condi tions
prévues au II de l’article 216 ». Le troi sième réfé rendum aurait donc
proba ble ment lieu en 2022.

1.2.  L’accom pa gne ment onusien de la
déco lo ni sa tion calédonienne
Ainsi que le rappe lait Olivier Gohin dans un article de presse
commen tant le réfé rendum, «  l’unité de la Répu blique n’est pas son
unifor mité, l’inté gra lité de son terri toire n’est pas, non plus, son
intan gi bi lité  »  (Le  Figaro, 2018). En effet, le cadre unitaire fran çais
s’est accom modé de la distinc tion entre deux caté go ries d’indi vidus
et du régime d’excep tion au temps des colo nies. Il accepte
aujourd’hui une plura lité juri dique en son sein, et il auto rise, voire se
prépare, dans certaines condi tions, à être amputé d’une partie de son
terri toire. Tout comme l’unité étatique a auto risé le régime des colo‐ 
nies, l’orga ni sa tion consti tu tion nelle de l’État encadre aujourd’hui la
mise en œuvre du droit de la déco lo ni sa tion. Depuis la Consti tu tion
de 1946, la France prévoit le cas de l’acces sion à l’indé pen dance des
popu la tions d’outre- mer dans son ordre consti tu tionnel. Le préam‐ 
bule du texte de la  IV  Répu blique dispose que «  la France entend
conduire les peuples dont elle a pris la charge à la liberté de s'ad mi‐ 
nis trer eux- mêmes et de gérer démo cra ti que ment leurs propres
affaires  ». L’article 53 du texte consti tu tionnel en vigueur, dont le
préam bule rappelle lui aussi le prin cipe de la libre déter mi na tion des
peuples, envi sage la cession de terri toire à la condi tion d’avoir reçu le
consen te ment des «  popu la tions inté res sées  ». Cette dispo si tion,
comme le rappelle d’ailleurs Olivier Gohin dans l’article précité, a fait
l’objet d’une inter pré ta tion dans la déci sion n°  75-59 DC du 30
décembre 1975 rela ti ve ment à la loi d’auto dé ter mi na tion des
îles Comores.

12
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La Nouvelle- Calédonie a disparu pendant de longues années de la
liste des terri toires non auto nomes de l’ONU – dont elle a été impli ci‐ 
te ment retirée en 1947 –, avant d’y être inscrite de nouveau en 1986, à
la demande du Front de libé ra tion kanak et socia liste (FLNKS), et avec
le soutien obtenu au sein du Forum du Paci fique Sud. Notons que la
Poly nésie fran çaise y est- elle aussi réins crite depuis 2013. Ainsi, la
réso lu tion 41/41 du 2 décembre 1986 affirme « le droit inalié nable du
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peuple de la Nouvelle- Calédonie à l’auto dé ter mi na tion et à l’indé pen‐ 
dance confor mé ment aux dispo si tions de la réso lu tion 1514 (XV)  »
(A/RES/41/41A. du 2 décembre 1986). Un an plus tard, la réso lu tion
du 4 décembre 1987 demande au gouver ne ment fran çais de coopérer
avec les Nations unies en four nis sant les éléments néces saires
(A/RES/42/79 du 4 décembre 1987). Cette inscrip tion a permis un
accom pa gne ment du Comité spécia lisé (C24) dans le processus de
déco lo ni sa tion de la Nouvelle- Calédonie, notam ment par l’inter mé‐ 
diaire de visites et de recom man da tions variées (Par exemple
A/AC.109/2017/11 et A/AC.109/2017/L/11. Voir le rapport de la visite
précé dant le réfé rendum de mars 2018  : A/AC.109/2018/20). Les
péti tion naires ont égale ment l’oppor tu nité de s’exprimer chaque
année devant la quatrième commis sion de l’Assem blée géné rale, exer‐ 
cice auquel parti cipent aussi, désor mais, les repré sen tants non- 
indépendantistes. La présence d’obser va teurs de l’ONU pendant la
consul ta tion constitue en outre un moyen de limiter les éven tuelles
contes ta tions du résultat.

L’accord de Nouméa prend acte de cette néces saire coopé ra tion et
fait expli ci te ment réfé rence au droit inter na tional de la déco lo ni sa‐ 
tion. Son article 3.2.1 précise que « [l]e chemi ne ment vers l’éman ci pa‐ 
tion sera porté à la connais sance de l’ONU », et orga nise les moda‐ 
lités d’une première consul ta tion sur l’indé pen dance entre 2014 et
2018 (Accord sur la Nouvelle- Calédonie signé à Nouméa le 5 mai 1998,
JORF n° 121 du 27 mai 1998 p. 8039). Le contenu du texte est retrans‐ 
crit juri di que ment dans la longue loi orga nique de 1999 comp tant
désor mais 234 articles (Loi orga nique n°  99-209 du 22 mars 1999
rela tive à la Nouvelle- Calédonie). Il prévoit en même temps un
aména ge ment sans précé dent du cadre unitaire. C’est bien parce qu’il
consacre ce processus de déco lo ni sa tion, et ce « chemi ne ment vers
l’éman ci pa tion  » que l’accord de Nouméa orga nise le trans fert de
compé tences vers la Nouvelle- Calédonie, immé diat pour certaines,
progressif pour d’autres (v. infra), et offre au « pays » la possi bi lité de
légi férer dans les matières non réga liennes, c’est- à-dire toutes les
matières (travail, commerce, le domaine public mari time…) à l’excep‐ 
tion de la justice, de l’ordre public, de la défense, de la monnaie, ainsi
que, dans une certaine mesure seule ment, des affaires étran gères (v.
infra).
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Il convient enfin, pour tenter d’avoir un pano rama complet du
support du plura lisme juri dique propre à la Nouvelle- Calédonie, de
replacer la collec ti vité dans son contexte régional, très éloigné de
la métropole.

15

D’abord, à l’instar d’autres Outre- Mer fran çais, un certain nombre de
compé tences recon nues dans le domaine de l’action exté rieure lui
servent à s’inté grer dans son envi ron ne ment régional, insti tu tionnel
et inter éta tique. Les compé tences inter na tio nales de la Nouvelle- 
Calédonie sont parti cu liè re ment larges pour une entité non souve‐ 
raine au sens du droit inter na tional. Le titre II, section 2, de la loi
orga nique investit le président de la collec ti vité de respon sa bi lités
substan tielles. Outre les compé tences mention nées pour les dépar te‐ 
ments et régions d’outre- mer, le président peut négo cier des accords
inter na tio naux avec un ou plusieurs États, terri toires ou orga nismes
régio naux du Paci fique et avec les orga nismes régio naux dépen dant
des insti tu tions spécia li sées des Nations unies, dans le domaine de
compé tence de la Nouvelle- Calédonie, non pas sur auto ri sa tion des
auto rités de la Répu blique, mais sur celle du congrès calé do nien. Les
auto rités de la Répu blique sont toute fois infor mées de la tenue de ces
négo cia tions, et ce sont elles qui délivrent l’auto ri sa tion de signer. La
Nouvelle- Calédonie peut égale ment être membre d’orga ni sa tions
inter na tio nales à voca tion régio nale, ainsi que le prévoient les articles
28 et suivants de la loi orga nique. Elle est, par exemple, membre du
forum des îles du Pacifique.

16

Ensuite, le Paci fique constitue un véri table labo ra toire consti tu‐ 
tionnel où le plura lisme juri dique est très présent, à l’instar de la
voisine Nouvelle- Zélande. L’État fran çais concède d’ailleurs des
aména ge ments juri diques origi naux et souvent méconnus dans ses
autres outre- mer de la région, comme la recon nais sance de l’auto rité
de rois coutu miers par la loi portant le statut de Wallis- et-Futuna (Loi
n°  61-814 du 29 juillet 1961 confé rant aux  îles  Wallis
et Futuna  le  statut  de terri toire d'outre- mer), ou encore le vote de
«  lois du pays  » (bien que n’ayant pas une valeur légis la tive) par
l’assem blée de la Poly nésie fran çaise (Loi orga nique n° 2004-192 du 27
février 2004 portant statut d'au to nomie de la Poly nésie française).
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2.  Les mani fes ta tions des spéci fi ‐
cités du droit néo- calédonien
Celles- ci sont nombreuses, et impliquent pour le juriste frai che ment
débarqué sur l’île de faire un effort consé quent d’adap ta tion. Nous les
présen te rons ici en distin guant l’origi na lité de l’orga ni sa tion insti tu‐ 
tion nelle (A), puis des sources du droit appli cable (B).

18

2.1.  L’archi tec ture insti tu tion ‐
nelle calédonienne 

Elle est le résultat d’un processus d’auto nomie n’ayant pas connu une
évolu tion linéaire. Suppri mées peu après leur promul ga tion, les
dispo si tions de la loi Defferre ont laissé place au vote des lois
Jacquinot en 1963 et Billotte en 1969, recon dui sant à la centra li sa tion.
La suppres sion de l’auto nomie à cette période est une dimen sion très
impor tante pour comprendre le contexte poli tique des reven di ca‐ 
tions ayant suivi (Chap pell, 2017), puis la construc tion insti tu tion nelle
consa crée par l’accord de Nouméa.

19

On y trouve un Congrès composé de 54 « conseillers » (7 pour les Iles
Loyauté, 15 pour la Province Nord, et 32 pour la province Sud), élus
pour cinq ans, il est renou velé avec les élec tions provin ciales. Il vote
le budget, les lois du pays (ayant valeur légis la tive, v.infra), et les déli‐ 
bé ra tions. Comme dans les régimes parle men taires clas siques, son
rôle est égale ment de contrôler l’exécutif.

20

Le gouver ne ment de la Nouvelle- Calédonie est composé de membres
élus au scrutin propor tionnel par le Congrès et respon sable devant
lui. L’ordre du jour de ses réunions est commu niqué au repré sen tant
de l’Etat, qui peut assister à ses déli bé ra tions (article 2.3 de l’Accord
de Nouméa). Dans la pratique, la prise de fonc tion des diffé rents
gouver ne ments a souvent été consi dé ra ble ment retardée par l’élec‐ 
tion d’un président (pas de moins de cinq tenta tives et autant de
moins en 2021 par exemple).

21

L’accord de Nouméa prévoit égale ment l’insti tu tion d’un Sénat coutu‐ 
mier, composé de 16 séna teurs, qui est obli ga toi re ment consulté sur
les ques tions liées à l’iden tité kanak.

22
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Un conseil écono mique, social et envi ron ne mental, vient compléter
ce schéma local. Un haut- commissaire y repré sente l’État aux termes
du titre III de la loi orga nique de 1999. L’orga ni sa tion terri to riale
repose sur le décou page en trois provinces avec chacune une assem‐ 
blée et un président. Notons enfin qu’il existe égale ment une citoyen‐ 
neté calé do nienne, qui pour rait poten tiel le ment se convertir en
natio na lité en cas d’indé pen dance (point 5 final de l’Accord).

23

2.2.  Les sources du droit néo- 
calédonien
En amont, il convient de préciser que le droit de l’Union euro péenne,
à l’origine d’une part substan tielle du corpus juri dique en métro pole,
ne s’applique pas en Nouvelle- Calédonie. La collec ti vité est en effet
liée à l’Orga ni sa tion euro péenne par un accord d’asso cia tion, en tant
que PTOM (pays et terri toires d’outre- mer), mais elle ne fait pas
partie du terri toire de l’Union.

24

Le droit calé do nien est avant tout un droit local, construit par
l’organe légis latif qu’est le Congrès, dans les domaines, nombreux, de
compé tence de la Nouvelle- Calédonie. L’accord de Nouméa constitue
en effet une conci lia tion sur mesure, avec un contenu juri dique éton‐ 
nant. En plus de prévoir une consul ta tion sur l’acces sion à la pleine
souve rai neté, il orga nise un trans fert des compé tences non réga‐ 
liennes vers la Nouvelle- Calédonie, immé diat pour certaines,
progressif pour d’autres. Au moment de la rédac tion de cette contri‐ 
bu tion, les trans ferts ont été réalisés pour toutes les compé tences
non réga liennes à l’excep tion de celles de l’article 27 de la loi orga‐ 
nique parmi lesquelles on compte l’ensei gne ment supé rieur. En
septembre 2020, le groupe UC- FLNKS a déposé un projet de texte
visant à orga niser ce dernier trans fert, impli quant dès lors l’avenir de
l’Univer sité de la Nouvelle- Calédonie.

25

Le comité des signa taires orga nise et suit ces évolu tions. À l’image du
modèle britan nique, selon  lequel «  [ j]amais la reine ne retire une
compé tence cédée à un Dominion », la loi orga nique consacre l’irré ver‐ 
si bi lité de ces trans ferts de compé tence, prin cipe rappelé dans
l’article 77 de la Consti tu tion (Chau chat, 2011). Le champ d’appli ca tion
du prin cipe, tel qu’invoqué dans l’accord de Nouméa, est discuté
quant à savoir s’il s’étend à l’orga ni sa tion insti tu tion nelle. L’avis du
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Conseil d’État n°  395203 du 4 septembre 2018 sur l’échéance de
l’accord sur la Nouvelle- Calédonie contient des éléments impor tants
en ce sens.

Le Congrès calé do nien légi fère dans ces domaines, il vote les lois du
pays (219 lois du pays ont été votées en 20 ans (David, 2016) et les
déli bé ra tions (article 22 de la loi orga nique). Ces textes peuvent
reprendre certaines dispo si tions du droit fran çais, cette fois fondées
sur une source diffé rente. Lorsqu’une compé tence n’a pas encore
entraîné l’inter ven tion du Congrès, le droit fran çais peut être appli‐ 
cable jusqu’au vote d’un texte calé do nien (lois et décrets fran çais
anté rieurs au trans fert de compé tence étendus dans leur version de
l’époque tant que l’épui se ment de la compé tence n’a pas eu lieu).

27

De plus, la Nouvelle- Calédonie relève d’un régime dit de « spécia lité
légis la tive », selon lequel les lois votées par le Parle ment fran çais ne
lui sont appli cables que sur mention spéci fique, ce qui entraîne
d’ailleurs un certain nombre de lacunes juri diques lorsque cette
mention n’existe pas par oubli. Il est en ainsi de certaines lois de rati‐ 
fi ca tion de conven tions inter na tio nales. Seules les lois dites «  de
souve rai neté » lui sont auto ma ti que ment appli cables, permet tant une
homo gé néité de la recon nais sance des libertés publiques sur
l’ensemble du terri toire de la République.

28

Enfin, comme indiqué en intro duc tion, le droit est aussi le reflet de la
complexité de la société calé do nienne. La coutume y tient une place
parti cu lière, tel que l’explique Étienne Cornut dans sa contri bu tion.
L’accord de Nouméa recon naît l’exis tence juri dique d’un peuple kanak
et précise que «  [l]'orga ni sa tion poli tique et sociale de la Nouvelle- 
Calédonie doit mieux prendre en compte l'iden tité kanak  » (Accord
de Nouméa 1). Une longue évolu tion juri dique a permis d’inté grer offi‐ 
ciel le ment le droit coutu mier dans l’ordre juri dique fran çais. Des
droits collec tifs sont reconnus sur ce fonde ment, comme des droits
d’usage, et les clans kanak béné fi cient d’une person na lité morale en
ce qui concerne la gestion foncière (la person na lité juri dique de la
« tribu » a été reconnue pour la première fois par un arrêté guber na‐ 
to rial de 1867, mais c’est aujourd’hui le clan qui peut «  acquérir des
biens, gérer des ressources ou ester en justice  »  Lafargue, 15). En
appli ca tion de l’article 75 de la Consti tu tion, les personnes peuvent
choisir un statut coutu mier kanak appli cable aux rela tions de nature
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civile (Cornut et Deumier, sur le statut coutu mier ; voir en parti cu lier
la contri bu tion de Bidaud- Garon), et la juri dic tion des asses seurs
coutu miers instaurée en 1982 permet de dire le droit coutu mier
(Madi nier). La prise en compte de la coutume s’inscrit égale ment
dans une recon nais sance plus géné rale du droit des peuples autoch‐ 
tones et du patri moine culturel (Lafargue).

3. Conclusion
Fina le ment, le  statut sui generis de la Nouvelle- Calédonie pose des
ques tions essen tielles sur l’unité de la source norma tive, l’unicité du
pouvoir poli tique, l’unicité du peuple fran çais, ou encore l’indi vi si bi‐ 
lité de la Répu blique. Il rappelle à quel point la traduc tion consti tu‐ 
tion nelle de l’unité est aujourd’hui éloi gnée d’une quel conque forme
d’unifor mité. Les insti tu tions natio nales jouent un rôle fonda mental
dans l’appli ca tion de ce cadre unitaire à l’expé rience extrême de
l’auto nomie. Le Conseil d’État, dans les avis qu’il rend sur les lois du
pays, ou dans ses arrêts, garantit l’égalité des libertés de tous les
citoyens et le bon respect de la répar ti tion des compé tences. Le
Conseil consti tu tionnel bien sûr, fait office de pivot dans cette diffi‐ 
cile arti cu la tion, par l’inter mé diaire de sa  saisine a  priori et
a  posteriori (rappe lons que les lois du pays peuvent faire l’objet de
QPC). Il reste à savoir si l’avenir insti tu tionnel de la Nouvelle- 
Calédonie conti nuera d’étirer ce cadre consti tu tionnel vers des
ampli tudes encore inex plo rées, ou bien s’il finira par l’en faire
s’en émanciper.
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Calédonie constitue un exemple emblé ma tique de la façon dont un État,
même unitaire, aménage un plura lisme juri dique en son sein. Les spéci fi‐ 
cités du droit qui y est appli cable est le résultat d’une prise en compte de
son histoire dans l’ordre juri dique interne, mais est aussi le reflet de la façon
dont le droit inter na tional envi sage ce terri toire en voie de déco lo ni sa tion.
Ainsi, le droit appli cable dans ce « bout de France » aux confins de l’auto‐ 
nomie est très diffé rent du droit appli cable en métropole.
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La valorisation des langues kanak
Étienne Cornut

PLAN

1. Les langues kanak, miroir du droit coutumier
1.1.  La diversité linguistique : matrice de la structuration coutumière
1.2.  Écouter les langues kanak pour comprendre la coutume

2.  Les outils de valorisation des langues kanak par le droit coutumier et ses
acteurs

2.1.  La narration de la coutume dans les jugements
2.2.  Valoriser la place des langues kanak dans les mécanismes de
production du droit coutumier

TEXTE

Malgré l’affir ma tion de son carac tère « indi vi sible » inscrit au fronton
de sa Consti tu tion (art. 1  al. 1 ) dont se déduit, notam ment, l’unité
norma tive et l’unité du peuple fran çais autour d’une langue fran çaise
ayant valeur offi cielle (Const., art. 2), la France « recon naît, au sein du
peuple fran çais, les popu la tions d’outre- mer, dans un idéal commun
de liberté, d’égalité et de frater nité. » (Const., art. 72-3 al.  1 ) et des
«  langues régio nales  », parmi lesquelles 28 langues verna cu laires
kanak, qui « appar tiennent au patri moine de la France » (Const., art.
75-1), à ce « patri moine linguis tique, constitué de la langue fran çaise
et des langues régio nales » (C. patri., art. L1, modifié par la loi n° 2021-
641 du 21 mai 2021 rela tive à la protec tion patri mo niale des langues
régio nales et à leur promo tion, art. 1 , 1°). À cette fin, la Consti tu tion
orga nise les rela tions entre l’État et ses collec ti vités ultra ma rines.
D’une part celles qui relèvent de l’unité légis la tive, tout en béné fi ciant
d’adap ta tions mineures (art. 73), d’autre part celles qui relèvent de la
spécia lité légis la tive, même si l’unité est main tenue en de nombreux
domaines (art. 74). Et il y a à part, en orbite, la Nouvelle- Calédonie,
régie par le Titre XIII de la Consti tu tion qui lui donne son statut
de  collectivité sui  generis. L’accord de Nouméa du 5 mai 1998, de
valeur consti tu tion nelle, puis la loi orga nique n°  99-209 du 19 mars
1999 qui le met en œuvre, consti tuent un ensemble de règles qui
portent la Nouvelle- Calédonie aux confins de l’auto nomie, voire au- 
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delà si le processus réfé ren daire actuel le ment en cours abou tis sait à
son indépendance.

Parmi ces marqueurs d’auto nomie figurent la recon nais sance, la
protec tion et la mise en valeur de l’iden tité kanak. Cette valo ri sa tion
est multiple, elle touche notam ment à l’histoire, la géogra phie et la
topo nymie, l’archi tec ture, les savoirs tradi tion nels. Elle concerne
égale ment la protec tion, l’ensei gne ment et la recherche sur les 28
langues kanak, par l’Académie des langues kanak (ALK) et l’Univer sité
de la Nouvelle- Calédonie. Elle est aussi juri dique, par la consé cra tion
d’un véri table ordre juri dique coutu mier au sein du système juri dique
fran çais, doté d’insti tu tions et d’auto rités coutu mières char gées,
notam ment, de faire vivre la coutume kanak et d’orga niser autour
d’elle les rela tions sociales qu’elle embrasse. Sur les terres coutu‐ 
mières (art. 18 de la loi n° 99-209) ou entre les personnes de statut
coutu mier kanak (Const., art. 75, art. 7 de la loi n° 99-209), la coutume
kanak accède au rang de norme, que les juri dic tions en forma tion
coutu mière  (i.e. la juri dic tion civile de droit commun complétée par
des asses seurs coutu miers en nombre impair, ayant voix déli bé ra tive)
doivent appli quer et faire respecter, cette compé tence étant consti‐ 
tu tion nel le ment garantie (Cons. const., n° 2013-678 DC, 14 nov. 2013,
consid. n° 37). De ce point de vue, la valo ri sa tion de l’iden tité terri to‐ 
riale par le droit, à propos de l’iden tité kanak est réelle et même, à
tout bien comparer, sans égale parmi les Outre- mer français.

2

Pour autant et si les accords de Matignon- Oudinot de 1988 puis
l’accord de Nouméa de 1998 ont redonné à l’iden tité kanak son rang
matri ciel du destin commun (ainsi du drapeau qui doit exprimer
« l’iden tité kanak et le futur partagé entre tous », accord de Nouméa
point 1.5), sa valo ri sa tion juri dique demeure insuf fi sante. Sans doute
est- ce consub stan tiel au carac tère intraé ta tique du plura lisme juri‐ 
dique calé do nien, dès lors que la coutume ne tient pas sa juri di cité
d’un ordre coutu mier auto nome, qui défi ni rait lui- même son rôle, ses
pouvoirs et son péri mètre. Pour autant, une valo ri sa tion juri dique
plus effi ciente de l’iden tité kanak, même en cas de main tien de la
Nouvelle- Calédonie dans la France (et surtout en cas de main tien), est
non seule ment possible sans déroger aux valeurs fonda men tales de
l’État, elle est en plus indis pen sable dès lors que le plura lisme juri‐ 
dique calé do nien entend consa crer, en dépit de ce main tien dans la
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France, le destin commun promu par l’accord de Nouméa (sur
l’ensemble : Cornut, Deumier 2018).

De ce point de vue, les langues kanak ont un rôle éminent à jouer.
Recon nues en tant que « langues de France » par la Consti tu tion (ce
qui est logique, mais qui inter roge néan moins au regard du contexte
de déco lo ni sa tion dans lequel l’accord de Nouméa inscrit la Nouvelle- 
Calédonie), et comme élément de l’iden tité du peuple kanak par
l’accord de Nouméa (préam bule, pt. 1 al. 3), jouis sant dès lors d’une
double garantie consti tu tion nelle, les langues kanak ne sont cepen‐ 
dant valo ri sées qu’en tant que «  langues d’ensei gne ment et de
culture » (art. 1.3.3 ; art. 215 al. 2 de la loi n° 99-209) à tout degré de
scola rité, faisant l’objet d’une « recherche scien ti fique et un ensei gne‐ 
ment univer si taire ». De ce point de vue, l’Univer sité de la Nouvelle- 
Calédonie joue plei ne ment son rôle en propo sant, notam ment, des
forma tions natio nales sur les cultures océa niennes et kanak, des
ensei gne ments en langues kanak, en struc tu rant une équipe de
recherche  (ERALO) dont l’objectif est de «  décrire, docu menter, faire
(re)connaître et valo riser les langues et sociétés océa niennes ». Mais
si la place ainsi garantie aux langues kanak en matière d’ensei gne‐ 
ment et de culture constitue en soi une avancée notable (sur cette
évolu tion : Vernaudon), les liens entre ces langues et l’ordre juri dique
coutu mier ne sont pas envi sagés. S’ils sont réduits, ils sont néan moins
réels mais demeurent assez peu percep tibles (I). Sans doute doivent- 
ils être davan tage valo risés (II).

4

1. Les langues kanak, miroir du
droit coutumier
L’iden tité kanak est juri di que ment valo risée par l’érec tion de la
coutume kanak en norme, pour certaines personnes et dans certains
domaines, par la recon nais sance d’insti tu tions et d’auto rités coutu‐ 
mières char gées de la définir et de l’appli quer. La diver sité linguis‐ 
tique joue un rôle dans la struc tu ra tion de l’ordre juri dique coutu mier
(A) et les langues kanak permettent, par leurs expres sions et adages,
de comprendre la coutume et le droit coutu mier (B).
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1.1.  La diver sité linguis tique : matrice
de la struc tu ra tion coutumière
Il serait sans doute exagéré, voire erroné, d’affirmer que la diver sité
des langues kanak traduit une diver sité symé trique de la coutume.
On ne peut en ce sens qu’être d’accord avec l’affir ma tion selon
laquelle il n’y a pas autant de droits coutu miers que d’aires coutu‐ 
mières (Leca 2019, 80). Il n’en demeure pas moins que cette diver sité
linguis tique a eu et a toujours une influence profonde et réelle sur la
struc tu ra tion du maillage coutu mier autant que sur la variété des
coutumes. L’absence d’unité poli tique, qui fut carac té risée par les
premiers obser va teurs, trouve son expli ca tion prin ci pale dans «  la
grande diver sité des langues verna cu laires  » (G.  Nicolas, in Cornut,
Deumier 2018, 344). À la fin du 19  siècle, le terri toire était occupé par
« une multi tude de tribus qui, presque toutes, ont un idiome à part »
(Père  Lambert, Mœurs et super sti tions des  néo- calédoniens, 1900,
rééd. 1985, cité par Leca, Gille 2009, 111). Elle explique en grande
partie l’absence d’unité de la coutume au- delà de grands prin cipes,
désor mais forma lisés par la charte du peuple kanak, autant que le
main tien offi ciel d’une diver sité des coutumes et des insti tu tions et
auto rités coutu mières char gées de les révéler et de les interpréter.

6
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La Nouvelle- Calédonie se carac té rise en effet par un maillage coutu‐ 
mier ancien mais toujours actuel, extrê me ment complexe, parfois
confus. Auto rité coutu mière tradi tion nelle, le clan « regroupe toutes
les lignées qui se reven diquent d’un ancêtre- esprit commun » (charte,
art. 28), sous l’auto rité d’un chef de clan. La Nouvelle- Calédonie
comp te rait environ 2400 clans. Les autres auto rités coutu mières,
districts (ou grandes- chefferies) et tribus (ou chef fe ries) ont une
circons crip tion plus large. Les chef fe ries, au nombre de 341,
regroupent dans un espace donné, « en général plusieurs familles qui
parlent le même dialecte et qui se sentent une origine commune  »
(Wamytan, « Tribu », in Wamytan, Leca, Faberon, 233). Les districts,
au nombre de 57, sont des circons crip tions terri to riales qui corres‐ 
pondent aux anciennes tribus colo niales, placées sous l’auto rité d’un
grand- chef. La loi n°  84-821 du 6 septembre 1984, dite statut
Lemoine, recon naît la culture kanak au plan insti tu tionnel et crée
(art. 3) six circons crip tions terri to riales dénom mées « pays », tenant

7
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Carte des aires linguis tiques et coutu mières, établie par l’Académie des langues

kanak (ALK) en 2015

compte des «  aires coutu mières  », chacune repré sentée par un
« conseil de pays » (art. 109). Sur cette base, les accords de Matignon- 
Oudinot de 1988 insti tuèrent les huit aires coutu mières actuelles (loi
n°  88-1028, art. 60)  : Hoot Ma Whaap, Paicî- Cèmuhi, Ajië Aro,
Xârâcùù, Drubea- Kapumë, Nengone, Drehu, Iaai (art.  1 , dernier
alinéa loi n°  99-209), ces trois dernières compo sant dans le statut
Lemoine le «  pays des Loyauté  ». Chacune dispose, à sa tête, d’un
conseil coutu mier. Enfin, au niveau de la collec ti vité, repré sen tant les
huit aires, figure le sénat coutu mier, institué par la loi n°  99-209,
rempla çant l’ancien conseil coutu mier du terri toire de la Nouvelle- 
Calédonie qui avait été créé en 1988.

er

La carte des aires linguis tiques et coutu mières, établie par l’Académie
des langues kanak (ALK) en 2015 (ci- dessous), témoigne de cette
diver sité linguis tique et du fait que les aires coutu mières ont été
décou pées en fonc tion des langues verna cu laires kanak qui y
sont parlées.

8

Cette diver sité linguis tique est telle qu’aucune des 28 langues kanak
ne peut reven di quer un nombre suffi sam ment impor tant de locu teurs
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pour prétendre à un statut à part parmi toutes. La langue la plus
parlée,  le drehu, langue de Lifou, compte 16.000 locu teurs, sur les
69.000 locu teurs d’au moins une des 28 langues (source  : ALK).
Serait- ce le cas que cela ne résou drait rien, puisque la maîtrise de
cette langue ne pour rait permettre de comprendre les autres. En
effet, «  même si elles partagent un fonds généa lo gique océa nien
commun, les langues kanak sont très diffé rentes les unes des autres »
et, partant, « aucune n’est véhi cu laire » (Vernaudon 132, 134).

Le fait que le sénat coutu mier, dont le socle terri to rial est l’archipel
calé do nien, ait été créé par le droit fran çais sans matrice coutu mière,
est symp to ma tique de cette absence d’unité linguis tique et, partant,
poli tique. Ce sénat, dont la légi ti mité est parfois contestée par les
auto rités coutu mières tradi tion nelles, «  permet de pallier l’absence
de struc ture coutu mière à l’échelle de l’île entière  » (Nicolas 344).
Ceci explique égale ment, alors même que la langue est un puis sant
marqueur de l’iden tité cultu relle d’un peuple et d’une nation, que les
projets poli tiques kanak en faveur de l’indé pen dance de la Nouvelle- 
Calédonie indiquent entendre conserver le fran çais comme langue
offi cielle de l’État souve rain (ex. projet de l’UNI, 2018, pt. 1.1.1.7). Le
projet de consti tu tion de Kanaky de 1987 prévoyait déjà en son
article 1  que « [l]a langue offi cielle est le fran çais. L’État recon naît et
garantit l’usage des langues kanak. »

10
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Cet état de fait, ajouté au prin cipe de l’unicité de la langue fran çaise,
explique que les langues kanak ne jouent offi ciel le ment qu’un très
faible rôle en matière de droit et de justice. Ce rôle est pour tant réel
pour comprendre la richesse de la culture et de la coutume kanak,
comme le rappelle la charte du peuple kanak (art. 96 : « Les langues et
la culture sont les vecteurs et l’expres sion de la Civi li sa tion Kanak, de
sa philo so phie et de sa Coutume. La diver sité des langues traduit la
richesse de cette culture. »). Sur le plan juri dique, ce rôle des langues
est essen tiel pour la bonne compré hen sion de la coutume qui doit
être appli quée par les juri dic tions en forma tion coutumière.

11

1.2.  Écouter les langues kanak pour
comprendre la coutume

S’il est possible de comprendre la coutume et, surtout, le droit coutu‐ 
mier, sans parler ni comprendre ne serait- ce qu’une seule langue

12
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kanak, dès lors que le fran çais est langue véhi cu laire de cette
coutume et du droit coutu mier (en parti cu lier la juris pru dence et la
charte du peuple kanak), il n’en demeure pas moins que la lecture de
la coutume par le seul prisme du fran çais est source de confu sion, de
défor ma tion et d’unifor mi sa tion, que seule une approche linguis tique
permet de dépasser. Le terme même de « coutume » en est le révé la‐ 
teur, en ce qu’il établit un paral lèle trom peur avec la notion de
coutume au sens du droit des sources du droit, qui est réduc teur
(Leca 2019, 45  ;  Salaün, in Demmer, Trépied, 260). Pour Jean- Marie
Tjibaou (1996, 215). La «  coutume, c’est un mot géné rique que les
Blancs utilisent pour dési gner ce qui pour eux est étrange, mais qui
pour les Méla né siens est l’expres sion du système de rela tions entre
clans, entre familles, etc. ». Il ajou tait :

Je ne sais pas ce que c’est, la coutume. Je connais des rites précis, qui
ont des noms précis. La coutume, je l’ai dit, c’est le nom quel que fois
un peu mépri sant que les non- Kanaks donnent à ce que font les
Kanaks. C’est pour eux une manière de dire qu’ils ne comprennent
rien à cet ensemble de choses. […] La coutume, c’est moins une
rela tion inter per son nelle qu’une rela tion de groupes, de
commu nautés. [...] La coutume est pour nous le geste qui, à chaque
moment, à chaque rencontre, rappelle cette rela tion. [...] Pour nous,
le terme géné rique de coutume, c’est plutôt le droit, notre manière
de vivre, l’ensemble des insti tu tions qui nous régissent (Tjibaou 171).

Le canton ne ment de la coutume kanak résulte égale ment de l’emploi
des concepts du droit national. Lorsque l’article 7 de la loi n° 99-209
encadre la juri di cité de la coutume au seul «  droit civil  », l’excluant
dès lors du « droit pénal » ou du « droit commer cial », il se réfère à
un contenu substan tiel compris à l’aune du droit national, non pas
coutu mier. Cette déli mi ta tion du champ  d’application
ratione materiae de la coutume kanak par le prisme des quali fi ca tions
du droit étatique est source de tensions.

13

L’une d’elles conduit, par exemple, à distin guer, pour une même
affaire, ses impli ca tions civiles – soumises à la coutume et aux juri‐ 
dic tions en forma tion coutu mière – et pénales – rele vant du droit
pénal fran çais et des juri dic tions pénales de droit commun – alors
que la coutume va bien au- delà de la place que la loi orga nique lui
donne. La coutume est un tout indis so ciable, « ce sont les pratiques

14
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coutu mières (prin cipes, procé dure et moda lités) dont la voca tion est
de se perpé tuer et d’être refor mulé n perma nence  »
(Sénat coutumier, Exposé sur la philo so phie juri dique de l’approche du
Sénat coutumier, 2015, inédit). Si l’article 19 de la loi n° 99-209 étend
désor mais l’unité des actions publique et civile même aux affaires
rele vant civi le ment de la coutume, avec l’accord des parties, au profit
de la juri dic tion pénale qui statue sans asses seur coutu mier, cette
dernière doit néan moins appli quer la coutume.

Ainsi, lorsque le droit pénal fran çais utilise la notion de «  mineur  »
(notam ment pour déter miner l’étendue de la respon sa bi lité pénale et
les sanc tions encou rues, art. 122-8 C. pén.), c’est au sens que lui
donne le droit civil étatique. Sauf que la « majo rité » dans la coutume
ne dépend pas de l’âge, mais davan tage d’un évène ment social auquel
la coutume attache des consé quences, un rituel de passage qui, selon
la coutume concernée, peut être notam ment une retraite, un
mariage, le rasage. Dans un arrêt, la cour d’appel de Nouméa a jugé
que « dans la coutume kanak les enfants demeurent en situa tion de
“mino rité” au- delà de l’âge de la majo rité légale jusqu’à ce qu’ils se
marient » (CA Nouméa, 15 mai 2014, RG n° 2013-93). On perçoit dès
lors qu’un Kanak de 19 ans non marié sera, dans la même affaire et le
cas échéant devant la même juri dic tion, majeur au regard de sa
respon sa bi lité pénale et mineur en ce qui concerne sa respon sa bi‐ 
lité civile.

15

Les exemples pour raient être multi pliés (les atteintes à la propriété,
la notion de « terre coutu mière » qui pour les Kanak s’étend au- delà
du littoral, etc.). La consé quence de cette contrac tion de la coutume
dans le carcan concep tuel et linguis tique du droit fran çais est
connue et dénoncée par les anthro po logues et socio logues, pour qui
il y a une

16

[…] oppo si tion entre une coutume qu’on prétend appli quer et un
système judi ciaire qui, loca le ment et en France même, ne cesse dans
les faits de réaf firmer la primauté du droit commun fran çais,
d’enfermer la coutume dans des modes de raison ne ment et de
concep tua li sa tion qui ne sont pas les siens, mais ceux des magis trats
et du champ judi ciaire. (Godin, Passa, in Cornut, Deumier 276).
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Pour autant, la réfé rence aux sources désor mais connues et acces‐ 
sibles du droit coutu mier kanak ne suffit pas à dépasser de façon
satis fai sante ces oppo si tions. Alors même que la juri dic tion en forma‐ 
tion coutu mière est composée d’asses seurs coutu miers «  de telle
sorte que la coutume de chacune des parties soit repré sentée par un
asses seur au moins » (art. L. 562-22 du COJ), les déci sions rendues,
dans leur moti va tion et dispo sitif, adoptent très souvent une expres‐ 
sion plus géné rale, comme si la coutume appli quée était la coutume
kanak en tant que telle et non pas seule ment celle des parties ou du
rapport coutu mier en cause. Comme le relèvent Patrice Godin et Jone
Passa (Cornut, Deumier 279), «  les muta tions contem po raines
poussent l’acteur central de la chambre coutu mière, l’asses seur, à
mélanger les genres, à dire le droit de l’endroit à un Kanak et non pas
au ressor tis sant de l’endroit.  » C’est le cas lorsque les asses seurs
coutu miers ne repré sentent pas chacune des aires des parties, du fait
de leur absence (de droit comme de fait) ou parce que les parties ont
renoncé à leur présence (dans les cas prévus aux art. 562-24 du COJ,
art. 19 al. 2 de la loi n° 99-209), ou inver se ment qu’une compo si tion
de la juri dic tion en forma tion coutu mière étendue est retenue,
mettant au déli béré plus de deux asses seurs, ce que la loi n’interdit
pas dès lors que la coutume des parties est repré sentée  (Cornut, in
Cornut, Deumier 503), mais qui donne alors un poids minoré à cette
dernière au profit de la recherche d’une coutume commune. Dans ces
hypo thèses, la juri dic tion aura tendance à puiser dans des prin cipes
coutu miers communs, dans la charte du peuple kanak ou dans les
précé dents, matière à fonder ses déci sions. Mais ce faisant, «  le
risque est que la juri dic tion civile coutu mière ne devienne une entre‐ 
prise d’unifor mi sa tion juri dique, rédui sant la coutume au plus petit
déno mi na teur formel commun des diffé rentes coutumes qui consti‐ 
tuent le pays kanak. » (Godin, Passa, ibid.). Il ne faut pas s’en étonner :
la réunion au sein de la juri dic tion d’asses seurs coutu miers issus
d’aires coutu mières diffé rentes conduit inéluc ta ble ment à la créa tion
d’un droit coutu mier commun (Lafargue, 2010, 80), dès lors qu’un
dialogue est ainsi instauré entre les diffé rentes coutumes qui peuvent
exister selon les endroits coutu miers  (Cornut, in Cornut, Deumier
500 s.).

17

En matière d’inté rêts civils, un arrêt fonda mental rendu par la cour
d’appel de Nouméa érige en « prin cipe coutu mier » kanak, d’une part

18
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le droit à répa ra tion inté grale du préju dice subi par la victime de
statut coutu mier kanak et, d’autre part, que ce droit à répa ra tion est
auto nome et distinct de la coutume de pardon, insti tu tion propre‐ 
ment autoch tone dont la fina lité est de réta blir le lien social. Pour
consa crer ce prin cipe général coutu mier, la cour d’appel invoque au
visa de son dispo sitif et en langue nyelâyu (l’une des langues parlées
dans l’aire Hoot Ma Whaap, prin ci pa le ment à Belep et dans l’extrême
nord- est de la Grande terre, comp tant environ 2000 locu teurs), «  le
prin cipe coutu mier selon lequel « Wamwêêng ma wadoxa ha revan ra
îname râêêr ra alôââny » (La coutume n’excuse pas la violence) » (CA
Nouméa, 26 mars 2015, RG n° 14-24).

Cela ne veut pas dire que l’érec tion en prin cipe coutu mier kanak
d’une règle inspirée d’une coutume à l’assise person nelle et/ou terri‐ 
to riale plus restreinte est condam nable en soi parce qu’elle condui rait
à une unifor mi sa tion des coutumes. Il est des prin cipes qui sont
géné raux, tel celui envi sagé en matière d’inté rêts civils. Néan moins,
et alors même qu’il n’y a pas autant de coutumes que d’endroits
coutu miers (aires, districts, tribus, clans) ou de langues, il n’en
demeure pas moins que des diver gences entre les coutumes existent.
C’est le cas en matière de mariage et de sa disso lu tion, de filia tion, de
répar ti tion des droits fonciers, de droits et obli ga tions atta chés au
rang de nais sance, de succes sion, etc. Il est souvent arrivé à l’auteur
de ces lignes, lorsqu’il dispen sait son cours de droit coutu mier en
licence ou en master à l’Univer sité de la Nouvelle- Calédonie, de se
faire reprendre par des étudiants kanak, lesquels, en réac tion à
l’exégèse d’une règle coutu mière issue de la juris pru dence, expli‐ 
quèrent que «  ce n’est pas cela la coutume chez moi  ». Pour s’en
rendre compte, une étude comparée de la juris pru dence selon les
aires coutu mières (seul critère aisé ment iden ti fiable) devrait être
menée, laquelle est aisée dès lors que l’aire des parties est indi quée
dans le juge ment. Mais cela ne sera pas suffi sant. Comme l’écrit
Antoine Leca (79-80) :
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[…] la coutume kanak est une coutume secrète : son contenu n’est
connu que de ceux qui ont à en garantir le respect et, pas plus qu’on
ne donne son vrai nom à un étranger, car c’est quelque chose
d’intime et de sacré, on ne lui révèle pas les secrets de la coutume.
D’où un certain nombre de zones d’ombre, qui d’ailleurs persistent
aujourd’hui. D’autant que l’idée de règles de droit géné rales, sûres,
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claires et intan gibles n’appar tient pas à la culture méla né sienne, qui
est plus atta chée aux précé dents et portée à trouver une solu tion
consen suelle dans les cas d’espèce. Or rien n’est plus fluc tuant que
l’idée que l’on se fait des précé dents et des voies qu’on peut suivre
pour trouver un accord. Souvent « coutume se remue », comme
diraient les juristes médiévaux.

À cette fin de connaître, de révéler, d’inter préter et d’appli quer cette
coutume de l’endroit au ressor tis sant de l’endroit, si les outils juri‐ 
diques existent, ils doivent être égale ment développés.

20

2.  Les outils de valo ri sa tion des
langues kanak par le droit coutu ‐
mier et ses acteurs
Si cette valo ri sa tion des langues kanak est timi de ment présente dans
les juge ments rendus par la juri dic tion en forma tion coutu mière (A),
elle doit être déve loppée par des outils plus offi ciels (B).

21

2.1.  La narra tion de la coutume dans
les jugements

Cette approche par le prisme des langues est impor tante en termes
d’adhé sion des insti tu tions et auto rités coutu mières et, plus loin, des
justi ciables kanak eux- mêmes, à la construc tion d’un droit coutu mier
kanak de source judi ciaire. La juri dic tion en forma tion coutu mière est
en effet une juri dic tion étatique, composée d’un ou de plusieurs
magis trats profes sion nels qui n’ont, lors de leur prise de fonc tions,
pas été formés à la coutume, ni à la culture ou aux langues kanak. Si
les asses seurs coutu miers qui composent la juri dic tion établissent ce
lien avec la coutume, il peut cepen dant y avoir un problème de légi ti‐ 
mité coutu mière du droit coutu mier issu de ses déci sions. Un séna‐ 
teur coutu mier s’inquiéta juste ment que lorsque la juri dic tion coutu‐ 
mière « juge, elle produit de la juris pru dence, indi rec te ment, comme
si on écri vait le droit kanak sans nous » (Togna, in Sénat coutumier,
74), c’est- à-dire sans les insti tu tions ni les auto rités coutu mières. Si
l’affir ma tion peut être nuancée par le fait que les asses seurs coutu‐ 
miers sont proposés par les conseils coutu miers et qu’à l’occa sion de
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nombreux conflits dont la juri dic tion est saisie ils travaillent de
concert avec les auto rités coutu mières (par exemple en prévoyant
des inter mèdes coutu miers permet tant d’asso cier les clans à la
recherche d’une solu tion sous la forme d’une média tion, en garan tis‐ 
sant le recours préa lable aux clans ou au conseil coutu mier lorsque
cela est prévu par la loi ou par la coutume  :  Cornut, in Cornut,
Deumier, 500 s.), ce problème de légi ti mité n’est pas ignoré du magis‐ 
trat profes sionnel  (Rodriguez, in Cornut, Deumier 303 s.  ; Lafargue
2010, 80), qui tente d’y répondre, parmi d’autres outils, en lais sant une
place aux langues et au discours kanak.

Consciente que la coutume est peu connue des justi ciables et de
leurs conseils autant qu’elle œuvre à la construc tion empi rique d’un
droit coutu mier judi ciaire qui se distingue de la coutume qu’elle est
censée appli quer, la juri dic tion en forma tion coutu mière rend
souvent des juge ments parti cu liè re ment longs et docu mentés. Cette
narra tion enri chie, qui répond à un besoin autant qu’une obli ga tion
de plus grande trans pa rence dans les sources mobi li sées et de leur
inter pré ta tion, a été relevée par Pascale Deumier  (in Cornut,
Deumier, 205), pour laquelle :
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[…] ce qui distingue le droit coutu mier judi ciaire, c’est l’inser tion de
toutes ces consi dé ra tions au sein de la déci sion, quand elles
demeurent plus souvent, dans la tradi tion de moti va tion fran çaise,
dans les étapes prépa ra toires de la déci sion. Cette plus grande
trans pa rence […] est spéci fique à la coutume : confron tées à un droit
mal connu, non écrit, soumis dès lors au risque d’être malmené ou
d’être consi déré diffé rem ment d’une déci sion à une autre, les
juri dic tions tentent de remé dier à cette diffi culté de connais sance en
écri vant la coutume sur un mode narratif. Une fois cette déci sion
rendue, et étant rappelé que la moti va tion est désor mais souvent
très prolixe sur le contenu de la coutume, elle va consti tuer un
précé dent utile pour se prononcer sur les situa tions analogues
à venir.

La narra tion coutu mière qui figure dans les juge ments emprunte
souvent à des adages et à l’imagi naire propre à la culture kanak. La
coutume que doit appli quer le juge, source du droit coutu mier, réside
égale ment dans ces «  discours coutu miers [prononcés] à l’occa sion
des céré mo nies ainsi que des contes, des berceuses, des chants « Aé,
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Aé  » et des danses  » (charte du peuple kanak, article 36), qui tous
traduisent une concep tion cosmo go nique du monde où l’homme est
un élément naturel parmi les autres, qui fait «  partie du monde, du
monde des vivants, du monde de la nature, du monde des arbres, des
plantes, des pierres  » (Tjibaou 1981, 88-89). Ces appels aux expres‐ 
sions kanak pour comprendre le sens coutu mier d’une notion
permettent de lever les incer ti tudes et confu sions nées de l’emploi
des notions françaises.

Ainsi le mariage coutu mier a pu être maladroi te ment défini comme
« un contrat civil par lequel un clan cède à un homme d’un autre clan
une femme en vue de la procréa tion », faisant de l’épouse un « objet »
d’échange entre deux clans (CA Nouméa, 25 septembre 1995, RG
n°  44-92), avant d’être mieux exprimé dès lors qu’il a été analysé
comme un élément central des rela tions inter cla niques nouées par
les échanges coutu miers. Le mariage est alors «  une alliance entre
deux clans agna tiques aux termes de laquelle un clan (maternel ou
«  utérin  ») s’engage à donner «  de la vie  » (des enfants) à un clan
paternel qui, à cette fin, accueille une femme issue du clan maternel
et s’engage à la protéger elle et les enfants à naître, les enfants étant
dès lors promis au clan paternel  ; que, dans cette concep tion, le
mariage qui unit l’homme et la femme n’est que la traduc tion de cet
accord inter- clanique  »  (CA Nouméa, 16 septembre 2013, RG n°  12-
339). C’est pour quoi dans la coutume deux personnes qui « vivent du
même côté du tas d’ignames  » ne peuvent se marier  : «  dans la
coutume le mariage entre un homme et une femme est porté par les
clans, puis offi cia lisé par l’offi cier de l’état civil. Ce mariage ne peut
inter venir que si les époux dépendent de deux clans diffé rents » (TPI
Nouméa, JAF, 7 novembre 2011, RG n°  9-1700), lesquels, lors de la
céré monie de mariage, se tiennent juste ment de part et d’autre du
« tas d’ignames » offert par le clan du marié et symbo li sant l’échange
coutu mier. Ce « dispo sitif original, corres pond aux normes juri diques
d’une société autoch tone dans laquelle le mariage est perçu, d’abord,
comme l’alliance entre deux clans, qui se double ou se décline en une
union entre deux personnes  » (CA Nouméa, 30 octobre 2014, RG
n° 13-225). Ainsi fondée sur un accord inter cla nique tendant à perpé‐ 
tuer la lignée de deux clans par le don de vie que le mariage établit,
l’union est indis so luble et durera jusqu’au décès du dernier enfant
issu de cette union. Long temps l’emploi de ce terme d’indis so lu bi lité
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laissa penser que le mariage coutu mier était, à propre ment parler,
indis so luble. Lorsque le juge permet tait néan moins aux époux de se
séparer, la « sépa ra tion de corps » était alors évoquée, par commo‐ 
dité de langage, afin d’exprimer l’idée que la double alliance, person‐ 
nelle et clanique, ne traduit pas l’exis tence de deux mariages en un.
Une déci sion met en avant la spéci fi cité de la disso lu tion du mariage
coutu mier eu égard aux rapports claniques noués à l’occa sion de sa
célé bra tion :

[…] à l’opposé de la « sépa ra tion de corps » du Code civil fran çais,
une fois l’union inter per son nelle dissoute les anciens époux peuvent
contracter un nouveau mariage qui suppose une nouvelle union
entre clans, ne se substi tuant pas à l’ancienne ; [cette « disso lu tion
coutu mière »] n’implique aucu ne ment la « disjonc tion » des clans qui
demeurent liés par la parole donnée ; ce rappel des règles souligne
que ce que le langage courant appelle « sépa ra tion de corps » n’est
pas réel le ment une sépa ra tion de corps au sens où l’entend le Code
civil fran çais mais une insti tu tion endo gène propre à la société kanak
qui appelle l’appli ca tion de règles spéci fiques, en aucun cas inspi rées
par les dispo si tions du Code civil. (TPI Nouméa, JAF, 1  décembre
2014, RG n° 13-1953)

er

Ainsi comprise à l’aune de sa réalité coutu mière, l’indis so lu bi lité du
mariage coutu mier, lequel ne se rompt qu’au décès du dernier enfant
commun du couple, ne signifie pas autre chose que le lien noué entre
deux familles, maté ria lisé par le don de vie que le couple fait à
chacune de ses branches, les perpé tuant, subsis tera tant que vivra
l’enfant, indé pen dam ment de la survie du couple dont il est issu. Pour
le comprendre, il convient d’analyser le mariage coutu mier sous le
seul prisme de la coutume.
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Les exemples pour raient être multi pliés de ces emprunts, dans les
juge ments rendus par les juri dic tions avec asses seurs coutu miers, des
adages et expres sions du monde kanak, qui lèvent le voile sur des
notions parfois éloi gnées du droit civil. La filia tion et la place de
l’oncle utérin peuvent être mention nées. Le droit coutu mier enseigne
que dans la coutume kanak la pater nité n’est ni biolo gique ni déter‐ 
minée par les rela tions sexuelles. Elle procède d’un événe ment social,
d’un échange coutu mier, par lequel le clan maternel, auquel l’enfant
est rattaché, accepte la demande formulée par le clan paternel que
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l’enfant lui soit «  donné  ». Dans la coutume, le clan maternel peut
toujours refuser de recon naître la pater nité dès lors que l’homme et
son clan n’ont pas répondu aux exigences de la coutume. Parmi
d’autres sans doute, un adage traduit de la langue verna cu laire
explique cette concep tion  : « si vous plantez des coco tiers sur mon
terrain, et que vous venez en tirer les fruits, [vous ne le pouvez car]
ce sont les miens », signi fiant que les rela tions sexuelles ne donnent
aucun droit au père sur l’enfant (CA Nouméa, ch. cout., 20 mars 2014,
RG n°  12-519). Lorsque le geste coutu mier est accepté, l’enfant est
« donné » au clan paternel, c’est- à-dire qu’il y est désor mais rattaché
socia le ment et prend le nom de ce clan, il y vit et béné ficie de la
protec tion du clan dont il est désor mais membre, ce qui lui permet de
« se tenir debout » (CA Nouméa, 28 avril 2011, RG n° 10-54), c’est- à-
dire de lui conférer un statut social. Dès cet instant, « l’enfant est déjà
dans la case », ce qui rend indis so luble le lien clanique établi, qu’une
exper tise géné tique contraire serait infondée à venir contra rier (TPI
Nouméa, 21 février 2011, RG n°  9-451). Il appar tient alors au clan
paternel (et non pas seule ment à l’homme de ce clan reconnu comme
étant le père) « d’entre tenir et d’élever l’enfant, ce que les asses seurs
coutu miers de l’aire Drehu traduisent par l’adage « trah manyi la atre
sili iut » (litt. l’homme porte le manou) » (CA Nouméa, 23 avril 2015,
RG n° 14-168).

À défaut d’une filia tion établie à l’égard d’un clan paternel, l’enfant a
néan moins un père  : son oncle utérin, lequel lui a donné, lors de la
céré monie coutu mière de sa nais sance, le « souffle de vie ». Il est un
« enfant du tonton » ou « un enfant de la maison ». « Dans la coutume
kanak, l’oncle maternel est celui qui «  donne le souffle à l’enfant (la
vie) quand il naît et qui le reprend quand il meurt » ; que l’enfant qui
« doit sa vie tant à sa mère qu’à son oncle utérin » est lié, de ce fait, à
cet oncle utérin par un véri table rapport filial, lequel prime même sur
le rapport père/fils » (CA Nouméa, 12 juin 2013, RG n° 12-387). Ce lien
quasi filial entre l’enfant et son oncle utérin produit plusieurs consé‐ 
quences juri diques, qui ne peuvent être mesu rées qu’au prisme de la
coutume kanak. D’une part, ce lien de sang explique, entre autres
raisons liées à la parole donnée, que le clan maternel conserve un
droit de regard sur la manière dont le clan paternel s’occupe des
enfants, afin de préserver «  le respect des droits de l’oncle utérin,
consi déré comme l’un des pères des enfants, en ce qu’ils sont du
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même sang que lui  » (TPI Nouméa, sect. Koné, JAF, 22 mai 2017, RG
n° 14-314 ; CA Nouméa, 6 septembre 2018, RG n° 17-116 ; art. 62 de la
charte du peuple kanak). D’autre part, ce rapport filial s’avère « déter‐ 
mi nant dans l’appré cia tion du préju dice éprouvé par l’oncle du fait de
la perte de [l’enfant] ; que la seule réfé rence au lien de parenté coutu‐ 
mier induit une indem ni sa tion compa rable à celle fixée pour la perte
d’un [enfant] biolo gique  » (CA Nouméa, 12 juin 2013, préc.). En
revanche, en droit civil l’oncle (ou la tante) n’a droit à répa ra tion de
son préju dice d’affec tion pour la perte d’un neveu ou nièce que s’il est
établi des liens d’affec tion étroits entre eux, sans pour autant que la
répa ra tion allouée ne soit jamais équi va lente à celle que peuvent
rece voir les ascen dants ou descen dants directs.

Ces quelques exemples montrent bien le danger qu’il y a d’employer
le voca bu laire du droit étatique pour dési gner, de surcroît dans une
norme ou un juge ment, des réalités propres au monde kanak. La juri‐ 
dic tion en forma tion coutu mière est le lieu de ces échanges à l’inté‐ 
rieur et à l’exté rieur de son enceinte. D’une part, au sein de la juri dic‐ 
tion par l’inter mé diaire des asses seurs coutu miers qui peuvent
échanger entre eux et avec les parties en langue kanak, dès lors que
le juge profes sionnel obtient traduc tion de ces échanges. D’autre
part, avec le monde exté rieur (les justi ciables, les insti tu tions et auto‐
rités coutu mières en parti cu lier) par l’inter mé diaire du juge ment, qui
retrans crit pour leur donner corps, dans ses motifs et même, parfois,
dans son dispo sitif, les argu ments fondés sur la coutume. D’où la
néces sité de donner aux langues une place plus grande.
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2.2.  Valo riser la place des langues
kanak dans les méca nismes de produc ‐
tion du droit coutumier

Faut- il aller plus loin en donnant une dimen sion insti tu tion nelle, juri‐ 
dique et proces suelle plus affirmée aux langues kanak ? La diffi culté
majeure, au- delà des argu ties juri diques tenant au statut consti tu‐ 
tionnel des langues régio nales et au prin cipe d’unicité de la langue
fran çaise (sur ces aspects, v. not. Bertile), tient, d’une part, à la variété
des langues kanak et, d’autre part, à l’empreinte linguis tique laissée
par la longé vité de la présence fran çaise. Il n’en reste pas moins
qu’une exten sion de ce rôle, de cette visi bi lité des langues kanak dans
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le domaine du droit et de la justice est tout à fait envi sa geable.
Quelques exemples permet tront de l’illustrer.

L’utili sa tion des langues kanak dans les sources du droit coutu mier
(norme locale, juge ment, acte coutu mier) pour rait être renforcée.
Rien n’interdit, léga le ment, une auto rité publique ou privée d’éditer
en langue kanak un acte ou une déci sion, dès lors qu’est garantie
l’utili sa tion paral lèle du fran çais. La loi n° 2017-256 du 28 février 2017
rela tive à l’égalité réelle outre- mer est en effet venue préciser que
l’article 1  du décret du 2 ther midor an II (20 juillet 1794), inter di sant
pour les actes publics l’usage d’une autre langue que le fran çais, « n’a
ni pour objet ni pour effet de prohiber l’usage de traduc tions lorsque
l’utili sa tion de la langue fran çaise est assurée.  » (art.  1  alinéa 2 du
décret issu de l’article 76 de la loi n°  2017-256). Seraient concernés,
sans exhaus ti vité, les normes locales, le juge ment et les
actes coutumiers.
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La Nouvelle- Calédonie dispose d’une compé tence norma tive en de
nombreux domaines, en parti cu lier en droit civil, commer cial ou du
travail, ainsi qu’en matière de «  statut civil coutu mier, régime des
terres coutu mières et des palabres coutu miers  » (art. 99 de la loi
n° 99-209). Cette compé tence est exercée par le congrès, par loi du
pays, de valeur légis la tive ou, à défaut, par déli bé ra tion, de valeur
régle men taire. De même les trois assem blées de province exercent
une compé tence norma tive, par voie de déli bé ra tion, dans de
nombreux domaines, parmi lesquels le droit de l’envi ron ne ment ou la
chasse. Il va sans dire que les normes adop tées et publiées au Journal
offi ciel de la Nouvelle- Calédonie le sont néces sai re ment en langue
fran çaise, sous peine d’inva li da tion, même lorsqu’elles ne concernent
stric te ment que la matière coutu mière. Mais pour quoi ne pas prévoir,
en outre, une traduc tion des textes en langues kanak, au moins pour
celles qui comptent le plus de locu teurs, notam ment  des normes
rela tives au droit de la coutume, tels que les lois du pays sur les
succes sions coutu mières ou sur les actes coutu miers  ? Cela
n’entrerait- il pas dans un objectif d’acces si bi lité du droit  ? Sur un
registre équi valent, bien qu’il ne s’agisse pas d’une norme ayant force
obli ga toire, on s’éton nera que la charte du peuple kanak ne soit
proposée qu’en langue française.
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De même le juge ment rendu par la juri dic tion en forma tion coutu‐ 
mière, s’il doit néces sai re ment être rédigé en langue fran çaise comme
toute déci sion de justice rendue « au nom du peuple fran çais » (art.
454 CPCNC), ne devrait- il pas égale ment être traduit, a minima, dans
la langue des parties ? Comme le précise la cour d’appel de Nouméa
dans une affaire rela tive à un conflit foncier ancien, lourd et
sanglant : « dans le monde coutu mier la restau ra tion du lien social et
le retour à l’équi libre rompu (« la complé men ta rité et la soli da rité des
clans ») importe plus que la nomi na tion d’une faute et la dési gna tion
d’un fautif et d’un lésé.  » (CA Nouméa, 22 mai 2014, RG n°  12-101).
Comme l’explique Régis Lafargue :
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La justice dans cette concep tion, ne saurait être un acte exté rieur
aux parties et imposé à elles ; elle est une thérapie voulue et
acceptée par elles. Il s’agit moins de dire qui a raison ou qui a tort, au
regard d’une règle supé rieure, que de « recoller les morceaux » et de
ramener l’entente moins pour les parties elles- mêmes que pour leur
envi ron ne ment fami lial qui n’a pas à pâtir de leurs démêlés (Lafargue
2010, 319).

Ici plus qu’ailleurs et parce que le chemin coutu mier vers ce réta blis‐ 
se ment des équi libres inter cla niques est sinueux, long et indé pen dant
de la recon nais sance d’une culpa bi lité indi vi duelle et judi ciaire (sur la
coutume de pardon, v. Cornut, in Cornut, Deumier, 182), le juge ment
doit être bien compris de ses prota go nistes. Pour Chaïm Perelman,
« motiver un juge ment, c’est le justi fier, ce n’est pas le fonder d’une
façon imper son nelle et pour ainsi dire, démons tra tive. C’est
persuader un audi toire que la déci sion est conforme à ses
exigences.  » (Ch. Perelman, par S.  Goltzberg, L’argu men ta‐ 
tion juridique, éd. Michalon, 2013, 69). De façon idyl lique, la moti va‐ 
tion doit amener les parties à comprendre et à accepter la déci sion,
c’est- à-dire permettre, au- delà de ce qui est tranché, la restau ra tion
du lien social qui avait été rompu par le litige. Et on se souvient du
mode très narratif des déci sions qui, prenant le soin d’expli quer la
coutume, remontent égale ment le fil de la mémoire coutu mière, des
chemins coutu miers et des rela tions inter cla niques. Un juge ment
rendu par la section déta chée de Lifou dans une affaire liée à la terre
est, à ce titre, un modèle du genre (TPI Nouméa, sect. Lifou, 25 juillet
2012, RG n° 12/00048. Sur l’affaire Peng : Lafargue 2017, 135 et Cornut,
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Deumier, 122). Sans doute le juge ment produira- t-il mieux cet effet
qu’il sera rédigé, aussi, dans la langue des parties, le drehu en l’espèce.
Car si le juge ment rendu en forma tion coutu mière l’est « au nom du
peuple fran çais  », il s’adresse en premier lieu aux membres du
« peuple kanak », dont l’exis tence consti tu tion nelle est reconnue par
l’accord de Nouméa.

De la même façon, l’article 12 alinéa 1  de la loi du pays n° 2006-15 du
15 janvier 2007 rela tive aux actes coutu miers dispose que «  l’acte
coutu mier, rédigé en fran çais, doit indi quer la langue dans laquelle le
palabre a été tenu. » Pour autant, les actes coutu miers devraient être
multi lingues, c’est- à-dire être rédigés en double exem plaire, dans la
langue du palabre et en fran çais. Cette traduc tion pour rait être
assurée, à partir de la version fran çaise de l’acte coutu mier rédigée
par l’offi cier public coutu mier, par l’Académie des langues kanak. La
traduc tion serait ensuite validée par l’auto rité coutu mière à l’origine
de la demande d’acte, sous le contrôle du conseil coutu mier de l’aire
concernée, compé tent pour inter préter l’acte coutu mier (art. 21 Lp.
n° 2006-15) et, s’il maîtrise la langue, par l’offi cier de l’état civil rédac‐ 
teur. Le contrôle en inter pré ta tion exercé par le conseil d’aire se
réali se rait alors sur la base de l’acte en ses deux langues. Celui en
langue fran çaise ferait cepen dant foi en cas de contra dic tion, dès lors
qu’il a, seul, la qualité d’original (art. 13 Lp n° 20006-15). Cette traduc‐ 
tion, outre de permettre la diffu sion et l’adhé sion plus larges de la
déci sion prise à l’issue du palabre, tendra à pallier ce que l’alinéa 2 de
l’article 12 de la loi du pays n°  2006-15 recon naît comme diffi culté,
celle où « les parties ne parlent pas ou ne lisent pas suffi sam ment la
langue fran çaise ou ne peuvent signer  ». Dans ce cas, s’il est fait
mention de cette diffi culté des parties dans l’acte coutu mier, ce
dernier leur est cepen dant oppo sable, alors qu’une «  enquête
conduite en 2013 en Nouvelle- Calédonie révèle «  qu’un quart des
Calé do niens âgés de 16 à 65 ans éprouve des diffi cultés face à l’écrit
en fran çais » » (Vernaudon 134, citant Benoit, Denis, 2013, « 18 % des
adultes en situa tion d’illet trisme », Synthèse, 29, 1).
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La langue verna cu laire des parties dans la procé dure coutu mière
pour rait égale ment être davan tage auto risée. En vertu de l’article L.
562-22 du COJ, les asses seurs coutu miers compo sant la juri dic tion en
forma tion coutu mière sont appelés de façon que l’aire des parties soit
repré sentée. Or dans chacune des aires coutu mières plusieurs
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langues sont parlées, hormis pour les Îles Loyauté (v. carte supra). Il
en résulte, d’une part, que la liste des asses seurs devrait comprendre
des locu teurs de toutes les langues parlées dans l’aire qu’ils repré‐ 
sentent et, d’autre part, que le choix de l’asses seur de l’aire des
parties, pour le juge ment d’une affaire, devrait s’effec tuer en consi dé‐ 
ra tion de la langue effec ti ve ment parlée par les parties.

Au cours de la procé dure, l’emploi de la langue fran çaise est de prin‐ 
cipe, à tous les stades de la procé dure, de la saisine de la juri dic tion,
pour les actes de procé dure à la produc tion des pièces, au juge ment.
Pour autant, en parti cu lier lorsque les parties peuvent saisir la juri‐ 
dic tion sans repré sen ta tion d’un avocat (en Nouvelle- Calédonie, les
hypo thèses où la repré sen ta tion est obli ga toire sont diffé rentes et
moins fréquentes qu’en France métro po li taine), ne faudrait- il pas
admettre que la saisine soit vala ble ment réalisée alors même que
l’acte intro ductif d’instance serait rédigé dans l’une des langues
kanak ? De même, si le juge peut rejeter du débat les pièces produites
en langue étran gère qui n’auraient pas été traduites en fran çais, ne
faudrait- il pas admettre celles établies dans une langue kanak  ? La
traduc tion relè ve rait, dans ces hypo thèses, du rôle et de la compé‐ 
tence de la juridiction.
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La recon nais sance du statut de langue de procé dure aux langues
kanak, outre de renforcer l’acces si bi lité de la Justice pour des justi‐ 
ciables kanak ne maîtri sant par la langue fran çaise autant que de
valo riser les langues verna cu laires, peut s’appuyer sur le statut
consti tu tionnel déro ga toire de la Nouvelle- Calédonie. À la double
garantie consti tu tion nelle dont jouissent les langues kanak, en tant
que « langues de France » et comme élément de l’iden tité du peuple
kanak  (v. supra), s’ajoute le fait que des déro ga tions «  à un certain
nombre de règles ou prin cipes de valeur consti tu tion nelle  » sont
permises par l’accord de Nouméa, sous la réserve que «  de telles
déro ga tions ne sauraient inter venir que dans la mesure stric te ment
néces saire à la mise en œuvre de l’accord  » (Cons. const., 15 mars
1999, n° 99-410 DC). Donner aux langues kanak la qualité de langue de
procé dure relè ve rait de ces déro ga tions néces saires à la mise en
œuvre de l’accord de Nouméa. De la même façon, alors que le rejet
par le juge des pièces produites en langue étran gère n’est pas
contraire à l’article 6 de la conven tion euro péenne des droits de
l’homme, cette dernière s’applique en Nouvelle- Calédonie compte
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tenu des néces sités locales, confor mé ment à la décla ra tion faite par
la France en vertu de son article 56.3°. La valo ri sa tion des langues
kanak en tant que langue de procé dure, au même titre que le fran çais,
devant les juri dic tions de Nouvelle- Calédonie statuant en forma tion
coutu mière, pour rait être une néces sité locale, compte tenu de
l’objectif consti tu tionnel de protec tion et de promo tion de l’iden‐ 
tité kanak.
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Même si elles béné fi cient d’une recon nais sance consti tu tion nelle, les 28
langues kanak ne jouent offi ciel le ment qu’un faible rôle en matière de droit
et de justice. Ce rôle est pour tant essen tiel pour comprendre la coutume et
révéler un droit coutu mier conforme à celle- ci. À cette fin, les juge ments
rendus par les juri dic tions en forma tion coutu mière sont très narra tifs et
reprennent souvent, dans leur moti va tion et en langues kanak, les adages et
l’imagi naire kanak. Il n’en demeure pas moins que la place des langues kanak
dans les méca nismes de produc tion norma tive coutu mière doit
être développée.

English
Even if they benefit from consti tu tional recog ni tion, the 28 Kanak languages
offi cially play but a  small role  with respect to law and justice. This role is
nonethe less essen tial to under stand the Kanak custom and thereby reveal a
customary law in conformity with this one. To this end, judg ments delivered
by customary courts are highly narrative and often use, in their motiv a tion
and in the Kanak languages,  the Kanak  adages and imaginary. The fact
remains that the role of Kanak languages within the mech an isms of
customary norm ative produc tion must be reinforced.
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lois liés à la coexistence de plusieurs normes de sources différentes : droit
étatique, droit local, droit coutumier. Ses travaux proposent des méthodes et
outils d’articulation hiérarchique et spatiale des normes et interrogent le devenir
du pluralisme juridique interne au système juridique français, en termes de
sources et d’articulation des sources. Par une démarche essentiellement
empirique, ses travaux étudient les figures du pluralisme juridique interne, ainsi
que les procédés utilisés par l’État pour lui subordonner l’expression de ces
identités et cultures. Il a publié sur ces questions plusieurs articles et a codirigé,
avec le Pr. P. Deumier, une recherche collective publiée en 2018 La coutume
kanak dans le pluralisme juridique calédonien. Il est administrateur d’une base de
données de droit coutumier kanak (http://coutumier.univ-nc.nc/) qui constitue le
fonds jurisprudentiel le plus complet sur ce thème.

http://coutumier.univ-nc.nc/
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TEXTE

L’État fran çais tolère bien sur son terri toire des poli tiques linguis‐ 
tiques régio nales et en finance même une partie. Cela peut poser
ques tion dans la mesure où la France fait partie des huit pays
membres du Conseil de l’Europe qui ont signé mais n’ont pas ratifié la
Charte euro péenne des langues régio nales et mino ri taires du Conseil
de l’Europe, 22 au total sur 47 ne l’ayant pas rati fiée (Conseil de
l’Europe). De même, l’article  2 de la Consti tu tion de la Répu blique
fran çaise fait du fran çais la langue de la Répu blique et, alors que
l’objectif initial de cet alinéa était, paraît- il, de lutter contre l’inva sion
de l’anglais, il a été régu liè re ment inter prété, depuis 1992, comme une
exclu sion des autres langues de France. Blan chet (2016, 111-113)
l’analyse parfaitement.

1

La quali fi ca tion des langues «  régio nales  » comme partie du patri‐ 
moine du pays, à l’article 75-1 de la Consti tu tion ajouté en 2008 (ibid.,
114), laisse cepen dant la place à de telles poli tiques linguis tiques si l’on
entend par « poli tique linguis tique » les « idées, discours d’inten tion
sur la régle men ta tion linguis tique  » (Blan chet 2000, 129) ou,

2
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ajouterais- je, sur des actions visant à préserver ou modi fier un envi‐ 
ron ne ment socio lin guis tique donné. De fait, tout «  ensemble [de]
choix conscients concer nant les rapports entre langue(s) et vie
sociale  » (Calvet 2002, 16) ou stra tégie, fût- elle de ne rien faire
comme le signalent Solé i Camar dons (194) ou Mollà (219), de la part
de quelque instance que ce soit, peut être consti tu tive d’une poli‐ 
tique linguistique.

Nous montre rons ici ce que repré sente l’inter ven tion de l’État fran‐ 
çais dans la poli tique linguis tique du Conseil régional de Bretagne et
nous en analy se rons les coûts et les béné fices. Ensuite, après un bref
rappel de la situa tion socio lin guis tique de la région, nous expli que‐ 
rons quelques lignes direc trices de cette poli tique linguis tique. Ces
éléments nous aide ront à dessiner à grands traits ce que semble être
la stra tégie de l’État.

3

1.  Contri bu tion de l’État à la poli ‐
tique linguis tique bretonne
L’Office de la langue bretonne a été créé en 1999 sous forme d’asso‐ 
cia tion. En 2010, il a été décidé d’en faire un établis se ment public de
coopé ra tion cultu relle. La Région Bretagne se dotait ainsi d’un outil
de plani fi ca tion linguis tique, définie par Calvet (2002, 16) comme la
«  mise en pratique concrète d’une poli tique linguis tique  ». Nous
allons voir d’abord à quelle hauteur l’État fran çais y contribue.

4

1.1.  Des contri bu tions financières
L’apport le plus symbo lique est selon moi le finan ce ment direct de
l’Office public de la langue bretonne (OPLB), puisque les fonds servent
alors à l’ensemble de la plani fi ca tion linguis tique. C’était déjà le cas
avant qu’il ne devienne public, et le chan ge ment de statut visait en
parti cu lier à sécu riser les apports des diffé rentes collec ti vités. Le
graphique ci- dessous montre la répar ti tion des subven tions reçues
par l’OPLB depuis 2011.

5
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Figure 1 : Subven tions à l’Office public de la langue bretonne

Chiffres tirés des budgets primi tifs dispo nibles sur http://www.fr.brezhoneg.bzh/154- les-a
ctes-administratifs-et-statuts-de-l-office-public.htm, consulté le 27/01/2021

Graphique de l’auteur

On constate ainsi que la part de l’État, par l’inter mé diaire de la Direc‐ 
tion régio nale des affaires cultu relles (DRAC) de Bretagne, est assez
constante  : de 152  500  € entre 2011 et 2014, elle a baissé de 500  €
depuis 2017. En 2015 et 2016, l’OPLB a béné ficié d’un finan ce ment
supplé men taire pour le projet de diction naire histo rique en ligne
nommé Meur gorf, de 27 500 € d’abord puis de 7 500 €. Si l’on excepte
ces années- là, le finan ce ment de l’État repré sente 12  % du total
de subventions.

6

Mais la contri bu tion la plus substan tielle est ailleurs, aussi bien
écono mi que ment qu’en termes de stra tégie, selon la poli tique linguis‐ 
tique définie par la Région Bretagne. Broudic (2011, 17) estime ainsi
que l’ensei gne ment bilingue public repré sen tait 23 millions d’euros en
2009 dans le budget de l’Éduca tion natio nale. Il faudrait donc y
ajouter les salaires des ensei gnants du privé sous contrat, parmi
lesquels on compte, d’une part, les profes seurs des écoles de l’ensei‐ 
gne ment catho lique et, d’autre part, les ensei gnants de Diwan, le
réseau asso ciatif d’écoles gratuites et laïques.

7

De même faudrait- il, pour être complet, recenser les subven tions
accor dées par l’État aux orga nismes parti ci pant, même partiel le ment,
à la poli tique linguis tique insti tu tion nelle, c'est- à-dire en cofi nan ce ‐

8
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ment de la Région Bretagne. Or, les données ne sont pas faciles à
obtenir, comme le souligne Coste calde (9). Il avance toute fois le
chiffre de 185 000 € comme subven tion de l’État à France 3 Bretagne
entre 2012 et 2014, pour des budgets oscil lant entre 2,65 millions et
2,5 millions d’euros (Coste calde 25).

En revanche, il ne fournit pas d’infor ma tion concer nant la chaîne
Brez howeb, entiè re ment en ligne. De même, le budget de l’asso cia‐ 
tion Dizale, qui travaille surtout au doublage et au sous- titrage de
produc tions audio vi suelles diverses en breton et, plus récem ment, en
gallo, serait inté res sant à consi dérer  : quelles subven tions touche- t-
elle, notam ment via des fonds consa crés à l’audio vi suel ?

9

En tout cas, il ne faut pas déduire trop vite des quelques chiffres
évoqués ici que l’État fran çais finance la poli tique linguis tique
bretonne à hauteur de la somme de ces contri bu tions, comme nous
allons le voir en analy sant plus en détail les coûts et béné fices de
cette parti ci pa tion. Consta tons simple ment à ce stade que l’État fran‐ 
çais non seule ment accepte que la Région Bretagne mène une poli‐ 
tique linguis tique sur son terri toire en faveur d’autres langues que le
fran çais, mais il met aussi la main à la poche. Pour quoi ?

10

1.2.  Coûts et bénéfices

Dans ma thèse sur les enjeux de la traduc tion, j’ai d’abord défini les
enjeux comme « ce qui mérite d’être défendu » (ar Rouz 2012, 284) et
j’ai dégagé, à partir de mon étude des poli tiques de traduc tion de
l’Union euro péenne, de l’État espa gnol, des commu nautés auto nomes
espa gnoles et de la Bretagne, un certain nombre d’enjeux liés à la
traduc tion, réca pi tulés dans le schéma suivant :

11
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Figure 2 : Enjeux de la traduc tion institutionnelle

(ar Rouz 2012, 455)

Dans ce schéma, la Bretagne est concernée par tous les enjeux
marqués de la lettre « R » (pour « régions »). On remarque ainsi que la
traduc tion dans les langues de Bretagne ne serait pas défendue pour
des raisons écono miques dans la mesure où le nombre d’emplois
qu’elle repré sente paraît déri soire. En revanche, le fait que des docu‐ 
ments soient traduits dans ces langues par les insti tu tions peut
encou rager des acteurs socio- économiques à faire traduire des docu‐ 
ments (effet d’entraînement).

12

Tous les autres enjeux, inter mé diaires ou non, et béné fices
semblaient s’appli quer à la traduc tion en Bretagne, à l’excep tion de
ceux de la vali dité juri dique et de la sécu rité. En effet, la Région
Bretagne n’a pas de pouvoir légis latif et la traduc tion dans les langues
de Bretagne n’y est pas néces saire à la compré hen sion des lois par les
citoyens. De même, la sécu rité n’étant pas une compé tence des
régions fran çaises, traduire n’y sert pas la sécu rité comme aux
niveaux national et supra- national.

13
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Cepen dant, la traduc tion à partir des langues dites « régio nales » est
peut- être prise en charge par des insti tu tions natio nales (voir ar Rouz
2012, 451 pour la Bretagne), notam ment dans le rensei gne ment. Car,
de 1966 à 2000, le mouve ment breton a aussi eu une facette violente,
avec notam ment des atten tats à la bombe perpé trés par l’Armée révo‐ 
lu tion naire bretonne (ARB).

14

Cette ques tion de la sécu rité nous rappelle donc qu’on a, pour chaque
enjeu, au moins autant de percep tions à analyser que d’acteurs. Les
enjeux de la parti ci pa tion de l’État à la poli tique linguis tique bretonne
ne sont pas les mêmes pour l’État que pour les acteurs bretons. Ces
derniers y verront d’abord un moyen de faire valoir leur distinc tion
iden ti taire et géopo li tique, de favo riser la démo cratie et la connais‐ 
sance, tandis que l’État fran çais en attendra surtout la paix par la
démo cratie, dans la mesure où les locu teurs des langues régio nales
bretonnes pour raient se sentir pris en compte. La paix obtenue pren‐ 
drait la forme en Bretagne d’un apai se ment (relatif) des reven di ca‐ 
tions linguis tiques. (Pour une expli ca tion détaillée de tous ces enjeux,
je renvoie à ar Rouz 2012).

15

La ques tion est main te nant de savoir si ces enjeux dégagés pour la
traduc tion valent aussi pour d’autres aspects d’une poli tique linguis‐ 
tique. Si l’on se rappelle que la traduc tion a pour vertu essen tielle de
mettre en évidence la diffé rence, autant qu’elle aide à la surmonter
(ar Rouz, 2017), on peut consi dérer que la poli tique linguis tique dans
son ensemble, avec ses volets concer nant le cadre juri dique, la
gouver nance, la trans mis sion et l’ensei gne ment, l’usage dans tous les
segments de la société (Région Bretagne 2012), pour suivra des objec‐ 
tifs très proches, si ce n’est abso lu ment iden tiques, qu’une poli tique
de traduction.

16

Les enjeux repré sentent la plupart du temps un ensemble de béné‐ 
fices. Qu’ils méritent d’être défendus ou non sera déter miné au
regard des coûts liés aux actions envi sa gées et donc au rapport entre
ces coûts et les béné fices attendus. Nous ne saurions limiter les coûts
pour l’État à sa contri bu tion finan cière ou écono mique. Une autre de
leur dimen sion réside dans le risque qu’il prend à mener ou pas ces
actions en faveur, en l’occur rence, des langues de Bretagne. Quel est- 
il ?

17
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Les déci deurs poli tiques fran çais voient, à coup sûr, un risque pour la
sacro- sainte « unité » de la Répu blique. La preuve en est qu’elle est
mentionnée dès le premier article de la Consti tu tion : « La France est
une Répu blique indi vi sible, laïque, démo cra tique et sociale. » Et c’est
le projet depuis plus de deux siècles  : «  Depuis que la Révo lu tion a
décidé qu’à une Répu blique une et indi vi sible il fallait une langue une
et indi vi sible, c’est le modèle mono lingue qui règne et qui a été
appliqué à la fois dans l’hexa gone et en Afrique à l’époque colo niale. »
(Calvet 1996, 111).

18

Déjà en 1989, Abalain (222) notait que la France avait, en 1980, fait
valoir ce carac tère indi vi sible pour refuser d’appli quer un article du
pacte inter na tional relatif aux droits civils et poli tiques (ONU,
16 novembre  1966). Les exemples n’ont pas manqué de se multi plier
par la suite. C’est ainsi, pour n’en citer qu’un, que, beau coup plus près
de nous dans le temps, le rapport de la séna trice Mélot de 2011 sur
une propo si tion de loi rela tive au déve lop pe ment des langues et
cultures régio nales rele vait le risque qu’une telle loi contre vienne
«  aux prin cipes d’unicité du peuple fran çais et d’indi vi si bi lité de la
Répu blique, au statut du fran çais comme langue de la Répu blique,
voire à la libre admi nis tra tion des collec ti vités terri to riales.  »
(Mélot 15).

19

Ces réac tions montrent bien à la fois le lien presque auto ma tique qui
est fait entre les notions de langue/culture et de peuple, ainsi que
l’hermé tisme tout jacobin à l’idée même d’un État constitué de
plusieurs peuples. La logique doit être la suivante  : des locu teurs
parlant une même langue se renferment forcé ment dans cette iden‐ 
tité, celle- ci étant conçue comme mono li thique, et consti tuent alors
un peuple exclusif des autres. Le président Macron avait du moins
exprimé l’asso cia tion entre langues régio nales et enfer me ment avec
un mépris immense lors d’une visite en Corse (Feltin- Palas).

20

Dans l’esprit de nos déci deurs poli tiques fran çais, le multi lin guisme
risque d’amoin drir l’adhé sion au projet poli tique qu’ils sont suscep‐ 
tibles de proposer. Pour tant, comme l’ont rappelé de nombreux
auteurs, dont Baggioni (38) : « Le mono lin guisme étatique est cepen‐ 
dant un projet qui n’a jamais été complè te ment réalisé, et si l’on est
attentif aux réalités des pratiques langa gières, en Europe comme

21
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dans le reste du monde on peut dire que le pluri lin guisme est la règle
et le mono lin guisme l’excep tion ».

Un autre risque serait celui d’une diffi culté à surveiller les popu la‐
tions qui consti tuent l’État fran çais en raison de leurs pratiques
linguis tiques. L’envi sager semble bien sûr cohé rent avec la logique
dessinée ci- dessus  : si les Bretons utilisent davan tage leur langue,
qu’ils se sentent appar tenir à un peuple distinct du reste de la France,
ils vont avoir des velléités d’indé pen dance, s’orga niser pour l’obtenir,
éven tuel le ment par la force.

22

Le raison ne ment ne tient pas, selon moi, parce que j’ai pu faire
l’obser va tion dans mon entou rage qu’on lutte souvent pour ce que
l’on ne vit pas encore et contre ce que l’on a déjà. Ainsi, les Bretons
qui apprennent le breton mais ne le vivent pas (encore) au quoti dien
sont souvent plus mili tants que les autres pour réclamer une loi. À
l’inverse, on luttera, par exemple, contre l’omni pré sence de l’anglais
parce qu’on la remarque déjà au quoti dien et qu’elle contre carre
éven tuel le ment un autre projet pour sa propre vie sociale et socio lin‐ 
guis tique. Si, à l’inverse, on a la possi bi lité de vivre serei ne ment son
quoti dien dans la langue de son choix, pour et contre quoi irait- on se
battre ?

23

Pour autant, il est mathé ma ti que ment incon tes table que plus les
Bretons utili se raient leurs autres langues que le fran çais, plus il serait
diffi cile ou coûteux pour l’État de surveiller les échanges qu’il esti me‐ 
rait poten tiel le ment porteurs de projets fomentés contre lui. Cela
requer rait en effet des espions ou des traduc teurs compé tents dans
ces langues et il faudrait d’abord les convaincre de parti ciper à ce
type de tâches et les rémunérer.

24

Tâchons main te nant de mesurer ces risques en rappe lant quelques
éléments de socio lin guis tique concer nant la Bretagne, et en étudiant
d’un peu plus près la poli tique linguis tique votée et mise en œuvre
par la Région.

25
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2. Socio lin guis tique et poli tique
linguis tique bretonnes

2.1. Bref aperçu de la situa tion socio lin ‐
guis tique de la Bretagne

Premier élément impor tant à rappeler  : la Bretagne possède deux
langues régio nales, à savoir le breton, langue celtique, et le gallo,
langue d’oïl de la même famille que le fran çais et beau coup d’autres
langues (normand, berri chon, picard, etc.). Cela génère des tensions
entre les mili tants qui œuvrent pour chacune, comme l’avait illustré
l’épisode de la signa lé tique de la première ligne du métro de
Rennes (Georgeault).

26

Deuxième élément : les résul tats de la dernière enquête socio lin guis‐ 
tique commandée par la Région Bretagne (Wake ford & Broudic)
confirment que l’UNESCO a raison de classer le breton et le gallo
comme «  sérieu se ment en danger  »  (Atlas UNESCO des langues en
danger dans le monde, dispo nible en ligne à l’adresse https://unesdoc.
unesco.org/ark:/48223/pf0000189451, consultée le 26  août  2020).
Les esti ma tions sont en effet les suivantes :

27

207 000 locu teurs de breton ; 79 % d’entre eux ont plus de 60 ans ;
Environ 191  000 locu teurs de gallo  ; 56  % de ces derniers ont plus de
60 ans.

Les locu teurs des deux langues sont majo ri tai re ment âgés et ces
statis tiques consti tuent bien sûr un socle défa vo rable à tout aména‐ 
ge ment linguistique.

28

2.2. La poli tique linguis tique bretonne
La poli tique linguis tique de la Région Bretagne donne assez clai re‐ 
ment la prio rité au breton, bien que le texte précise aussi ne pas faire
de «  distinc tion quali ta tive  » entre les deux langues, au nom du
«  prin cipe d’égalité de valeur entre toutes les langues  ». Mais juste
après, elle s’attache à montrer la distinc tion sur des critères très

29
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discu tables  : conscience linguis tique, histoire, norme et descrip tion,
écri ture… (Région Bretagne 2012, 8).

Et d’ajouter alors que l’action de la Région doit s’appuyer sur la
demande. C’est oublier pour tant que, bien souvent, l’offre suscite la
demande. C’est parce que la filière bilingue existe dans une école que
des parents se disent  : «  Pour quoi pas  ?  » Ils n’auraient pas, pour
autant, fait toutes les démarches pour que la filière ouvre si d’autres
avant eux ne les avaient déjà faites.

30

Préci sons toute fois que toutes les actions envi sa gées dans la poli tique
linguis tique dont il est ques tion ici sont néces saires et perti nentes. Si
j’en montre ici quelques limites, ce n’est pas parce que je suis opposé
à l’exis tence d’une telle poli tique, ni à ceux qui l’ont élaborée, mais
parce que j’estime qu’elle n’est pas suffi sam ment effi cace et que
mettre en évidence les limites et les rééqui li brages éven tuel le ment à
opérer pourra, je l’espère, aider à aller plus loin.

31

2.2.1. L’enseignement

La Région Bretagne n’a pas varié depuis 2004 sur le premier point  :
l’ensei gne ment est toujours perçu comme «  levier fonda mental » de
déve lop pe ment (Région Bretagne 2012, 21) ou, pour mieux dire,
comme le prin cipal moyen de sauve tage de la langue bretonne. Les
limites de l’ensei gne ment – dans ce rôle- là, du moins – sont pour‐ 
tant multiples.

32

La première réside dans le fait que les objec tifs sont fixés pour
l’ensemble des élèves scola risés en filières bilingues (public, ensei‐ 
gne ment catho lique et Diwan) et non par cohorte. L’objectif était ainsi
de 20  000 élèves à la rentrée 2010 (Région Bretagne 2004, 5). Ce
chiffre donne, à mon sens, l’impres sion que nous aurons 20 000 locu‐ 
teurs de breton supplé men taires pour compenser la mort des locu‐ 
teurs les plus âgés. Rien n’est moins vrai. Des obstacles multiples se
dressent sur le parcours des jeunes écoliers qui ont la chance de
l’entamer dans une classe bilingue :

33

Au hasard d’un démé na ge ment, ils devront peut- être retourner dans une
classe monolingue.
En école primaire, les condi tions des filières bilingues sont régu liè re‐ 
ment très diffi ciles, comme j’ai pu l’observer de première main  : une
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seule ensei gnante peut avoir plus de 20  élèves de cinq classes d’âge
diffé rentes en charge, voire jusqu’à 38 de six classes d’âge, comme à
Mûr- de-Bretagne en 2019-2020. L’ouver ture de demi- postes pour
« résoudre » ces situa tions contraint parfois les équipes péda go giques à
des acro ba ties sur le plan logis tique. De même, quand les deuxièmes
postes ouverts suite au lance ment des filières sont attri bués à des
stagiaires, à mi- temps donc, le recru te ment et la stabi lité ne s’en
trouvent certai ne ment pas faci lités. De telles condi tions font parfois fuir
certaines familles.
Si la conti nuité de la filière est en prin cipe assurée jusqu’à la fin de l’école
primaire, l’ouver ture d’une classe bilingue au collège ne l’est pas du tout.
Il faut pour cela que suffi sam ment de filières bilingues aient été ouvertes
autour afin d’assurer un effectif minimum à l’arrivée en sixième.
Si elle ne peut se faire pour les pion niers dans le collègue auquel ils sont
censés aller, leur sera- t-il possible d’aller au collège le plus proche qui
propose la filière bilingue  ? Les contraintes de trans port, voire
d’internat, ne peuvent pas être assu mées par tous les élèves ni tous
les parents.
Les mêmes ques tions se posent à l’arrivée au lycée, et de façon plus
aiguë encore, puisque le nombre de filières bilingues
s’amenuise drastiquement.

D’où l’esti ma tion qu’ont faite Baron et Le Ruyet en 2015 (Baron)
d’environ 200  jeunes brit to phones à la sortie des lycées des trois
filières chaque année, auxquels ils ajoutent 500  adultes issus des
forma tions longues (stages de six ou neuf mois à Stumdi, Roudour,
Mervent, Skol an Emsav) et des univer sités. C’est extrê me ment peu,
bien sûr, pour assurer le renou vel le ment de la popu la tion des locu‐ 
teurs. D’autant que le texte de 2012 constate qu’on était loin de
l’objectif fixé pour 2010 : le nombre d’élèves était alors de 13 445. Dix
ans plus tard, cet objectif n’est toujours pas atteint. Le nombre était
de 18 890 élèves à la rentrée 2019 (Office public de la langue bretonne
2019, 5) et encore infé rieur à 20 000 en 2020.
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Autre limite impor tante  : pour combien de ces 200 élèves le breton
serait- il plus que la langue de l’école ? Certains y sont très atta chés,
sans pour autant qu’il soit leur langue du quoti dien  ; d’autres ne s’y
inté ressent plus du tout à ce stade, quitte à y revenir plus tard… On
aura bien sûr toute une palette d’atti tudes très diverses et nuan cées.
Soazig Danielloù l’avait bien montré dans son documentaire O
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seizh posubl, sorti en 2008. Elle y avait recueilli le témoi gnage de la
moitié des douze premiers bache liers de Diwan. Broudic (2008)
reprend en détail les éléments inté res sants pour notre propos : quel
usage font- ils de la langue bretonne ? Il note, par exemple, qu’aucun
n’utili sait le breton dans son couple et que deux ne parlaient que
breton à leurs enfants, une troi sième plus occa sion nel le ment.
Combien, donc, trans met tront cette langue sur les 200  nouveaux
bache liers brit to phones de chaque année ?

L’envi ron ne ment socio lin guis tique est bien sûr la prin ci pale expli ca‐ 
tion. Une autre réside dans des limites sans doute moins patentes du
système scolaire bilingue. L’une d’elles appa raît dans une préco ni sa‐ 
tion de Broudic (2011, 200-201) :
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Pour réduire, autant que faire se peut, le surcroît de travail et de
prépa ra tion auquel sont confrontés les profes seurs des écoles
bilingues, en parti cu lier dans les classes multi ni veaux, et pour leur
éviter d’être submergés, il convient de les inciter à mutua liser leur
prépa ra tion entre collègues d’un même secteur géogra phique, sur la
base de la forma tion qu’ils ont reçue à cet effet. […]

Dans la même pers pec tive, il devient urgent de déve lopper un site
colla bo ratif digne de ce nom pour le primaire.
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Il manque des outils pour faci liter l’exer cice du métier à de jeunes
profes seurs des écoles qui, encore plus que leurs collègues mono‐ 
lingues, sont souvent pris à la gorge, dès leur année de stage, par la
prépa ra tion des heures qu’ils passent avec les élèves. La plupart du
temps, ils sont « néo- locuteurs » et devraient donc en plus conti nuer
à se former au breton pour gagner en assu rance dans la langue qu’ils
sont censés beau coup utiliser avec les enfants. Si «  inciter à mutua‐ 
liser les prépa ra tions » ne se traduit que par un conseil donné par un
forma teur, les diffi cultés logis tiques (trouver des dates communes,
régu lières, se déplacer, se mettre d’accord sur un partage des tâches,
etc.) et le manque de temps (en raison de la néces sité de préparer un
temps complet avec les enfants) se char ge ront très vite de trans‐ 
former la préco ni sa tion en vœu pieux. On aime rait ainsi avoir le
nombre d’aban dons dans les premières années d’ensei gne ment et la
distinc tion des ensei gnants bilingues dans une telle statistique.
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2.2.2. Autres enga ge ments : quelle philo so ‐
phie d’ensemble ?

Il n’est pas possible d’aborder ici tous les autres enga ge ments qui
figurent dans la poli tique linguis tique de la Région Bretagne, un
docu ment de 90 pages. Plusieurs n’ont pas été « tenus », en parti cu‐ 
lier ceux qui commencent par «  Obtenir  », sous- entendu «  … de
l’État  ». Appar tiennent à cette caté gorie tous les enga ge ments qui
visent à obtenir un «  cadre juri dique  » (enga ge ments  1 à 3, voire 4
pour l’ajout de ques tions linguis tiques dans le recen se ment), ainsi que
le droit à l’expé ri men ta tion (enga ge ments  6 et 7). Les enga ge ments
concer nant la signa lé tique (enga ge ment  5, plus 65 et 66 pour les
trains) semblent, sur le terrain, avoir été honorés au moins partiel le‐ 
ment et seraient renforcés par l’adop tion défi ni tive du projet de loi
Molac dont il sera ques tion plus loin. En revanche, je n’ai pas connais‐ 
sance d’un quel conque projet de radio publique émet tant en breton
sur toute la Bretagne (enga ge ment  53), pas plus que de chaîne de
télé vi sion bretonne bilingue (Région Bretagne 2012, 56).
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Cela étant, ces points relèvent surtout de ce que j’appel le rais
l’«  image » de la langue. Il est certes ques tion de « statut », au sens
des socio lin guistes (Calvet 1996, 17), et il ne s’agit pas de nier son
impor tance, mais la dimen sion symbo lique y paraît prépon dé rante
par rapport à l’utilité pour les locu teurs de breton. Au quoti dien,
qu’est- ce qui est le plus utile à un brit to phone  : la recon nais sance
offi cielle par l’État fran çais de sa langue ou la possi bi lité, par exemple,
d’exprimer son quoti dien en breton et de disposer pour cela d’outils
termi no lo giques qui lui permettent de trouver les termes dont il a
besoin ?
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D’autres actions ne seraient- elles pas plus favo rables à augmenter le
« degré d’usage », que Chau denson associe au « corpus » des langues
(Calvet 1996, 35) ? Je m’étonne ainsi que, pour la trans mis sion fami‐ 
liale, l’ambi tion de la Région Bretagne s’exprime en ces termes dans le
seul enga ge ment  32  : «  Renforcer la commu ni ca tion autour de
l’intérêt de la trans mis sion fami liale et présco laire de la langue auprès
des parents de jeunes enfants ou futurs parents par l’exten sion de
l’opéra tion menée en Finis tère à tout le terri toire breton ». D’abord, la
trans mis sion fami liale n’est pas consi dérée ici seule mais avec la
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«  trans mis sion présco laire  », c'est- à-dire dans les crèches, par des
profes sion nels. Ensuite, il s’agit d’une opéra tion de commu ni ca tion
« sur les atouts du bilin guisme précoce [qui] gagne rait à être étendue
à l’ensemble du terri toire breton.  » (Région Bretagne 2012, 47) C’est
tout ?

À en juger par le budget, ce n’est pas rien, puisque jusqu’à 72 000 €
ont été dépensés pour ce poste en 2010, mais c’est aussi très variable :
cette année- là, cela repré sen tait 2,06  % du budget consacré à la
trans mis sion des langues de Bretagne, qui comprend aussi l’ensei gne‐ 
ment bilingue et la forma tion aux adultes. Les autres années, le pour‐ 
cen tage est compris entre 0,20  % et 0,88  %. Ne pourrait- on pas
imaginer, pour tant, des forma tions et des moyens pour aider les
parents concernés à passer le pas  ? Il pour rait s’agir de ressources
biblio gra phiques, lexi co gra phiques et phra séo lo giques, d’une mise en
réseaux, de groupes de partage, d’un accom pa gne ment person na lisé,
de rencontres avec des parents passés par cette expé rience, etc.
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De même, rien, abso lu ment rien n’appa raît dans cette poli tique
linguis tique en faveur du lien inter gé né ra tionnel, du lien entre les
appre nants et les locu teurs qui ont le breton pour langue première,
du recueil et de la docu men ta tion de leurs parlers. La Région
n’entend impulser aucune dyna mique sur ces points pour tant essen‐
tiels. Doit- on comprendre qu’en Bretagne, le concept de l’élevage
hors sol a été trans féré à la poli tique linguis tique ?
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D’autres aspects ne sont pas mentionnés expli ci te ment dans la poli‐ 
tique linguis tique et trahissent aussi une certaine philo so phie du
langage et des langues. J’ai déjà critiqué l’obses sion de la stan dar di sa‐ 
tion (ar Rouz, 2016). Elle est cohé rente avec la remarque précé dente
mais main tient une diglossie qui n’est sûre ment pas favo rable à
l’appren tis sage et à l’appro pria tion affec tive des langues en question.
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3. Quelle stra tégie de l’État fran ‐
çais ?
Au vu de son inves tis se ment rela ti ve ment limité et de la poli tique
linguis tique bretonne, on peut émettre l’hypo thèse que l’État fran çais
est dans la stra tégie carac té risée par Poche (168) : « temporis[er], vis- 
à-vis de grou pus cules ruraux ou « folk lo risés » qui n’ont aucun statut
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fort sur les plans écono mique ou poli tique (ou excep tion nel le ment
comme «  piment  » touris tique), au moyen de quelques conces sions
sans impor tance, dans l’attente de leur extinc tion « natu relle ». »

Car, outre que les conces sions déjà évoquées repré sentent un coût
assez faible, les résis tances par ailleurs sont récur rentes et les
moyens de pres sion multiples. Quelques exemples de résis tance à
une accep ta tion des langues régio nales tant par le pouvoir légis latif
que par le pouvoir exécutif sont consi gnés dans les comptes rendus
de séance du parlement.
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Que l’on se souvienne ainsi de la propo si tion de loi défendue par le
député morbi han nais Paul Molac le 14 janvier 2016 (sous la prési dence
de Fran çois Hollande, donc), en faveur de l’ensei gne ment immersif
des langues régio nales. Elle avait été rejetée à 14 voix contre 13,
4 députés socia listes ayant voté par délé ga tion (Assem blée natio nale
2016, 262). Plus récem ment, une propo si tion de loi du même député a
été adoptée en première lecture à l’Assem blée natio nale mais il
indique lui- même qu’elle avait été au préa lable vidée de sa substance
essen tielle concer nant l’ensei gne ment (Molac).
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L’exécutif n’est pas en reste, si l’on consi dère par exemple les propos
que le ministre de l’Éduca tion natio nale, Jean- Michel Blan quer, avait
tenu presque un an plus tôt au Sénat sur l’ensei gne ment immersif de
type Diwan (Sénat). Si le lecteur de tels comptes rendus pourra
trouver des propos favo rables aux langues régio nales de la part de
Blan quer, par exemple, il ne faut pas occulter les effets très concrets
des lois qui sont fina le ment adop tées. Cela fait plusieurs années que
les lycéens de Diwan demandent à passer leurs épreuves du bacca‐ 
lau réat en breton, comme leurs homo logues du Pays basque peuvent
le faire en basque. Ils n’ont pas, à ma connais sance, reçu de réponse
de l’insti tu tion. En revanche, le réseau d’écoles Diwan s’inquiète en
cette rentrée 2020 des contrats aidés qui menacent de ne pas être
renou velés par Pôle Emploi (Créhange 2020b). Là réside «  le double
langage  » que dénon çait Broudic (2019). Les moyens de pres sion
adoptent des formes variées.
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Ce n’est pas la réforme du lycée qui appor tera une réponse aux
lycéens de Diwan non plus  : elle rend au contraire impos sible à
d’autres lycéens qui suivaient un ensei gne ment de langue régio nale
depuis des années d’en pour suivre leur appren tis sage, comme la
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Figure 3 : Évolu tion des effec tifs de profes seurs des écoles stagiaires bilingues

Chiffres tirés du docu ment de l’INSPÉ et d’un cour riel de Kelenn adressé à l’auteur
le 4/12/2019

Graphique de l’auteur

presse le rappelle aussi au moment de l’écri ture du présent article
(Créhange 2020a, Kerleau 2020a & 2020b). Un collectif de 128 univer‐ 
si taires et cher cheurs s’en était d’ailleurs ému dans une tribune
publiée dans Le Monde le 12 février 2020 (Collectif d’universitaires).

Autre moyen encore qui passe par le renou vel le ment d’un contrat
entre le dépar te ment du Finis tère, le rectorat et les asso cia tions qui
propo saient dans toutes les écoles une initia tion à la langue
bretonne : mettre en concur rence le breton et l’anglais et obliger les
parents à choisir, quand les enfants béné fi ciaient des deux langues
jusqu’à cette rentrée (Modir). Le problème est aussi soulevé par
l’asso cia tion Breizh mestr war he zraoù/Pour qe la Bertègn mene son
drao/Pour une Bretagne majeure dans un communiqué.
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La loi, les réformes, les contrats… Si ces moyens de pres sion ne suffi‐ 
saient pas, on a encore, pour l’ensei gne ment toujours, le nombre de
postes ouverts au concours chaque année. Le graphique ci- dessous
montre bien l’évolu tion des effec tifs de profes seurs des écoles
bilingues français- breton dans le public (Éduca tion natio nale, ÉN) et à
Diwan. Elle rend tout à fait impos sible à la Région de tenir les enga‐ 
ge ments pris.
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La «  tempo ri sa tion  » de l’État fran çais est donc assez active et le
sabo tage porte le plus souvent préci sé ment sur l’action que la Région
Bretagne met en avant dans sa poli tique linguis tique. La peur condui‐ 
sant souvent l’événe ment redouté à survenir, sa volonté de contrôle
risque pour tant de s’avérer contre- productive au regard de la stra‐
tégie carac té risée ici à grands traits.
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4.  Conclusion
Dans ce travail, j’ai tenté de fournir, à partir du cas breton, une expli‐ 
ca tion au fait que l’État fran çais tolère des poli tiques linguis tiques sur
son terri toire, malgré un atta che ment tout jacobin à la langue fran‐ 
çaise comme prétendue garante de l’unité de la Répu blique. Il y parti‐ 
cipe même par l’octroi de fonds et de ressources humaines. J’ai
d’ailleurs fourni quelques données permet tant d’appré cier très
approxi ma ti ve ment la contri bu tion de l’État. Ensuite, j’ai proposé
d’extra poler des enjeux dégagés pour la traduc tion à la poli tique
linguis tique pour comprendre quels pouvaient être l’intérêt et le
risque de l’État à laisser la Région Bretagne mettre en œuvre
la sienne.
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Mais j’ai aussi montré que la situa tion socio lin guis tique et la poli tique
linguis tique bretonnes ne présen taient pas vrai ment de risque. La
première est très défa vo rable, tandis que la seconde n’atteint pas les
objec tifs fixés. Pire, son équi libre ne paraît pas de nature à renverser
la tendance démo gra phique dans la mesure où elle met l’accent sur
l’ensei gne ment sans se préoc cuper d’une appro pria tion affec tive (et
norma le ment beau coup plus effec tive) des langues qu’elle a pour
objet, notam ment par la trans mis sion fami liale et le
lien intergénérationnel.
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Il ressort de ces diffé rents points que les coûts pour l’État sont assez
réduits. Le risque de « désunion », lui, est très limité, surtout dans la
mesure où la poli tique linguis tique de la Région Bretagne manque de
moyens et de ressources humaines. Elle n’a donc que peu de chances
de réus site. En revanche, les béné fices de cet enga ge ment pour l’État
sont d’assurer sa légi ti mité démo cra tique, par la prise en compte,
même mini male, d’une demande, le dédoua ne ment et aussi une
possi bi lité de contrôle.

55



Cahiers du CRINI, 2 | 2021

BIBLIOGRAPHIE

ABALAIN, Hervé, Destin des langues
celtiques, Paris : Ophrys, 1989.

AR ROUZ (LE ROUX), David, « Necessary
borders for negotiation: the role of
translation », in: J. Evans, H. Ringrow,
A. Sakamoto, TranscUlturAl 9 (2) (2017):
64-85.

AR ROUZ (LE ROUX), David, « À la
poursuite du diamant glaz : le standard
breton », in : U. Ammon, J. Darquennes,

S. Wright, La standardisation des
langues : théorie et pratique,
Sociolinguistica 30 : 145-173, Berlin : De
Gruyter, 2016.

AR ROUZ (LE ROUX), David, Les enjeux de la
traduction dans une Europe plurilingue,
Thèse de doctorat préparée sous la
direction du Professeur Jean Peeters et
soutenue le 12 décembre, Lorient :
Université de Bretagne-Sud, 2012.
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Est- ce à dire que ces langues sont condam nées ? L’avenir le dira mais
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L’un de ces besoins serait très certai ne ment la confiance. Oserons- 
nous donc une poli tique linguis tique de la confiance ? Je m’abstien‐ 
drai certai ne ment de prendre modèle sur l’action du ministre de
l’Éduca tion natio nale, carac té risée davan tage par la volonté d’évalua‐ 
tion et de contrôle, comme le montrent les débats au Sénat les 16 et
21 mai 2019 au sujet des langues régio nales dans l’ensei gne ment, mais
je ferai des propo si tions pour une telle poli tique linguis tique, huma‐ 
niste, ambi tieuse et innovante.
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Français
L’État fran çais non seule ment tolère la poli tique linguis tique menée par la
Région Bretagne mais y parti cipe finan ciè re ment et logis ti que ment, en
parti cu lier par l’ensei gne ment bilingue français- breton dans les écoles
publiques. À partir de ce cas de figure, on cherche ici à comprendre de quel
point de vue l’État peut appré cier l’oppor tu nité de cette parti ci pa tion.
L’analyse des enjeux et, plus préci sé ment, des coûts (dépenses, risques) et
des béné fices plaide- t-elle ainsi en la faveur d’une atti tude conci liante  ?
Lorsqu’on étudie de près la situa tion socio lin guis tique de la Bretagne et sa
poli tique linguis tique, on peut consi dérer que les risques sont minimes.
Mais les dépenses enga gées sont assez déri soires aussi, tout en permet tant
une stra tégie de tempo ri sa tion. Sans compter que l’État a à sa dispo si tion
de nombreux moyens de pres sion pour compenser ces dépenses.

English
The French State not only toler ates the language policy led by the Region of
Brit tany but also supports it finan cially and logist ic ally, espe cially by
offering bilin gual French/Breton teaching in public schools. Studying this
specific case, I will attempt to make out from what perspective the State
can appre ciate the oppor tunity of such involve ment. Does the analysis of
the stakes, and more partic u larly the costs (expenses and risks) as well as
the bene fits plead in favor of a concili atory atti tude? A close scru tiny of
Brit tany’s soci o lin guistic situ ation and language policy reveals that the risks
are very limited. However, the expendit ures incurred are rather scarce too
yet they allow for a delay strategy, not to mention that the State can resort
to means of pres sure to make up for the above men tioned costs.

INDEX

Mots-clés
Bretagne, breton, gallo, politiques linguistiques, situation sociolinguistique,
enjeux, stratégie

Keywords
Brittany, Breton, Gallo, language policies, sociolinguistic situation, stakes,
strategy
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exerce la traduction depuis 1999. Depuis 2015, il est Maître de Conférences à
l’Université Rennes 2 et membre de l’unité de recherche LIDILE (Linguistique,
Ingénierie et Didactique des Langues). Ses recherches portent notamment sur les
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enjeux de la traduction et sur les problématiques particulières soulevées par la
traduction dans les langues minorisées. Les politiques de traduction et, plus
généralement, les politiques linguistiques sont donc souvent traitées aussi dans
ses publications. Comme ses enseignements concernent en grande partie les
outils d’aide à la traduction, il s’intéresse également aux outils, comme les corpus,
qui peuvent permettre d’appréhender les langues, leur variété et leurs usages,
notamment dans la didactique du breton et d’autres langues minorisées.



Langues autochtones minoritaires en
Allemagne : similitude des droits, diversité
des situations sociales
Thomas Lenzen
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4. Conclusions

TEXTE

Contrai re ment à la France, l’Alle magne n’a pas défini consti tu tion nel‐ 
le ment le statut des langues prati quées sur son terri toire. Peut- on en
conclure que les Alle mands de nos jours consi dèrent leur iden tité
linguis tique comme étant d’impor tance secon daire, voire mineure ?

1

La réuni fi ca tion alle mande a ranimé des inter ro ga tions iden ti taires
outre- Rhin. Celles- ci sont d’autant plus vives que le contexte histo‐ 
rique paraît instable et que la popu la tion, vieillis sante, se voit
confrontée à une augmen ta tion sensible de l’immi gra tion. Simul ta né‐ 
ment, les langues régio nales ou mino ri taires autoch tones semblent
pour suivre leur déclin.

2

Partant de ces constats, le présent article se propose d’esquisser,
dans un premier temps, le contexte géogra phique et histo rique des

3



Cahiers du CRINI, 2 | 2021

langues régio nales ou mino ri taires exis tant sur le sol alle mand. Dans
ce but, il s’avère indis pen sable de saisir le posi tion ne ment de ces
langues vis- à-vis de la langue majo ri taire, en l’occur rence l’alle mand.
Dans un deuxième temps seront passés en revue les régimes légaux
qui régissent la pratique des langues en ques tion. Dans un troi sième
temps, il conviendra d’appro fondir le péri mètre de l’étude en tenant
compte de facteurs extra- juridiques qui concourent à façonner
l’usage effectif des langues régio nales ou mino ri taires dans l’Alle‐ 
magne de nos jours. À titre d’exemple, notre atten tion se portera tout
parti cu liè re ment sur les condi tions socio- historiques entou rant
l’usage du romanes. Le romanes est la langue des Romas et Sintis ; il
convient de le distin guer du romani qui, lui, est pratiqué en- dehors
des fron tières de l'Allemagne.

1.  Diver sité des contextes
géogra phiques et historiques
L’Alle magne recon naît comme mino rités linguis tiques quatre groupes
vivant depuis long temps sur le terri toire national, à l’exclu sion
notam ment des langues d’immi gra tion. Remar quons que cette
concep tion restric tive du terme «  langue mino ri taire  » n’est point
spéci fique à l’Alle magne ; bien au contraire, une réserve expli cite dans
ce sens se trouve formulée à l’article premier de la Charte euro‐ 
péenne des langues régio nales ou mino ri taires de 1992.

4

Les quatre langues régio nales ou mino ri taires recon nues en RFA sont
le danois, le frison, le sorabe et le romanes. La restric tion au nombre
de quatre paraît quelque peu arbi traire. La langue  des Jehnischen
ainsi que le Yiddish auraient égale ment pu prétendre au statut de
langue autochtone.

5

Voici une carte qui visua lise l’aire de diffu sion de trois de ces
langues :

6
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Aire de diffu sion des trois langues

Source : Office fédéral alle mand de cartographie

Les quatre commu nautés qui pratiquent respec ti ve ment une de ces
langues se distinguent sur de multiples plans, dont nous mention‐
nons les plus impor tants. Il s'agit d'abord de l'es pace d’implan ta tion
concentré et stable ou bien diffus et instable, de la conti nuité géogra‐ 
phique au sein de la commu nauté linguis tique ou bien de l’isole ment
et/ou du frac tion ne ment interne, des sous- divisions linguis tiques, les
langues natu relles n’étant pas homo gènes, du nombre des locu teurs
natifs (et de son évolu tion). C'est là un critère défi ni toire des langues
«  mino ri taires  », par oppo si tion à la langue majo ri taire, en l’occur‐ 
rence l’alle mand. Il s'agit encore des liens de voisi nage avec un État
«  protec teur  » repré sen tant la même langue/culture, de la durée
d’implan ta tion, des origines au sens linguis tique du terme, de l’appar‐ 
te nance ou non à la famille des langues germa niques, de l’histoire de
la coha bi ta tion avec les germa no phones mono lingues ou locu teurs

7
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Vue synthé tique sur le contexte géogra phique et historique

Critère Langue

Danois Frison Sorabe Romanes

Type de langue Inter lecte germa ‐
nique régional du
danois standard,
Sydslesvigsk

(Ancien) inter ‐
lecte germa ‐
nique régional

Isolat slave
occi dental, a
perdu tout
contact avec
d’autres
langues slaves

Sous- ensemble
poly morphe d’une
famille de langues
d’origine indienne

Degré d’inter- 
compréhension
avec l’allemand

Fort avec les
dialectes du
nord (Platt)

Fort avec les
dialectes du
nord (Platt)

Faible Faible

Implan ta ‐
tion géographique

Fron ta lière avec
une langue natio ‐
nale limi trophe ;
unique ment
au Schleswig- 
Holstein

Ancien ne ment
fron ta lière avec
une langue
régio nale limi ‐
trophe ;
unique ment
au Schleswig- 
Holstein

Isolée ; lent
rétré cis se ‐
ment et
mitage de
l’aire de diffu ‐
sion par
l’extrac tion
du lignite

Disper sion sur
l’ensemble du
terri toire national

Frag men ta ‐
tion interne

Faible Sous- division
en deux
espaces, les
Frisons oriental
et septentrional

Sous- division
en deux
espaces
distincts,
Haute et Basse
Lusace ; le
sorabe supé ‐
rieur serait
proche du
Tchèque, le
sorabe infé ‐
rieur proche
du polonais.

Disper sion
instable. On
distingue les
Sintis, locu teurs
de natio na lité
alle mande et les
Romas, de natio ‐
na lité différente.
De nombreux
Romas ne
pratiquent plus
le romanes.
Rejet de l’écrit par
les Sintis

Nombre de locu ‐
teurs natifs

Sydsles vigsk,
Südschleswig- 
dänisch : environ
50000 ; Rigsdansk,
Reichsdänen : 6000

Nord frie sisch :
10000
Sater frie ‐
sisch : 2000
Ostfrie ‐
sisch : éteint

Nieder- 
sorbisch : 7000
Obersorbisch :
43000

Environ 70000,
dont 60000 Sintis
et 10000 Romas

d’autres langues et des dimen sions iden ti taires de l’iden tité linguis‐ 
tique et/ou « natio nale ».
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Début d’implantation Vers
le XI  siècle 

Dès avant
le VIII  siècle

Vers le IX  siècle Dès le début du XV
siècle (Sintis) : 1407 ;
au XIX
siècle (Romas)

Faits
marquants majeurs

Partages
succes sifs du
Schleswig et
Holstein ;
plébis cite et
révi sion de la
fron tière en
1920 ; décla ra ‐
tion de Bonn- 
Copenhague
de 1955

Frag men ta ‐
tion de la
côte de la
Mer du Nord
par les
grands raz- 
de-marée de
1570, 1634,
1651,
1717, 1720/21

Velléités sépa ra ‐
tistes après les
guerres
mondiales.
Coupure des
langues slaves
voisines ; pres ‐
sion d’assi mi la ‐
tion exercée par
une poli tique
de germanisation

Géno cide
nazi (Porrajmos)
provo quant de très
nombreuses
victimes diffi ciles à
chif frer ; recon nais ‐
sance, le 17 mars
1982, par le Parle ‐
ment ouest- 
allemand, du géno ‐
cide des Romas
et Sintis.

Source : Thomas Lenzen

e e
e e

e

Rete nons, au terme de ce premier chapitre, que les quatre commu‐ 
nautés partagent essen tiel le ment deux carac té ris tiques. Premiè re‐ 
ment, le nombre de locu teurs est faible. À ce propos, il convient de
rappeler qu’il n’existe pas de statis tiques offi cielles et que les chiffres
dont nous dispo sons reposent sur des esti ma tions avan cées par des
repré sen ta tions des inté ressés. Deuxiè me ment, les locu teurs
concernés sont bilingues, faisant coha biter une langue mino ri taire
avec une langue majoritaire.

8

Parions que le fait mino ri taire est suscep tible d’être vécu très diffé‐ 
rem ment, tant se distinguent les situa tions géogra phique et histo‐ 
rique qui carac té risent chacune des commu nautés linguis tiques
en considération.

9

2.  Le statut normatif respectif
des langues en question
Dans cette deuxième partie, il s’agira de passer en revue les prin ci‐ 
paux textes qui régissent le statut, et donc l’usage, des quatre langues
régio nales ou mino ri taires recon nues comme étant autoch tones en
Alle magne. Nous nous base rons à cet effet sur la hiérar chie des
normes en étudiant succes si ve ment les prin ci pales normes inter na‐ 
tio nales ou supra na tio nales, les prin ci pales normes de l’État fédéral,
qu’elles soient de nature consti tu tion nelle ou légale et fina le ment les
prin ci pales normes des États fédérés concernés.

10
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2.1.  Prin ci pales normes inter na tio nales
ou supranationales
Article 14 de la Conven tion euro péenne des Droits de l’Homme et des
Libertés fonda men tales : Inter dic tion de discrimination

11

La jouis sance des droits et libertés reconnus dans la présente
Conven tion doit être assurée, sans distinc tion aucune, fondée
notam ment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la reli gion, les
opinions poli tiques ou toutes autres opinions, l’origine natio nale ou
sociale, l’appar te nance à une mino rité natio nale, la fortune, la
nais sance ou toute autre situation.

Article 21 de la Charte des droits fonda men taux de l’Union euro‐ 
péenne de 2000 : Non- discrimination

12

1. Est inter dite toute discri mi na tion fondée notam ment sur le sexe, la
race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les
carac té ris tiques géné tiques, la langue, la reli gion ou les convic tions,
les opinions poli tiques ou toute autre opinion, l'ap par te nance à une
mino rité natio nale, la fortune, la nais sance, un handicap, l'âge ou
l'orien ta tion sexuelle.

Réaf fir mant dans son préam bule les grands prin cipes de démo cratie
et de pluri lin guisme, la Charte euro péenne des langues régio nales ou
mino ri taires de 1992, a été rati fiée par l’Alle magne en 1998. Depuis,
elle donne lieu à la rédac tion de rapports pério diques (art. 15) qui sont
examinés par un comité d’experts mandaté par le Conseil de l’Europe
(art. 16). Pour le Conseil de l’Europe et les pays ayant ratifié la charte,
les langues régio nales ou mino ri taires parti cipent d’une précieuse
diver sité cultu relle à recon naître, respecter et promou voir (art. 7). Les
États signa taires sont exhortés de fonder « leur poli tique, leur légis la‐ 
tion et leur pratique sur les objec tifs et prin cipes » énoncés à l’article
7. La distinc tion entre les volets « légis la tion » et « pratique » justifie
l’appro fon dis se ment que nous propo sons dans notre troi sième partie.

13

Les exigences les plus impor tantes figurent, me semble- t-il, aux
articles 9 («  Justice  ») et 10 («  Auto rités admi nis tra tives et services
publics  »). Dans le contexte alle mand, seules les dispo si tions de

14
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l’article 9 concer nant les procé dures pénales ont trouvé une trans‐ 
crip tion en droit alle mand, plus préci sé ment dans le § 184 al.  2
GVG  (Gerichtsverfassungsgesetz, Loi alle mande rela tive à l’orga ni sa‐ 
tion judi ciaire) qui sera évoqué sous le titre 2.2.2.

Les échanges trans fron ta liers faisant l’objet de l’article 14 existent
bien en ce qui concerne respec ti ve ment la mino rité danoise d’Alle‐ 
magne ainsi que la mino rité alle mande du Danemark.

15

2.2.  Prin ci pales normes de l’État fédéral

2.2.1. La Constitution

L’Alle magne est- elle un État mono lingue ? Pour l’instant, le mono lin‐ 
guisme offi ciel n’est pas inscrit dans la Loi fonda men tale, pas plus
qu’un bilin guisme ou pluri lin guisme. L’usage des langues ne fait pas
l’objet d’un règle ment normatif au niveau consti tu tionnel de l’État
fédéral, même si des initia tives ont été prises en ce sens au début des
années 2010 (Anatol Stefa no witsch, « Die Spra chen der Bundes re pu‐ 
blik sind… », Die Zeit du 4 février 2011). Certaines asso cia tions repré‐ 
sen tant des langues mino ri taires souhai te raient voir des droits des
mino rités linguis tiques inscrites dans la Constitution.

16

Dans son article 3, al. 3 phrase 1, la Loi fonda men tale interdit cepen‐ 
dant expli ci te ment toute forme de discri mi na tion, y compris en
raison de l’appar te nance linguis tique  : «  (3) Niemand darf wegen
seines Geschlechtes, seiner Abstam mung, seiner Rasse, seiner
Sprache, seiner Heimat und Herkunft, seines Glau bens, seiner
religiösen oder poli ti schen Anschauungen benach tei ligt oder bevor‐ 
zugt werden. » 1 (Marten- Gotthold 127)

17

L’inter dic tion de discri mi na tion protège des droits indi vi duels.
Comme le souligne Marten- Gotthold, «  enthält das Grund ge setz
keine ausdrückliche Vorschrift zum Minde rhei ten schutz » 2 (Marten- 
Gotthold 127), autre ment dit, des droits collec tifs. Dans une étude
fouillée, l’auteure citée se demande si, au- delà de la garantie de non- 
discrimination, l’État alle mand n’est pas dans l’obli ga tion de fournir
des pres ta tions visant à permettre aux Romas et Sintis de s’affran chir
d’une situa tion socio- économique défa vo rable (Marten- Gotthold, 15

18
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et 148). Dans notre troi sième partie, nous revien drons sur
cette interrogation.

2.2.2. La légis la tion fédérale

Les lois de l’État fédéral comportent de nombreuses inter dic tions de
discri mi na tions à l’encontre de mino rités, y compris linguis tiques. Il
s’agit de concré ti sa tions de l’article 3 alinéa 3 de la Loi fondamentale.

19

Depuis 1990, un proto cole annexé au Traité d’union entre les deux
Alle magnes  («  Proto koll zum Eini gung sver trag, Ziffer  14  ») formule
expli ci te ment la protec tion de la mino rité sorabe.

20

Une loi fédé rale, en l’occur rence le §  184 Gerichtsverfassungsgesetz,
recon naît cepen dant une prépon dé rance de l’alle mand au niveau juri‐ 
dic tionnel  : « Die Gerichtss prache ist deutsch. » 3. Depuis le 19 avril
2006, la deuxième phrase du para graphe cité précise  : «  Das Recht
der Sorben, in den Heimat kreisen der sorbi schen Bevölkerung vor
Gericht sorbisch zu spre chen, ist gewährleistet.  » 4. Autre ment dit,
seuls les Sorabes se voient doré na vant accorder le privi lège d’utiliser
leur langue devant les tribu naux, mais unique ment dans les circons‐ 
crip tions de leur région d’instal la tion histo rique. Depuis le 13
décembre 2004, on trouve un corrélat concer nant la Frise septen trio‐ 
nale au §1 alinéa 2 de la loi frisonne (Friesisch- Gesetz) de l’État fédéré
du Schleswig- Holstein ; il s’agit d’une dispo si tion facultative.

21

La situa tion alle mande se distingue de celle de la France, ne serait- ce
que par le fédé ra lisme  : «  Erst 1994 lehnte der Bundestag eine
Änderung des Grund ge setzes ab mit der Begründung, dass dieses
zwar Indi vi dual rechte, jedoch keine Grup pen rechte schütze. Dafür
seien die Landes ver fas sungen zuständig. » 5 (Kunze, 76). C’est en effet
dans certaines des Consti tu tions d’États fédérés que l’on trouve des
dispo si tions portant sur les langues minoritaires.

22

2.3. Prin ci pales normes de certains
États fédérés
Dans le cadre du présent article, nous devons nous contenter
d’évoquer très briè ve ment les prin ci pales normes.
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Concer nant les Danois, l'ar ticle 5 alinéa 2, de la Consti tu tion du
Schleswig- Holstein énonce : « Die natio nale dänische Minde rheit und
die frie sische Volks gruppe haben Anspruch auf Schutz
und Förderung. »

24

6

Concer nant les Frisons, il convient de rappeler la norme précitée,
puis depuis 2004 le §1 alinéas 2 à 4 de la Friesisch- Gesetz inti tulé « §1
Frie sische Sprache in Behörden und Gerichten » 7.

25

Concer nant les Sorabes, des dispo si tions spéci fiques se trouvent dans
les Consti tu tions des États fédérés du Bran de bourg et de la Saxe. Au
Bran de bourg, il s'agit notam ment des articles 25 alinéa 1 et 3 de la
Consti tu tion de l’État fédéré  : «  (1) Das Recht des sorbi schen Volkes
auf Schutz, Erhal tung und Pflege seiner natio nalen Identität und
seines anges tammten Sied lung sge bietes wird gewährleistet.  » 8.
L’alinéa 3 du même article garantit la trans mis sion de la langue et
culture sorabes dans le cadre scolaire. En Saxe, il s'agit de l’article 6
alinéa 1 de la Consti tu tion de l’État fédéré  : « Die im Land lebenden
Bürger sorbi scher Volkszugehörigkeit sind gleich be rech tigter Teil des
Staats volkes. Das Land gewährleistet und schützt das Recht auf
Bewah rung ihrer Identität sowie auf Pflege und Entwi ck lung ihrer
anges tammten Sprache, Kultur und Überlieferung, insbe son dere
durch Schulen, vorschu lische und kultu relle Einrich tungen. » 9.
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Concer nant les Sintis et Romas, leur langue n’est reconnue comme
langue mino ri taire que par l’État fédéré de la Hesse. Depuis 2005, il
existe cepen dant un accord- cadre entre l’État fédéré du Pala tinat
et le Landes ver band der Sinti und Roma, la repré sen ta tion des Romas
et Sintis au niveau de cet État fédéré.

27

Si certains seule ment des États fédérés alle mands ont légi féré en la
matière, la dispa rité des situa tions est suscep tible de refléter
plusieurs facteurs comme le recou pe ment (partiel) entre leur terri‐ 
toire et l’air de diffu sion de telle langue régio nale ou mino ri taire,
l’attente éven tuelle d’un pays voisin prati quant de manière offi cielle la
langue qui est mino ri taire en Alle magne (c’est le cas du danois au
Schleswig- Holstein) ou encore l’évolu tion des menta lités concer nant
la recon nais sance des commu nautés linguis tiques minoritaires.
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En conclu sion sur cette deuxième partie, nous consta tons  que les
prin ci pales dispo si tions sont ferme ment ancrées dans le droit inter ‐
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na tional. Ce premier point incite à penser que la protec tion des
mino rités linguis tiques a été imposée par le haut. Sans vouloir anti‐ 
ciper sur notre troi sième partie, réservons- nous la possi bi lité de
compléter ulté rieu re ment cette impres sion par des évolu tions se
mani fes tant à ou émanant de la base de la société civile.

Contrai re ment à la situa tion fran çaise, la consti tu tion na li sa tion du
droit linguis tique reste faible en Alle magne. Nous obser vons, par
ailleurs, que les États fédérés alle mands jouissent de compé tences en
la matière et que des dispa rités persistent selon les terri toires et les
mino rités concernées.
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Les normes juri diques n’étant qu’un des para mètres qui concourent à
façonner un contexte social donné, il est temps d’élargir notre focale
pour prendre en compte d’autres facteurs.
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3.  Le statut social respectif des
commu nautés mino ri taires et de
leurs langues : diver sité des
situa tions sociales
Il serait candide de conclure d’une égalité en droit garantie consti tu‐ 
tion nel le ment et des dispo si tions légales dispa rates proté geant telle
mino rité à une égalité de fait entre les quatre commu nautés en ques‐ 
tion, tant leurs situa tions géogra phiques et histo riques respec tives
varient. Il convient donc d’esquisser les grandes lignes d’une réalité
sociale multi forme. Nos obser va tions visent à cerner des repré sen ta‐ 
tions qui struc turent la percep tion des mino rités en ques tion et de
leurs rapports avec la majo rité mono lingue germa no phone. À cette
fin, nous évoque rons quelques auto- images des mino rités linguis‐ 
tiques, quelques hétéro- images tenaces entre te nues par la majo rité
avant de les situer respec ti ve ment dans un système imagologique.

32

3.1. La mino rité danoise
À ne pas surprendre, les auto- images de la mino rité danoise semblent
ados sées à la majo rité du pays voisin prati quant la variante « haute »
de la même langue en tant que langue offi cielle. La proxi mité géogra ‐
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phique et le pres tige de langue offi cielle de la langue danoise favo‐ 
risent une auto- image posi tive et souve raine. En témoigne l’attrait
qu’exercent les diffé rentes asso cia tions cultu relles « danoises » bien
au- delà de la mino rité prati quant la langue danoise.

3.2. La mino rité frisonne
Toute en s’inspi rant de l’expé rience «  danoise  », la mino rité de la
Frise septen trio nale est privée des deux atouts de ses voisins danois,
à savoir de la conti nuité géogra phique de l’aire de diffu sion de leur
langue et du statut de langue offi cielle de leur idiome. Même si
le  «  Modell Nordfriesland  » (Frie senrat/Frasche Rädje, 60) béné ficie
de l’enga ge ment de béné voles et d’aides finan cières, force est de
constater que les usages varient en fonc tion des lieux même proches,
que l’aire de diffu sion de la langue se rétrécit et que celle- ci risque
d’être absorbée par le Plattdüütsch (l'en semble des dialectes de l'Al le‐ 
magne septentrionale).

34

3.3. Les Sorabes
En raison de la persis tance de ressen ti ments xéno phobes dans une
partie de la popu la tion bien au- delà de la fin de la guerre, les Sorabes
ainsi que les Sintis, mino rités prati quant chacune une langue non- 
germanique, risquent parti cu liè re ment d'être la cible de réac tions de
rejet et de pres sions visant à obtenir leur assi mi la tion dans la majo rité
germa no phone. Pour les Sorabes, ces ressen ti ments s’inscrivent dans
un courant anti slave tradi tionnel. L’objet central de cette hosti lité est
bien leur alté rité linguistique.

35

Outre l’hosti lité, ouverte ou dissi mulée, vis- à-vis des allo phones,
certains obstacles maté riels rendent diffi cile l'épa nouis se ment des
Sorabes et de leur culture. Mention nons notam ment la divi sion admi‐ 
nis tra tive de leur zone de peuple ment, la faiblesse struc tu relle de
l'éco nomie de la Lusace et tout parti cu liè re ment les ravages de l'ex‐ 
trac tion à ciel ouvert du lignite. Pendant la seule période de la divi‐ 
sion de l’Alle magne, les dégâts infligés à la région sont flagrants  :
« Trotz massiver Proteste der sorbi schen Bevölkerung fielen von 1945
bis 1989 46 Dörfer und 27 Orts teile der Kohle zum Opfer.  » 10

(Kunze, 70)
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Citoyens alle mands porteurs d’une culture parti cu lière, les Sorabes
font couram ment l’objet d’un trai te ment réduc teur que nous pouvons
quali fier de folk lo ri sa tion. En témoigne mainte brochure touris tique
montrant des Sorabes du Bran de bourg (Spreewaldsorben) en costume
tradi tionnel. Mani fes ta tion osten ta toire d'ap par te nance collec tive, le
port d'un costume tradi tionnel peut égale ment être un acte d'af fir‐ 
ma tion de sa diffé rence (Baalke/Lange).
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Au- delà de ces projec tions, certains auteurs font état d’une hosti lité
inté rio risée par les allo phones. Ainsi Walde (Walde 184) affirme- t-il
que  maints Nĕmcowarjo (Sorabes germa no phones) auraient fini par
détester leur langue natale et adopter la langue majo ri taire pour fuir
la pres sion d’assi mi la tion. Selon Walde, ils seraient parti cu liè re ment
into lé rants vis- à-vis des leurs : « Nĕmcowarjo sind also alle dieje nigen
Sorben, die das Sorbische hinter sich gelassen haben und nun
entschieden gegen dasselbe vorgehen ». 11 (Walde, 46)
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3.4. Sintis et Romas

Dans le cas des Sintis et Romas, la doulou reuse expé rience de la
barbarie nationale- socialiste pèse dura ble ment sur les rela tions entre
la mino rité et la majo rité ambiante. De plus, contrai re ment aux trois
autres mino rités recon nues, les Sintis et Romas ont long temps été
non- sédentarisés et ne disposent pas d’une aire de diffu sion
compacte. À cela corres pondent des divi sions internes de leur langue
et des diffé rences marquées vis- à-vis d’autres variantes du romanes
prati quées en- dehors de l’Alle magne. La repré sen ta tion poli tique des
Sintis et Romas a cepen dant visi ble ment conforté leur situa tion dans
l’Alle magne d’aujourd’hui.

39

À l’issue de la guerre, l’expé rience du géno cide avait incité certains
survi vants à ne plus utiliser leur langue en public (Rein hold Lagrene,
Balance der Identität in : Mengersen et al., 245-246). Cela signifie que,
pour ces locu teurs, le romanes a été cantonné aux échanges dans le
cercle privé. Une telle restric tion fonc tion nelle ne peut que réduire la
richesse de la langue. De même, le recours à l’écrit serait rejeté par
les Sintis alle mands (Reemtsma, 72).
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L’histo rio gra phie montre que l’évolu tion du rapport des Alle mands à
leur propre passé a été lente. Bien que le Parle ment ouest- allemand
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ait ratifié en 1955 la Conven tion des Nations Unies du 9 décembre
1948, les 3000 survi vants Sintis et Romas alle mands (sur un ensemble
de 30000) ne béné fi ciaient pas pour autant de la recon nais sance de
leur statut de victime d’un géno cide. Au- delà de la Seconde Guerre
mondiale, ils se heur taient à des atti tudes de rejet, à des ressen ti‐ 
ments qui plongent leurs racines dans un antit si ga nisme ancien : « Im
Verhältnis zu keiner anderen ethnisch- kulturellen Gruppe schlägt
sich das Bewusst sein der Alterität, die Empfin dung des Anders seins
in einer so totalen Ableh nung nieder wie gegenüber den Roma.  » 12

(Boch mann, Klaus, « Romani – die Sprache der Roma » in : Schlösser,
Rainer, Spra chen im Abseits. Regional-  und Minde rhei tens pra chen in
Europa, 2015, 71).

Un chan ge ment d’atti tude s’est dessiné depuis les années 1970 : « Erst
mit dem Beginn der Bürgerrechtsbewegung der deut schen Sinti und
Roma Mitte der 1970er Jahre trat eine allmähliche gesell schaft liche
Bewusstseinsänderung über den Völkermord sowie die fort ge setzte
Diskri mi nie rung der Sinti und Roma ein.  » 13 (Peritore,  Silvio, Poli‐ 
tische Eman zi pa tion, Erin ne rung sar beit und  Gedenkstätten in  :
Mengersen et al., p.  188) Et c’est seule ment le 17 mars 1982 que le
chan ce lier Helmut Schmidt, devant la Diète fédé rale, a reconnu
comme géno cide, les atro cités commises sur les Romas et Sintis qui,
dans les pays occupés par l’Alle magne nazie, ont coûté la vie à environ
500 000 personnes appar te nant à cette minorité.

42

La période de la réuni fi ca tion alle mande et les années suivantes ont
vu un regain d’intérêt pour l’histoire alle mande et l’iden tité collec tive.
De nombreux monu ments érigés pendant cette période témoignent
du désir d’assumer sans tabou un passé diffi cile. À titre d’exemple,
Rudolf Gutte (Gutte, 216) retrace un débat pénible qui, au bout de
trois ans, a enfin permis de commé morer les souf frances de toutes
les victimes du national- socialisme dans une petite commune de la
Basse Saxe.
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Jusqu’à la décla ra tion du gouver ne ment fédéral alle mand du 11 mai
1995, les Sintis et Romas ne jouis saient pas de la recon nais sance en
tant que mino rité linguis tique (Marten- Gotthold, 141). Avec la rati fi ca‐ 
tion, en 1998, de la Charte euro péenne des langues régio nales ou
mino ri taires, l’Alle magne a sous crit des obli ga tions de droit inter na ‐
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tional public visant à protéger enfin les quatre mino rités énumé rées
par les textes.

Même de nos jours, la trans mis sion du romanes reste essen tiel le ment
cantonnée au cercle de la famille (Marten- Gotthold, 35). Le mode de
trans mis sion, essen tiel le ment oral au sein de la famille, est à l’opposé
de celui du danois : « Eine tradierte Schrift kultur des Romanes gibt es
nicht. Es kennt keine einheit liche Schreib weise und auch die Gram‐ 
matik weist in den Dialekten Unter schiede auf ». 14 (Rein hold Lagrene,
Balance der Identität in Mengersen et al., 255)

45

3.5. Coha bi ta tion entre société majo ri ‐
taire et groupes minoritaires

Bien que, de nos jours, les quatre commu nautés linguis tiques mino ri‐ 
taires jouissent de la recon nais sance de l'État, leur coha bi ta tion
effec tive avec la majo rité des Alle mands mono lingues et la langue
majo ri taire est très variable. De plus, «  Im Gegen satz zu den
zahlenmäßig vergleich baren anderen Gruppen wurden Sinti und
Roma jedoch deut lich benach tei ligt [...]  » 15 (Marten- Gotthold, 153).
Parmi les domaines dans lesquels l’État devrait prio ri tai re ment
soutenir cette mino rité, Marten- Gotthold compte l’instruc tion
scolaire, l’habitat ainsi que les lieux d’accueil pour les voyageurs.
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Tous les locu teurs pratiquent un bilin guisme où la place des deux
langues doit constam ment se (re-)négo cier dans un rapport de force
qui tend à être défa vo rable à la langue mino ri taire. La situa tion socio- 
professionnelle peut renforcer la domi na tion de l’alle mand. En
l’absence d’une poli tique protec trice, le tourisme sur les îles
frisonnes, l’extrac tion du lignite en Lusace ou, plus géné ra le ment, les
exigences de mobi lité d’une économie mondia lisée agissent puis sam‐ 
ment dans ce sens. De nombreux villages sorabes (Förster, Frank, 18
et 26) ont été détruits au profit de gigan tesques carrières d’exploi ta‐ 
tion de lignite qui effacent à tout jamais la face de leur Lusace natale.
Dans le cas des Sorabes, ce dépla ce ment forcé pèse lour de ment sur
les chances de survie de leur langue, de leur culture et leur identité.
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D’un point de vue linguis tique, le bilin guisme prête à des inter fé‐ 
rences entre les langues en présence. Les quatre langues mino ri taires
se distinguent de par leur degré d’inter pé né tra tion avec la langue
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majo ri taire. Celle- ci semble être plutôt unidi rec tion nelle (de l’alle‐ 
mand vers la langue mino ri taire) dans le cas des langues non- 
germaniques et à l’occa sion bidi rec tion nelle dans le cas du
frison notamment.

Le rapport de force emporte la tenta tion de l’abandon de la langue
mino ri taire au profit de la langue majo ri taire. Même s’il n’existe pas
de statis tiques offi cielles sur les langues en Alle magne, les publi ca‐ 
tions portant sur le sujet semblent pointer une tendance à la décrois‐ 
sance des commu nautés mino ri taires. À terme, l’assi mi la tion dans la
société majo ri taire signe alors la dispa ri tion de la commu‐ 
nauté minoritaire.
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Au- delà de la langue, on peut observer des affir ma tions iden ti taires
par la danse, la musique, le conte, l’arti sanat, etc. La musique (Schnu‐ 
cke nack, Rein hardt, Häns’chen Weiss, DuoZett) (Rein hardt, Susie,
«  Der Einfluss der Sinti und Roma auf die europäische Musik  » in  :
Mengersen et al., 261-271) notam ment est un puis sant vecteur d'iden‐ 
ti fi ca tion. Malheu reu se ment, le système de valeurs de la société
majo ri taire n’est pas toujours ouvert sur l’alté rité et souffre du poids
d’une mémoire sélec tive. En témoigne la lenteur avec laquelle a été
érigé près du Reichstag, en 2012, un monu ment aux morts pour
commé morer les victimes Sintis et Romas du national- socialisme
(Pankok, Moritz, 96).
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Notre troi sième partie semble confirmer une obser va tion quelque
peu désa busée de Walde : « Die Praxis zeigt, dass Minde rhei te nar tikel
oder einschlägige gesetz liche Rege lungen das Eine sind, deren
Verwirk li chung in der Praxis dagegen etwas völlig Anderes.  » 16

(Walde, 159)
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4. Conclusions
Nous avons succes si ve ment exploré l’implan ta tion géogra phique et
histo rique des quatre mino rités linguis tiques recon nues de nos jours
en Alle magne, les normes qui régissent la protec tion de leur langue et
culture avant de confronter ce corpus rela ti ve ment cohé rent à la
grande dispa rité oppo sant les situa tions socio- économiques de
ces minorités.
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Le péri mètre de nos obser va tions a été limité. Nous n’avons pas pu
parler d’autres langues autoch tones comme le Yiddish, la langue des
Jenischen ni de la variante essen tiel le ment orale  du Nedderdüütsch
(Niederdeutsch), que certains consi dèrent (sans trop convaincre)
comme une langue.

53

Les quatre langues autoch tones mino ri taires recon nues témoignent
d’un passé loin tain et parti cipent de la diver sité cultu relle de l’Alle‐ 
magne actuelle.
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Parlant des conver gences, nous pouvons retenir qu’il s’agit de langues
(de plus en plus) mino ri taires qui existent dans une situa tion de bilin‐ 
guisme social réduit à un terri toire donné (village, quar tier) qui a
tendance à évoluer vers un bilin guisme de proxi mité, se canton nant à
l’emploi au sein de la famille ou du cercle d’amis. De moins en moins
d’enfants apprennent ces langues mino ri taires en tant que langue
première (Stolze, Préface, VIII), la langue mino ri taire se voit alors
relé guée au rôle de langue seconde. Le bicul tu ra lisme et le bilin‐
guisme sont asymé triques, non partagés en ce que la mino rité
maîtrise la langue de la majo rité sans que celle- ci apprenne la langue
mino ri taire (Walde, 153). De plus en plus souvent, le bilin guisme
diminue, le mono lin guisme devient la règle.
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Quant aux diver gences, l’obser va tion fait ressortir des trajec toires
très diffé rentes des quatre langues en ques tion. Ainsi le danois jouit- il
du statut de langue offi cielle au Dane mark voisin  ; la proxi mité
géogra phique entre les commu nautés vivant des deux côtés de la
fron tière, les préro ga tives poli tiques de la mino rité vivant sur le sol
alle mand ainsi que la norme partagée semblent stabi liser l’usage du
danois en Alle magne. Le frison septen trional, par contre, séparé du
frison oriental et du frison pratiqué aux Pays- Bas péri clite. Le
morcel le ment géogra phique de l’espace frison, la subdi vi sion de cette
langue en variétés dépour vues de norme commune ainsi que la poro‐ 
sité cultu relle entre le frison et l’alle mand exposent le frison au risque
d’être rapi de ment absorbé par  le Niederdeutsch. Le sorabe, géogra‐ 
phi que ment isolé d’autres langues slaves et subdi visé en deux
variantes prati quées respec ti ve ment dans deux États fédérés, associé
à deux confes sions diffé rentes, se main tient essen tiel le ment dans de
petites communes. Il y béné ficie d’une protec tion juri dique effi cace,
mais son assise géogra phique est menacée par les dévas ta tions

56



Cahiers du CRINI, 2 | 2021

provo quées par l’extrac tion du lignite. Dépourvu de terri toire fixe et
ne béné fi ciant, dans la majo rité des États fédérés, d’aucune protec‐
tion parti cu lière, la situa tion du romanes est parti cu liè re ment diffi‐ 
cile à saisir. Notons égale ment que l'amal game est fréquent entre
Romas et Roms venus plus récem ment de l’Europe de l’Est.

Le sujet ne s’inscrit que partiel le ment sur le plan des données
factuelles. Il relève en bonne partie des études de repré sen ta tion au
sens de la psycho logie sociale. Nous obser vons un clivage entre la
protec tion juri dique et la préca rité plus ou moins prononcée des
quatre situations.
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Aucune des quatre langues ne repré sente une concur rence sérieuse
vis- à-vis de l’alle mand. Il en va autre ment de certaines langues
d’immi gra tion, notam ment du polo nais qui existe en situa tion trans‐ 
fron ta lière. La préca rité des langues mino ri taires souligne la respon‐ 
sa bi lité de l’État, y compris dans le domaine des médias. Le rôle de
l’ensei gne ment bilingue ne devrait pas être sures timé. Seule une
langue vivante, prati quée dans les échanges quoti diens, a une chance
de survie.
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Au terme de cet aperçu, il appa raît que l’ensemble des langues
autoch tones est menacé, bien qu’à des degrés divers, et cela moins
pour des raisons juri diques que socio- économiques. La mobi lité qui
carac té rise la vie moderne et l’accé lé ra tion des inno va tions tech no lo‐ 
giques (et langa gières) n’est guère compa tible avec la conser va tion de
langues ayant survécu essen tiel le ment en milieu rural. Le risque pour
ces langues consiste à perdre progres si ve ment dans la compé ti tion
avec la langue majo ri taire (en l’occur rence l’alle mand) et les langues
étran gères jouis sant d’un pres tige parti cu lier, notam ment l’anglais.
L’histoire a montré que, pour les locu teurs de langues mino ri taires, la
tenta tion est grande de céder à la pres sion d’assi mi la tion pour finir
par se fondre dans la société majo ri taire. Le stade inter mé diaire est
marqué par l’alter nance de code, par le rétré cis se ment au domaine
privé et par la dispa ri tion de la compé tence active. Même s’il y a peu
d’espoir de pouvoir sauver à long terme des langues très mino ri taires
comme le Saterfriesisch, l’Alle magne devrait pour suivre une poli tique
respec tueuse envers les locu teurs dont le bilin guisme ne menace en
rien ni l’unité ni l’iden tité du pays. La poli tique vis- à-vis des langues
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NOTES

1  «  (3) Personne ne doit être avan tagé ou désa van tagé en raison de son
sexe, de sa filia tion, de sa race, de sa langue, de son appar te nance régio nale
et son origine, de sa foi, de ses convic tions reli gieuses ou poli tiques. »

2  «  la Loi fonda men tale ne comporte aucune dispo si tion expli cite visant à
protéger des mino rités »

3  « La langue des tribu naux est l’alle mand. »

4  « Le droit des Sorabes de s’exprimer en langue sorabe devant les tribu‐ 
naux des circons crip tions d’implan ta tion de la popu la tion sorabe est
garanti. »

5  « Pas plus tard qu’en 1994, la Diète fédé rale a refusé une modi fi ca tion de
la Loi fonda men tale en prenant argu ment du fait que celle- ci protège des
droits indi vi duels, pas des droits collec tifs. Pour cela, il y a les Consti tu tions
des États fédérés. »

6  « La mino rité natio nale danoise ainsi que le groupe ethnique des Frisons
ont droit à la protec tion et à la promo tion »

7  « La langue frisonne auprès d’admi nis tra tions et tribu naux. »
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8  «  (1) Le droit du peuple sorabe à la protec tion, au main tien et à l’entre‐ 
tien de son iden tité natio nale et de sa région d’instal la tion tradi tion nelle est
garanti. »

9  « Les citoyens appar te nant au peuple sorabe vivant dans l’État fédéré du
Bran de bourg sont des natio naux jouis sant de l’égalité des droits. L’État
fédéré garantit et protège le droit au main tien de leur iden tité ainsi qu’à
l’entre tien et au déve lop pe ment de leur langue, culture et tradi tion autoch‐ 
tones, notam ment par des écoles et des insti tu tions présco laires et cultu‐ 
relles. »

10  «  En dépit de contes ta tions massives de la part de la popu la tion
sorabe, 46 villages et 27 quar tiers devinrent victimes (de l’extrac tion, T.L.) du
lignite entre 1945 et 1989. »

11  « Sont des Nĕmcowarjo tous les Sorabes qui ont aban donné le sorabe et
qui agissent avec déter mi na tion contre le sorabe. »

12  «  La conscience de l’alté rité, le senti ment d’être diffé rent, ne se mani‐ 
feste vis- à-vis d’aucun autre groupe ethnique et culturel avec un rejet aussi
total que celui qui frappe les Romanes. »

13  «  Ce n’est qu’avec le début du mouve ment en faveur des droits des
citoyens des Sintis alle mands et des Romas au milieu des années 1970 que
s’est opérée une lente évolu tion des menta lités vis- à-vis du géno cide et de
la discri mi na tion continue touchant les Sintis et Romas. »

14  « Le romanes n’a pas de culture de l’écrit. Il n’a pas d’ortho graphe unifiée
et la gram maire varie en fonc tion des dialectes. »

15  «  À la diffé rence des autres groupes numé ri que ment compa rables, les
Sinti et Roma ont cepen dant été clai re ment désa van tagés. »

16  «  La pratique montre que des articles sur les mino rités ou des règle‐ 
ments légaux s’y rappor tant sont une chose et que leur réali sa tion dans la
pratique est quelque chose de complè te ment diffé rent. »

RÉSUMÉS

Français
Le présent article étudie le statut juri dique ainsi que les situa tions sociales
carac té ri sant les quatre langues autoch tones recon nues par l’Alle magne
contem po raine. Dans un premier temps, il esquisse le contexte géogra‐ 
phique et histo rique de ces langues en tenant compte de leur posi tion
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respec tive vis- à-vis de l’alle mand. Dans un deuxième temps, les diffé rents
régimes légaux régis sant la pratique de ces langues sont présentés succinc‐ 
te ment. Dans un troi sième temps, l’étude sera appro fondie par la prise en
compte de condi tions autres que juri diques qui concourent à façonner
l’usage effectif des langues mino ri taires en Alle magne. Il s’avère que, en
dépit de la simi li tude des droits, les situa tions sociales dans lesquelles
servent ces quatre langues sont extrê me ment variables.

English
The present article studies the legal status and the social situ ations that
char ac terize the four indi genous languages recog nized by contem porary
Germany. In a first step it sketches out the geograph ical and histor ical
context of these languages in taking into account their respective posi tion
with regard to German. In a second step the various legal regimes that rule
the use of these languages are briefly presented. In a third step the study
will be further developed by taking into account the non- linguistic condi‐ 
tions that play a part in the effective use of minority languages in Germany.
Despite the simil arity of rights, the social situ ations in which these four
languages are used turn out to be extremely variable.
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Le guarani du Paraguay, exemple de
nationalisation d’une langue et pistes de
réflexion législative pour sauver le
wayúunaiki colombien
Jenny Moreno

PLAN
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5.  Corpus juridiques et analyse
6. Constats et pistes de réflexion

TEXTE

1.  Introduction
Les Wayúus sont une commu nauté amérin dienne habi tant la Guajira,
une pénin sule au nord de la Colombie, dont l’espa gnol est la langue
offi cielle. Ce peuple indi gène a souf fert des violences sociales
massives pendant les diffé rentes périodes de guerre et de confron ta‐ 
tion qui ont frappé le pays. La langue de commu ni ca tion de ce peuple
autoch tone est  le wayúunaiki, actuel le ment parlé par environ
40 0000 personnes (380 460 selon le Censo Nacional de Población y
Vivienda en 2018, étude statis tique du DANE en Colombie). Ces statis‐ 
tiques indiquent que  le wayúunaiki est une langue parlée par une
mino rité de locu teurs ; elle risque ainsi de disparaître.

1

Dans cet article, nous souhai tons présenter quelques pistes de
réflexion sur les stra té gies qui peuvent contri buer à déve lopper ou à
négliger la recon nais sance juri dique et iden ti taire d’une langue dite
non- nationale, ici le wayúunaiki, en ayant comme objectif la défense
de ce qu’est la plura lité cultu relle aujourd’hui. Pour ce faire, nous
allons struc turer notre travail sur trois niveaux  : tout d’abord, nous

2
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présen te rons les contextes socio lin guis tiques de peuples indi gènes,
ensuite, nous nous inté res se rons au contenu séman tique des confi‐ 
gu ra tions lexi cales «  langue  nationale et langue offi cielle  », et enfin
les données recueillies seront trai tées à partir d’une approche en
séman tique argu men ta tive (SPA), qui permet de construire la repré‐ 
sen ta tion séman tique des mots par leur noyau et leurs stéréo types,
deux concepts qui seront expliqués infra. L’analyse SPA nous servira
de base langa gière, voire séman tique, pour comprendre le sens juri‐ 
dique des trois concepts clés dans la recon nais sance d’une langue
dans un État.

Ainsi, nous tente rons de repérer des éléments sociaux et juri diques,
mis en valeur par le système de poli tiques linguis tiques et présents
dans les discours de loi, qui ont permis à la langue guaranie du Para‐ 
guay de survivre et de faire face à l’oppres sion issue de l’histoire, du
métis sage colo nial et des anciens régimes.

3

2.  Contextes sociolinguistiques
Les  Wayúus sont un peuple amérin dien ayant une popu la tion
d’environ 270 414 habi tants, dont 50,1 % sont des femmes. Située dans
la pénin sule de la Guajira, au nord de la Colombie et au nord- ouest du
Vene zuela, cette commu nauté repré sente 0,9 % du total de la popu‐ 
la tion natio nale et 20,5  % de toutes ethnies confon dues au niveau
national en Colombie  ; 48  % de cette popu la tion se trouve en
Colombie et 8  % à Zulia, au Vene zuela.  Les Wayúus, repré sen tant
19,42 % de la popu la tion indi gène en Colombie, habitent prin ci pa le‐ 
ment dans  des asen ta mientos, rancherías o  piichipala ou caba nons
dans des terrains déser tiques, faisant d’eux une commu nauté vulné‐ 
rable à toute échelle.  Les Wayúus étant une société matriar cale, les
auto rités fémi nines repré sentent poli ti que ment le peuple dans les
espaces publiques.

4

Le wayúunaiki, langue de commu ni ca tion signi fiant « personne avec
une bonne capa cité de raison ne ment  », est une langue en voie
de  disparition. Selon le CNVP de 2018, seule ment 36,2  % de
la population wayúu sait lire et écrire ; il souligne aussi que 89.1 % des
Wayúus maîtrisent leur langue native, 4,6 % ne la parlent pas mais la
comprennent et 6.3  % ne la parlent ni ne la comprennent. Cette
langue est cepen dant déclarée langue offi cielle du  peuple wayúu et

5
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elle lui permet de préserver ses tradi tions et valeurs cultu relles
malgré la forte présence de l’espa gnol dans les échanges
oraux régionaux.

De son côté,  le guarani a été proclamé deuxième langue offi cielle
dans la Consti tu tion de la Répu blique para guayenne en 1992.
Aujourd’hui 90  % de la popu la tion non- indigène parle  le guarani, la
Consti tu tion protège cette langue en décla rant, dans son article 77,
l’offi cia li sa tion de l’ensei gne ment de la (des) langue(s) mater‐ 
nelle(s) (le guarani et l’espagnol).

6

Comme chez les Wayúus, dans la commu nauté des Guaranies, le rôle
de la femme indi gène est fonda mental dans la trans mis sion de la
langue. Cette langue est couram ment utilisée à l’oral, mais dans le
cadre légal, les docu ments offi ciels ne sont pas encore tous écrits en
guarani.

7

3.  Réfé ren tiel théo rique
et méthodologique
La SPA, modèle à double approche conçu par Olga Gala tanu, nous
permet d’une part de décrire les méca nismes sémantico- discursifs
convo qués dans les termes « langue natio nale et langue offi cielle », et
d’autre part, d’entamer des (re)construc tions discur sives de ces
entités linguis tiques, c’est- à-dire, de ces ensembles de mots coexis‐ 
tant dans des échanges langa giers et cultu rels. En tant que théorie, la
SPA se posi tionne à l’inter face de la séman tique lexi cale et de
l’Analyse du discours (AD)  ; le travail métho do lo gique qui
sera développé infra naît ainsi dans sa filia tion à la séman tique argu‐ 
men ta tive qui consi dère le sens discursif comme nette ment argu‐ 
men tatif. En tant que modèle de descrip tion, la SPA a comme point de
départ trois postu lats : le poten tiel argu men tatif, voire axio lo gique de
la signi fi ca tion d’un mot, est présent dans chaque occur rence discur‐ 
sive  ; ce poten tiel qui va se struc turer sous forme d’asso cia tions de
blocs séman tiques d’argu men ta tion a un fort ancrage culturel et est
donc ciné tique (voire évolutif) ; le langage est entendu ici comme un
instru ment cognitif modé li sa teur du monde, sa dimen sion argu men‐ 
ta tive va se déve lopper au niveau de l’asso cia tion des propriétés
essen tielles à d’autres repré sen ta tions asso ciées dura ble ment aux

8
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mots et à la géné ra tion de séquences poten tiel le ment présentes dans
les discours.

Au regard de ces postu lats, cette théorie déve loppe un outil métho‐ 
do lo gique de descrip tion de la signi fi ca tion sous quatre strates  : un
noyau, des stéréo types ou des blocs d’argu men ta tion interne (repré‐ 
sen ta tion séman tique), des possibles argu men ta tifs et des déploie‐
ment argu men ta tifs (repré sen ta tion discur sive) (Gala tanu). Notre
analyse va être menée exclu si ve ment au niveau de la repré sen ta tion
séman tique du modèle et non sur l’ensemble des strates. À ce niveau,
nous tente rons de construire le noyau du mot, qui regroupe les
propriétés séman tiques essen tielles du concept au sein d’une confi‐
gu ra tion argu men ta tive qui repré sente la partie la plus stable de la
signi fi ca tion du mot, et ensuite, ses stéréo types, ce que Putnam (1975
dans Gala tanu 2016) définit comme un ensemble d’éléments asso ciés
dura ble ment au mot  ; cepen dant, dans la SPA, le stéréo type est un
ensemble ouvert d’asso cia tions des éléments du noyau à d’autres
repré sen ta tions, ce qui confi gure des blocs argu men ta tifs internes à
la signi fi ca tion du mot. À travers les noyaux, nous allons rendre
compte de la dimen sion descrip tive des signi fi ca tions stabi li sant le
contexte culturel par sa dimen sion langa gière, et à travers les stéréo‐ 
types, nous essaye rons de rendre compte de la partie stable et évolu‐ 
tive des éléments discur sifs acti vant ou désac ti vant des valeurs dans
la signi fi ca tion des mots.

9

Dans cette étude, nous allons nous inté resser au trai te ment discursif
des discours juri diques - lois, décrets, arrêtés promul gués par l’État -
car les discours sont (Gala tanu, 2003–2016), l’expres sion de la
construc tion de soi et du monde qui l’entoure. Le choix de nos corpus
juri diques repose sur l’étude des lois rele vant de l’histo ri cité socio po‐ 
li tique de la langue et de son état actuel au sein des Consti tu tions de
la Colombie et du Para guay. Nous avons décidé de garder la version
fran çaise pour une meilleure compré hen sion de nos lecteurs, les
sources de la version origi nale des articles étant dispo nibles en
biblio gra phie (Constitutions).

10

Pour l’analyse de ces discours, nous nous plaçons dans le champ
disci pli naire de l’Analyse du discours (AD) ou l’analyse textuelle. Les
deux prin ci paux objec tifs de l’AD que nous tente rons de déve lopper
dans notre travail consistent en «  l’iden ti fi ca tion la spéci fi cité du

11
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discours étudié et des inva riants de la pratique discur sive » (Gala tanu,
2003, 214) ainsi qu’en « la formu la tion des hypo thèses inter pré ta tives
portant sur la pratique humaine qui porte le discours étudié » (Gala‐ 
tanu, 2003, 213).

Passons main te nant au repé rage termi no lo gique néces saire pour
comprendre notre démarche théo rique et métho do lo gique. Les
textes légis la tifs sont entendus ici comme des séquences argu men ta‐ 
tives de mots et d’ensemble de mots qui s’enchaînent pour produire
des discours. Le discours juri dique est abordé ici comme un moyen
de trans mis sion commu ni ca tive, porteur de sens et renvoie au carac‐ 
tère normatif des règles juri diques qui sont accor dées par l’État,
déten teur du pouvoir qui exige de se conformer ou de se borner aux
lois, ce qui place l’inter lo cu teur dans un état de soumis sion/protec‐ 
tion constant.

12

Au sens large des études théo riques menées sur le discours juri dique,
nous défen dons les analyses de Greimas et Landowski (Greimas, 82–
83) à propos des trois éléments propres au discours juri dique :

13

���Le discours juri dique fait partie d'un ensemble plus large d’autres
discours mani festés ;

���parce que le texte juri dique fait partie d’un sous- ensemble d’autres
textes, il est soumis aux mêmes règles qui les consti tuent, soit en ce qui
concerne la mani fes ta tion syntag ma tique, soit à sa propre orga ni sa tion
interne, c’est- à-dire en para graphes, chapitres, etc. ;

���la quali fi ca tion d’un sous- ensemble de discours [consi déré] comme juri‐ 
dique implique, à son tour, soit l’orga ni sa tion spéci fique des unités qui le
consti tuent, soit l’orga ni sa tion d’une conno ta tion parti cu lière sous- 
entendue à ce genre de discours, soit, enfin, les deux à la fois.

Malgré l’évolu tion des approches épis té mo lo giques du discours et du
droit, la construc tion des discours juri diques est indis so ciable de ces
trois points et met toujours en évidence l’usage d’un jargon tech nique
(la rhéto rique des lois). De ce fait, leur analyse discur sive,
se  concentre a  priori sur les usages lexi caux et selon le cas, sur la
répé ti tion de certains syntagmes et unités lexi cales au sein des
discours à aborder. L’usage de divers types de formes lexi cales peut
nous amener à iden ti fier plus objec ti ve ment une telle stabi li sa tion,
incli na tion (dans le sens des inten tions) ou opaci fi ca tion du discours
rapporté par l’État et entré en vigueur récem ment pour la protec tion

14
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Figure 1. Noyau stable du terme langue officielle

cultu relle et linguis tiques  du wayúunaiki, du guarani et même
d’autres langues abori gènes en danger.

4.  Corpus lexi co gra phiques
et analyse
Comme indiqué précé dem ment, nous allons entamer la construc tion
de la signi fi ca tion lexi cale des termes «  langue offi cielle et natio‐ 
nale  »  ; pour chacune d’entre elles, nous allons d’abord édifier un
noyau en nous appuyant sur le modèle de la SPA. Pour ce faire, le
modèle propose le regrou pe ment de défi ni tions lexi co gra phiques des
diction naires  ; ces dernières appré hendent de façon rela ti ve ment
stable l’ancrage social, langa gier et culturel partagé par les indi vidus
d’une commu nauté. Les stéréo types vont ensuite se construire à
partir des exemples apparus dans les diction naires car comme nous
l’avons déjà mentionné, ces exemples sont des repré sen ta tions
séman tiques, «  présentes de façon rela ti ve ment durable dans le
contexte culturel d’emploi du mot, par voie de consé quence, dans la
signi fi ca tion du mot » (Gala tanu, 2016, 96).

15

Les diction naires utilisés comme sources ency clo pé diques pour
définir chacun de nos syntagmes sont les suivants  : Enci clo pedia
jurídica, Diccio nario del Español jurídico de la Real Academia de la
Lengua Española, Biblio teca Virtual Miguel de Cervantes, Biblio teca
jurídica de la República de  Paraguay et le Diccio nario
jurídico colombiano. Nous avons ainsi privi légié les sources diffu sées
par la RAE et celles dispo nibles en Colombie et au Para guay. Au total,
nous avons cinq corpus défi ni tion nels par mot apparu dans
ces dictionnaires.

16

Nous allons désor mais passer à la construc tion des signi fi ca tions
lexi cales, ces construc tions vont s’asso cier grâce à l’usage du connec‐ 
teur logique DONC (DC) (Gala tanu, 2016), qui permet de connecter les
éléments de la signi fi ca tion dans une visée argu men ta tive. Au regard
de notre démarche métho do lo gique, les noyaux se stabi lisent comme
suit : La » langue offi cielle » est lexi ca le ment parlant égale à :

17
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Figure 2. Noyau stable du terme langue nationale

LANGUE OFFICIELLE
Système de commu ni ca tion verbale (X) d’un État
DC
X devoir être l’outil oral et écrit des instru ments légaux
de l’État
DC
X devoir être utilisé comme moyen d’échange des habi tants
d’un pays et des trois pouvoirs publics (légis latif, exécutif
et judiciaire)

Pour  l’entité langue  nationale, le noyau regroupe les liai sons et
éléments suivants :

18

LANGUE NATIONALE
Moyen de commu ni ca tion verbale (X) utilisé par un groupe
humain (Y)
DC
X devoir être propre au(x) terri toire(s) d’un État
DC
X devoir être autoch tone et devoir avoir un système de
signes oraux et écrits
DC
X devenir le moyen de commu ni ca tion natio nale de Y

De ce fait, les éléments des noyaux sont des propriétés essen tielles à
l'iden ti fi ca tion lexi cale et argu men ta tive des entités lexi cales ciblées.
Ici, la marque (X) renvoie à un moyen ou élément abstrait du langage,
et la marque (Y) désigne une commu nauté d’indi vidus. Procé dons
main te nant à l’arti cu la tion des stéréo types avec les éléments
présents dans les noyaux des confi gu ra tions :

19
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Figure 3. Repré sen ta tion séman tique de la langue officielle

Au sein de cette repré sen ta tion, nous consta tons que l’État est
l’acteur qui peut déter miner l’offi cia li sa tion d’une langue. Pour cela, il
devra donc veiller à sa conser va tion et à sa trans mis sion par la voie
de l’enseignement.

20
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Figure 4. Repré sen ta tion séman tique de langue nationale

La langue natio nale fait ainsi partie du patri moine culturel et imma té‐ 
riel d’un groupe d’indi vidus qui habite dans des terri toires appar te‐ 
nant à un État. Sa survi vance relève de poli tiques gouver ne men tales
de protec tion et de défense sociale. À travers l’appli ca tion de la SPA
et la stabi li sa tion défi ni tion nelle de ces termes, nous iden ti fions des
repré sen ta tions globales parta gées  : la langue natio nale renvoie aux
cultures de la nation et la langue offi cielle est protégée par l’État et le
gouver ne ment. Une possible dissy mé trie juri dique entre ce qui est
propre à la culture autoch tone et propre à la langue du colo ni sa teur
peut se dévoiler ici. Nous essaye rons d’appro fondir cet élément dans
nos réflexions.

21

5.  Corpus juri diques et analyse
Une fois ces construc tions linguis tiques enta mées, nous procé dons à
l’explo ra tion lexi cale et rhéto rique des discours juri diques des poli‐ 
tiques linguis tiques publiés en défense du wayúunaiki et du guarani.
Notre objectif est de pouvoir proposer à partir de l’analyse des
discours choisis, des stra té gies de protec tion et de natio na li sa tion,
voire de survie, qui puissent défendre ces langues dans le contexte
culturel actuel. Les discours sur les lois consti tuent notre deuxième
corpus d’analyse  car source offi cielle du droit dans le système juri ‐

22
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dique. Les corpus de discours juri diques sélec tionnés sont présentés
dans leur traduc tion en langue fran çaise (Maurais in Leclerc,
1999, 2019).

Pour  le wayúunaiki, langue abori gène  des Wayúus (aussi
connus comme Guajiros), les lois prin ci pa le ment trai tées sont celles
de 1960 et de 1979. L’article 1 de la Loi 2 du 6 août 1960 édictent des
mesures visant la défense de la langue de la patrie :

23

Les docu ments offi ciels et tout nom, enseigne, annonce de
commerce, de profes sion ou d'in dus trie et d'arts, modes ou sports à
la portée de tous se feront et s'écri ront en langue espagnole sauf
dans le cas des noms propres et noms commer ciaux étran gers
intra dui sibles ou qu'on ne peut modi fier de façon convenable.

Cette première loi de 1960 va promou voir la recon nais sance de
l’espa gnol dans le pays en donnant la prio rité à la rédac tion espa gnole
des docu ments offi ciels. La défense de l’espa gnol, langue offi cielle, va
se renforcer avec la loi 14 du 5 mars 1979 et le décret 2744 de 1989 qui
met l’accent sur le besoin de «  la défense et la pureté de la langue
espa gnole avec la plus grande diffu sion des correc tions du langage »
(Article 12 créant l'Aca démie colom bienne de la langue, orga nisme
national pour déve lopper la langue par la promo tion de mani fes ta‐ 
tions linguis tiques et littéraires).

24

Article 1 Loi 1979 :  
1) Les docu ments de la procé dure offi cielle ainsi que tout nom
d'en seignes, d'an nonces commer ciales, profes sion nelles,
indus trielles et artis tiques, ou de l'in dus trie du vête ment, destinés à
tous, doivent être exprimés et rédigés en espa gnol, sauf ceux qui
consti tuent des noms propres ou des noms d'en tre prises
commer ciales étran gères intra dui sibles ou qu'on ne peut modi fier de
façon convenable.  
2) Dans le cas des marques exotiques enre gis trées, leur
pronon cia tion correcte ou leur traduc tion doivent être indi quées,
entre paren thèses dans la mesure du possible, et les expli ca tions
perti nentes rela tives à la marque en ques tion doivent toujours être
rédi gées en espagnol.  
3) Dans tout lieu où des noms étran gers sont présentés tels que des
messages ou des étiquettes indus trielles, des acti vités du domaine
public ou d'une autre nature, qui ne sont pas protégés par le registre
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national ou la tradi tion déjà établie, l'au to rité poli tique concernée
doit ordonner leur retrait au moyen d'un avis écrit et dans un
délai approprié.  
4) Tout produit colom bien indus triel commer cia li sable doit porter la
marque de son origine natio nale en dessous de son nom ainsi que les
infor ma tions correspondantes.

Article 2 Loi 1979 :  
Compte tenu de la vali dité de la présente loi et sans préju dice des
traités et des conven tions sur les sujets qui incombent à la Colombie,
on ne doit pas employer pour dési gner des marques des termes qui
appar tiennent à des langues étrangères.

Les éléments discur sifs qui ressortent ici renvoient à l’image de
l’espa gnol en tant que langue de commu ni ca tion offi cielle et son
usage acquiert de la puis sance dans les secteurs commer ciaux et
écono miques. La dimen sion instru men tale de la langue est
donc prioritaire dans les affaires et les échanges de l’État.

25

Un peu plus tard, en 1994, la Loi 155 sur l'Édu ca tion intro duit, pour la
première fois, la défi ni tion du terme « ethno- éducation » (article 55)
dans le pays en le défi nis sant comme «  l’éduca tion destinée aux
groupes ethniques ». Cepen dant, ce n’est qu’en 1995 que le décret 804
du 18 mai, régle men tant les besoins en éduca tion des groupes
ethniques, auto rise le minis tère de l’Éduca tion natio nale, avec la
parti ci pa tion des repré sen tants des commu nautés ethniques, à
élaborer les grands axes de l’ensei gne ment destiné aux groupes
ethniques. Ce type d'en sei gne ment est réservé unique ment aux
autoch tones et consiste à leur dispenser une instruc tion bilingue et
bicul tu relle. Ce décret repose sur des prin cipes tels que :

26

Article 1 - L'édu ca tion destinée aux groupes ethniques fait partie du
service public éducatif et repose sur un enga ge ment d'éla bo ra tion
collec tive, par lequel les diffé rents membres de la commu nauté en
général échangent des savoirs et des expé riences en vue de
main tenir, de recréer et de déve lopper un projet global de vie en
accord avec leur culture, leur langue, leurs tradi tions et leurs
juri dic tions autoch tones et particulières.
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Article 2 - Les prin cipes de l'ethno- éducation sont les suivants :  
Inté grité (…)  
Diver sité linguis tique (…) 
Auto nomie (…) 
Parti ci pa tion commu nau taire (…) 
Inter cul tu ra lisme (…) 
Flexi bi lité (…) 
Progres si vité (…) 
Soli da rité (…)

L’éduca tion ou, dans la plupart des cas, l’alpha bé ti sa tion des groupes
ethniques sont des éléments lexi caux qui, dans les discours d’inté gra‐ 
tion cultu relle, cherchent à donner une recon nais sance sociale aux
ethnies. Néan moins, dans le cas de la Colombie, cette régle men ta tion
a pu hypo thé ti que ment entraîner des enjeux iden ti taires plus forts
comme la perte de l’iden tité indi vi duelle et collec tive des commu‐ 
nautés concer nées. Par ailleurs, un travail sur la notion de l’inter cul‐ 
tu ra lité au sein de la construc tion des décrets pour rait aussi dévoiler
d’autres regards sur le posi tion ne ment de l’État face à la diver sité
ethnique, cepen dant, par manque de temps, nous ne nous inté res se‐ 
rons pas à cet axe.

27

Pendant la même période, la Consti tu tion colom bienne de 1991, à la
suite de diverses réformes va déclarer dans l’article 10, les points
suivants :

28

L’espa gnol est la langue offi cielle de la Colombie. Les langues et
dialectes des groupes ethniques sont aussi offi ciels sur leurs
terri toires. L’ensei gne ment dispensé dans les commu nautés ayant
leurs propres tradi tions linguis tiques est bilingue.

Le terme bilingue constitue le point essen tiel de l’article et défend les
idées dans lesquelles l’inté gra tion éduca tive des groupes ethniques
est néces saire  ; le peuple colom bien doit respecter leurs langues et
dialectes ; ces dernières étant consi dé rées comme offi ciels dans leur
propre terri toire. Ce regard peut s’inter préter comme fron ta lier car si
l’on prévoit la sortie de quelques membres de ces groupes pour des
raisons sociales, poli tiques, démo gra phiques ou écono miques vers
d’autres dépar te ments du pays, leur langue n’a pas une telle recon‐ 
nais sance et donc, des inéga lités sociales peuvent en découler.

29
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En 2010,  la  Ley de  lenguas (la loi 1381 sur les langues) cherche à
préserver et à régu la riser la situa tion des langues mino ri taires ou
indi gènes en Colombie en prenant appui sur l’Académie Colom bienne
de la langue et les Droits Humains. Cette loi tient compte des articles
7, 8, 10 et 70 de la Consti tu tion de 1991, dans lesquels, on recon naît la
diver sité ethnique et cultu relle du pays. On attribue un carac tère de
confi den tia lité aux langues des groupes ethniques dans leurs terri‐ 
toires et on établit que pour lesdites commu nautés l’éduca tion
sera bilingue.

30

Intéressons- nous de plus près au texte de trois articles qui nous
donnent des pistes langa gières sur les droits attri bués aux autoch‐ 
tones et à leurs langues :

31

Article 7 - Droits dans les rela tions avec la justice 
Les locu teurs des langues indi gènes qui, pour des raisons juri diques
de toute nature, doivent compa raître devant les orga nismes du
système judi ciaire national ont le droit d'uti liser leur langue propre,
et les auto rités respon sables doivent s'as surer du néces saire pour
que, dans les juge ments qui sont rendus, les requé rants puissent
gratui te ment être assistés par des inter prètes et des défen seurs
ayant une connais sance de leur langue et de leur culture.

Article 8 - Droits dans les rela tions avec l'ad mi nis tra tion publique 
Les locu teurs des langues indi gènes ont le droit de parler de leur
langue dans leurs acti vités et gestions devant les orga nismes de
l'ad mi nis tra tion publique (…).

Article 10 - Programmes de renfor ce ment des langues indigènes 
Le Programme national de déve lop pe ment et les programmes de
déve lop pe ment des orga nismes terri to riaux, en colla bo ra tion avec
les auto rités des groupes ethniques, doivent inclure des programmes
et assi gner des ressources pour la protec tion et le renfor ce ment des
langues indi gènes. Le minis tère de la Culture est chargé de
coor donner le suivi, l'exé cu tion et l'éva lua tion de ces programmes en
confor mité avec le prin cipe de la concer ta tion prévu à l'ar ticle 30 de
la présente loi.

Dans l’ensemble, ces articles visent la protec tion des langues indi‐ 
gènes mais ils échappent aux démarches légales de diffu sion/trans ‐

32
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mis sion dans le système éducatif du pays. Une brève analyse de ceux- 
ci nous permet d’iden ti fier une certaine opacité discur sive concer‐ 
nant le statut socio- langagier réel de ces langues. Nous centrons
main te nant notre atten tion sur les éléments lexi caux que nous avons
mis en gras. Dans l’article 7, la place d’une commu ni ca tion en langue
autoch tone est défendue et la possi bi lité d’avoir recours à un
traducteur- interprète est présente au sein des procé dures juri diques,
ce qui contribue en quelque sorte à une égalité juri dique. L’article 8
approuve l’usage légal de ces langues au sein de l’admi nis tra tion et
l’article 10 dévoile le besoin de créer des programmes de « protec tion
et renfor ce ment » de ces langues au sein des orga ni sa tions terri to‐ 
riales et il nous renvoie à l’article 30 de la loi 1381 de 2010 qui défend
toujours la protec tion des droits linguis tiques des langues indi gènes
sans forcé ment recon naître sur un plan formel les diffi cultés de mise
en pratique et de maté ria li sa tion des dits programmes.

Passons main te nant au cas  du guarani, la seule langue indi gène
reconnue actuel le ment comme offi cielle dans l’État du Para guay et en
Amérique Latine. Cette langue discri minée et prati que ment inter dite
jusqu’à la fin de la dicta ture de Stroesmer en 1989 a pour suivi un
parcours de reven di ca tion langa gière jusqu’à sa procla ma tion comme
l’une des langues offi cielles du pays, noti fi ca tion apparue dans la
Consti tu tion de 1992. Notre étude nous amène ainsi à l’analyse des
articles témoi gnant de son offi cia li sa tion. Nous rappe lons que la
sélec tion de ces articles se justifie parce qu’ils présentent concrè te‐ 
ment et léga le ment la poli tique linguis tique des langues autoch tones
et offi cielles du Paraguay.

33

Dans ses articles, 140, 77 et 18, la Consti tu tion du Para guay de 1992
précise les dispo si tions concer nant l’ensei gne ment des langues et
dans la langue mater nelle :

34

Article 140 - Les langues 
1) Le Para guay est un pays multi cul turel et bilingue.  
2) Ses langues offi cielles sont le castillan et le guarani. La loi établira
les moda lités d'uti li sa tion de l'une et de l'autre.  
3) Les langues indi gènes, aussi bien que celles des autres mino rités,
font partie du patri moine culturel de la nation.
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Article 77 - L'en sei gne ment dans la langue maternelle 
1) L'en sei gne ment du premier cycle scolaire sera dispensé dans la
langue mater nelle offi cielle de l'élève. On apprendra aux élèves à
comprendre et employer les deux langues offi cielles de
la République.  
2) Les mino rités ethniques dont la langue mater nelle n'est pas le
guarani peuvent choisir l'une des deux langues officielles.

Article 18 (du Titre V- A propos des déci sions finales et transitoires)  
1) Le pouvoir exécutif doit disposer immé dia te ment d'une édition
offi cielle de 10 000 exem plaires de la présente Consti tu tion dans les
langues castillane et guarani.  
2) En cas de doute dans l'in ter pré ta tion, le texte rédigé en
castillan prévaudra.  
3) Dans le système éducatif, l'étude de la Consti tu tion natio nale
sera valorisée.

Dans une pers pec tive lexico- sémantique, l’égalité langa gière entre
l’espa gnol et le guarani est visible aux yeux de la Répu blique et de ses
conci toyens. Ces deux langues consi dé rées comme des langues majo‐ 
ri tai re ment parlées dans le pays sont ainsi recon nues et font partie
du patri moine culturel et linguis tique des Para guayens. L’État devient
protec teur de la langue indi gène et prend des dispo si tions qui
obligent son ensei gne ment mais aussi la diffu sion de la Consti tu tion
dans cette langue. Cette affir ma tion est renforcée par les articles 1 et
2 de la loi 28 de 1992 :

35

Article 1 - L'en sei gne ment des langues natio nales, l'es pa gnol et le
guarani, est déclaré obli ga toire dans les programmes d'études aux
niveaux primaire, secon daire et universitaire.

Article 2 - Le minis tère de l'Édu ca tion et du Culte et des Univer sités
du pays élabore des programmes d'en sei gne ment pour le bon usage
de la langue guarani et adopte aussi des mesures pour accroître sa
diffu sion et son prestige.

Un peu plus tard, en 1998, la Loi Géné rale 1264 sur l’Éduca tion dans
ses articles 9, 11 et 31 reprend les objec tifs d’une éduca tion bilingue à
dispenser dès les premières années d’école et qui doit prio riser le

36
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respect de l’iden tité des groupes ethniques, éléments précisés dans la
loi 3231 de 2007. Nous ne procé de rons pas à l’analyse de ces deux
dernières lois, leurs éléments les plus struc tu rants ayant déjà
été analysés.

Le 29 décembre 2010, le président de la Répu blique, Fernando Lugo
promulgue la loi 4251 sur les langues  (Ley de  lenguas). Après de
longues années d'at tente, cette loi est consi dérée comme un instru‐ 
ment de reven di ca tion cultu relle. Au sein du premier grand chapitre
nommé «  Les  finalités  », nous souli gnons deux articles, consi dérés
comme fonda men taux pour l’essor de la langue :

37

Article 2 – La multiculturalité  
Le gouver ne ment para guayen doit sauve garder son carac tère
bilingue et multi cul turel, en assu rant la promo tion et le
déve lop pe ment des deux langues offi cielles ainsi que la préser va tion
et la promo tion des langues et des cultures autoch tones (…).

Article 3 – Les langues officielles  
Les langues offi cielles de la Répu blique restent valables et en usage
dans les trois pouvoirs de l'État, ainsi que dans toutes les insti tu tions
publiques. La langue guaranie doit faire l'objet d'at ten tion
parti cu lière par l'État, comme signe de l'iden tité cultu relle de la
nation, comme un instru ment de cohé sion natio nale et comme
moyen de commu ni ca tion pour la majo rité de la
popu la tion paraguayenne.

Ces deux articles mettent en relief l’impor tance que l’État accorde à
la préser va tion, promo tion et déve lop pe ment de deux langues sans
distinc tion. L’État pose le guarani comme reven di ca teur de l’iden tité
et de l’union para guayenne et prône son usage national.

38

Au sein de la même loi, l’article 9 du chapitre II présente les droits
linguis tiques indi vi duels des citoyens du Para guay :

39

Article 9 - Les droits linguis tiques individuels. Tous les citoyens de la
Répu blique ont le droit : 
1. De connaître et d'uti liser les deux langues offi cielles, tant à l'oral
qu'à l'écrit, et de commu ni quer avec les fonc tion naires en général
dans l'une d'elles. Les citoyens indi gènes ont égale ment le droit de
connaître et d'uti liser leur propre langue. 
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2. De rece voir des infor ma tions dans leur langue de la part des
employeurs privés dans les secteurs du travail et de l'ad mi nis tra tion
d'in térêt général. 
3. De rece voir des infor ma tions offi cielles en guarani et en castillan
dans les médias de l'État ou les médias privés qui émanent d'une
infor ma tion offi cielle de l'État.  
4. De ne pas subir de discri mi na tion pour des motifs linguistiques.  
5. D'uti liser l'une ou l'autre des deux langues offi cielles dans
l'ad mi nis tra tion de la justice et que leurs décla ra tions soient
trans crites dans la langue choisie, sans l'in ter mé diaire d'une
traduc tion quel conque. La personne qui utilise une autre langue est
en droit d'être assistée en justice par des personnes qui connaissent
sa langue.  
6. De rece voir depuis les débuts du processus scolaire une
instruc tion formelle dans leur langue mater nelle, pourvu que celle- ci
soit l'une des langues offi cielles du pays ou une langue indigène.  
7. D'ap prendre d'autres langues natio nales et étrangères.

Ces alinéas dévoilent et mettent en valeur l’égalité langa gière et donc
orale et écrite de la langue autoch tone et de la langue du colo ni sa‐ 
teur. Ils valo risent l’usage de la langue autoch tone en matière de
travail, des affaires, des tâches admi nis tra tives et judi ciaires mais
aussi dans sa diffu sion orale, écrite et dans la diffu sion média tique
des chaînes de l’État. Ils soulignent égale ment le carac tère obli ga toire
de son ensei gne ment dès les premiers niveaux de scola ri sa tion des
Para guayens et dans l’un des alinéas figure aussi le droit à «  la non- 
discrimination » par des raisons linguis tiques. Ce dernier élément est
saillant au sein des textes car il vise la protec tion des langues indi‐ 
gènes parfois conçues comme mino ri taires à cause du nombre de
locu teurs natifs alors qu’elles sont tout à fait majo ri taires en raison du
nombre d’indi vidus de la commu nauté indi gène sur l’ensemble du
terri toire national. Néan moins, dans certains cas, ces langues mino ri‐ 
taires sont jugées comme moins repré sen ta tives et leurs locu teurs
subissent des discri mi na tions de tout genre, c’est notam ment le cas
de beau coup  de  Wayúus qui commu niquent  en wayúunaiki
en Colombie.

40

Les articles 11 et 12 du chapitre II protègent encore une fois les locu‐ 
teurs du guarani et font valoir leurs droits :

41
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Article 11 - Les droits linguis tiques collec tifs des
groupes communautaires 
Les droits linguis tiques distincts des commu nautés cultu relles sont :  
1. Être recon nues comme membres d'une commu nauté
linguis tique différente.  
2. Main tenir la langue et la culture propres de son peuple.  
3. S'as so cier avec d'autres membres de sa commu nauté linguis tique
pour la défense et la promo tion de sa langue et de sa culture propre.  
4. Rece voir l'aide des membres de la commu nauté natio nale dans les
situa tions transfrontalières.

Article 12 - La respon sa bi lité de l'État à l'égard des peuples indigènes 
Les peuples indi gènes qui habitent le terri toire national ont le droit
de rece voir une aide de l'État pour assurer la survie et la
fonc tion na lité de leurs langues et de leurs cultures, en tant que
moyen de renforcer leur iden tité ethnique.

Les articles 11 et 12 soulignent d’une part, l’aspect iden ti taire de la
langue et de la culture autoch tone et d’autre part, l’enga ge ment de
l’État vis à vis de ces commu nautés, un enga ge ment qui se mani feste
publi que ment à travers l’attri bu tion d’aides. La protec tion de l’iden‐ 
tité ethnique trans pa raît à travers la rigueur des lois para guayennes
tandis que les lois colom biennes, à ce sujet, sont encore en régu la ri‐ 
sa tion et privi lé gient pour le moment, le renfor ce ment des
programmes d’éduca tion des groupes ethniques et le respect des lois
rela tives à l’usage de leurs langues dans le terri toire de résidence.

42

Ainsi l’objectif de l’étude des articles sur les droits linguis tiques des
groupes autoch tones est double, il cherche prin ci pa le ment à établir
les moda lités et l’usage des langues offi cielles du Para guay en recon‐ 
nais sant la place du guarani, de son alphabet et de sa gram maire dans
le pays. Il permet d’attri buer à l’État une respon sa bi lité face à la
collec ti vité et l’engage à répondre aux besoins des peuples indi gènes
comme nous pouvons le voir à travers les entités lexi cales souli gnées
plus haut (respon sa bi lité, droit, aide, assurer la survie). Enfin, préci‐ 
sons que la loi 4251 a aussi donné lieu à la créa tion du Secré ta riat
national  des poli tiques linguis tiques, orga nisme respon sable de la
norma li sa tion de la langue ainsi que de divers méca nismes pour sa
stan dar di sa tion à tous niveaux dans la société.
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6. Constats et pistes de réflexion
Quelles stra té gies de survie et/ou de natio na li sa tion ont aidé  le
guarani à devenir une langue indi gène offi ciel le ment reconnue  au
Para guay et en Amérique Latine  ? Ces stra té gies peuvent- elles
contri buer à faire recon naître la valeur langa gière, iden ti taire et donc
cultu relle du wayúunaiki en Colombie  ? Pour répondre à ces ques‐ 
tions et pour donner suite à l’analyse des textes légis la tifs étudiés,
nous propo se rons un certain nombre d’expli ca tions. Avant de les
aborder, il est néces saire d’iden ti fier quelle est l’image, voire, quelles
sont les repré sen ta tions sémantico- discursives que l’on attribue à « la
langue » en tant que concept. Au regard des discours juri diques qui
visent la défense du guarani et du wayúunaiki, mais aussi de l’espa‐ 
gnol, l’unité lexi cale «  langue  » est comprise comme patri moine
autoch tone ou comme patri moine histo rique rele vant des légats des
colo ni sa teurs. Autre ment dit, « la langue » dans son contenu séman‐ 
tique et discursif, est ancrée dans la construc tion iden ti taire des
peuples qui intègrent un terri toire national.
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Pour essayer de répondre aux ques tion ne ments précé dents, nous
propo sons et consi dé rons que le recours aux modèles de lois d’autres
pays est une stra tégie bien veillante qui faci lite la protec tion des
langues indi gènes et peut inspirer la conso li da tion des projets de lois
qui protègent les peuples autoch tones mino ri taires. En partant de
cela, nous présen tons quelques stra té gies de survie langagière.

45

La première renvoie à la légitimité des locu teurs ; l’histoire témoigne
de la violence et des juge ments socié taux que les locu teurs natifs du
guarani ont subi pendant des années. Cepen dant, trois actions leur
ont permis de braver cette répres sion : (1) la trans mis sion constante
et géné ra tion nelle de la langue (de mère à fille et à fils), (2) la résis‐ 
tance à l’abandon de la langue des ancêtres et (3) la persé vé rance des
locu teurs face au main tien des échanges commu ni ca tifs toujours
entamés en langue indi gène auprès de l’État et des autres habi tants
du pays.
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La deuxième stra tégie que nous envi sa geons est de repérer les poli‐ 
tiques sociales et juri diques mises en place par le(s) gouver ne ment(s)
dans leurs Consti tu tions au regard des exigences de l’ONU et des
droits établis par d’autres pays des Amériques. La compa raison de ces
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infor ma tions et leur analyse pour rait contri buer à la créa tion d’un
docu ment synthé tique de diffu sion publique permet tant aux orga‐ 
nismes gouver ne men taux de mieux connaître les démarches menées
dans d’autres pays et qui donnent de la valeur sociale, juri dique et
linguis tique aux langues amérindiennes.

La dernière stra tégie est pour nous celle de la diffu sion massive de la
langue et des tradi tions propres à chaque groupe ethnique, d’où
l’impor tante d’entamer des aména ge ments linguis tiques au sein des
établis se ments d’ensei gne ment scolaire.
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Ces stra té gies nous semblent hypo thé ti que ment envi sa geables pour
restaurer la recon nais sance de la  langue wayúunaiki. Cepen dant,
nous mettons en évidence à travers l’analyse des articles rela tifs à la
place des langues indi gènes ou abori gènes en Colombie, que l’État a
peut- être réagi tardi ve ment à la procla ma tion des lois proté geant les
cultures indi gènes fragi li sées par les diverses et parfois frap pantes
réalités sociales du pays. Main te nant, il essaie donc de se lancer dans
la conso li da tion de lois qui favo risent la réin té gra tion et la recon nais‐ 
sance des locu teurs natifs de ces langues. Ce défi est très ambi tieux
pour les gouver nants car l’histoire a malheu reu se ment montré la
vulné ra bi lité de ces peuples à toute échelle.
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La forte resse monu men tale construite autour du guarani et la puis‐ 
sance que la langue a acquise pendant des années peut être un
exemple et inspirer des évolu tions légis la tives pour que les langues
indi gènes deviennent offi cielles au moins au sein des dépar te ments
ou des régions dans lesquelles elles sont parlées en  Colombie. La
protec tion terri to riale des langues indi gènes devrait donc motiver la
créa tion de projets éman ci pa teurs favo ri sant la défense des iden tités
indi vi duelles et collec tives des peuples autoch tones par l’actua li sa tion
des poli tiques des droits linguis tiques sectorisés.
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Au regard de nos analyses, nous propo sons quelques pistes de
réflexion qui rebon dissent sur les orien ta tions poli tiques et la façon
dont on posi tionne les langues indi gènes dont  le wayúunaiki, en
Colombie. Notre première piste débouche sur la ques tion
suivante, les Wayúus, sont- ils une mino rité linguis tique dans le pays ?
Et nous pouvons par ailleurs nous demander : sous quel statut peut- 
on parler d’une mino rité linguis tique au sein d’un pays où cette
commu nauté abori gène a le plus grand nombre d’habi tants ?
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English
The offi cial recog ni tion of a language other than Spanish gives rise to multi‐ 
cul tur alism in Spanish speaking coun tries. Guarani is posi tioned as a
language that has resisted the socio- historical judg ments lived by the
inhab it ants of Paraguay and repres ents its language survival. The
Wayúunaiki, an abori ginal language spoken in Colombia, reveals the
inequal ities between native speakers of the language and is far from
achieving the status of the Guarani. The elements that bring these
languages together are those of its juris pru dence. The first aspect that
interests us is the construc tion of the lexical meaning for the concepts
national and offi cial language. This construc tion is proposed from the model
of the semantics of argu ment ative possib il ities. Secondly, we will explore
the way in which the linguistic rights of the Wayúu and the Guaraní
communities are defended or not. These discursive analysis options reveal
some points of reflec tion on the form al iz a tion of a language.
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Contexte et perspectives linguistiques au
Bénin en 2020 : entre langues nationales et
langue officielle, un panorama complexe
Christian Coffi Hounnouvi

PLAN

1.  Les langues au regard de la Constitution
2.  Langues officielles
3.  Langues nationales
4.  Approche synchronique du panorama sociolinguistique : le Bénin, un
pays francophone ?
5.  Introduction du français
6.  Politiques et exceptions linguistiques
7.  Perspectives

TEXTE

Le cadre fixé par l’appel à contri bu tion de ces rencontres scien ti‐ 
fiques du master Juriste trilingue de l’Univer sité de Nantes, qui allie
droit et langues, vient inter roger les parti cu la rismes linguis tiques
fixés par les textes de droit au sein des États. Avant d’aller plus loin, il
est impor tant de souli gner la volonté des orga ni sa trices de cette
cinquième édition de décloi sonner la réflexion en l’ouvrant aux
conjonc tures linguis tiques du monde. En effet, si l’Europe compte
entre 200 et 300 langues 1, l’Asie et l’Afrique acca parent environ deux
tiers des langues vivantes parlées dans le  monde 2. Ainsi, sur ces
conti nents, la diver sité linguis tique fait que les ques tions rela tives à la
coha bi ta tion des langues sur un terri toire donné, à leur impact sur la
construc tion des iden tités, ou encore à leur statut juri dique et/ou
social, se déclinent sous des formes multiples. Le carac tère oral et
l’absence de régu la tion par des insti tu tions offi cielles d’une majo rité
de ces langues viennent ajouter à la complexité du sujet. Enfin, et
c’est parti cu liè re ment le cas en Afrique subsa ha rienne, il convient de
consi dérer l’histoire récente de ces pays ; elle permet de comprendre
pour quoi ces ques tions sont aujourd’hui encore autant d’actualité.
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C’est au moins à double titre que nous sommes concernés par cette
théma tique du dialogue entre droit et langues au sein des États. En
tant qu’hispa niste, l’Espagne offre des exemples concrets des enjeux
liés à ces ques tions. Mais pour cette édition, nous avons choisi de
parler du Bénin. Nous ne manque rons pas de mettre en pers pec tive
ces deux aires linguis tiques car, si d’un point de vue concep tuel elles
partagent des problé ma tiques inhé rentes au multi lin guisme au sein
d’un État, dans les faits, l’ampleur du phéno mène et sa gestion par les
auto rités sont bien diffé rentes. Dans cet article, nous abor de rons la
ques tion des langues et leur statut juri dique et social au Bénin. Après
son indé pen dance en 1960 ce pays a dû créer un cadre qui permette
la coha bi ta tion des langues autoch tones et de celles héri tées du
système colo nial. Aujourd’hui, quelle est la place de ces diffé rentes
langues ? Ce ques tion ne ment n’est pas anodin, dans la mesure où il
semble que le cadre fixé par la Consti tu tion en matière de poli tique
linguis tique ne soit pas un reflet réel de la vie socio lin guis tique béni‐ 
noise. Sur quelles bases ce pays a- t-il bâti son multi lin guisme ? Quel
est le statut de ses diffé rentes langues dans la Consti tu tion et dans la
société  ? Peut- on parler d’excep tion linguis tique au Bénin  ? Quelle
pour rait être l’évolu tion de ce pano rama au cours des prochaines
années  ? Pour répondre à ces ques tions nous commen ce rons par
inter roger la Consti tu tion béni noise afin de mettre en lumière le trai‐ 
te ment qu’elle réserve aux diffé rentes langues ; nous ques tion ne rons
ensuite les notions d’offi cia lité et de natio na lité en matière linguis‐
tique dans le contexte spéci fique du pays. En nous appuyant sur
diffé rentes études univer si taires et insti tu tion nelles, nous confron te‐ 
rons ces concepts à la réalité socio lin guis tique béni noise ; enfin nous
termi ne rons cet article par un regard sur les pers pec tives de déve‐ 
lop pe ment des langues autoch tones dans les années à venir.

2

Le Bénin est situé en Afrique de l’ouest, entre le Nigéria à l’est, le
Niger et le Burkina Faso au nord et le Togo à l’ouest. Au sud le pays
est bordé par l’Atlan tique. Il a une popu la tion de 10 millions d’habi‐ 
tants selon le recen se ment de l’Institut National de la Statis tique et
de l’Analyse Écono mique au Bénin (INSAE) de 2016. Au niveau linguis‐
tique, comme nous le verrons plus loin, on dénombre une dizaine de
grands ensembles (entre 7 et 10 selon les auteurs et leurs critères de
diffé ren cia tion), qui regroupent une soixan taine de langues  ; ces
dernières, à leur tour, se subdi visent en une multi tude de variantes et

3
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topo lectes plus ou moins distincts. Pour chaque topo lecte le nombre
de locu teurs peut varier de quelques centaines à des milliers, et il
n’est pas toujours aisé de les regrouper. Le grand sud du pays offre
des exemples frap pants de cette mosaïque de langues : sur l’étendue
de cette région, on dénombre une tren taine de langues qui ont toutes
des variantes dialec tales dont le nombre exact reste incer tain. Par
exemple, la région du Mono dans le sud- ouest, d’une super ficie de
1605 km² et qui comp tait 497243 habi tants en 2013, illustre bien cette
diver sité ; sur son site internet le minis tère de la décen tra li sa tion et
de la gouver nance locale en fait la descrip tion suivante :

Les groupes ethniques installés dans le dépar te ment du Mono sont
très nombreux. Les plus remar qués sont les Fon et les Kotafon
installés surtout dans les loca lités de Lokossa et d’Athiémé ; les
Saxwè, les Xwéda et les Xwla qui se rencontrent le long du lac Ahémé
et de la région côtière ; les Ouatchi dans les régions de Comé et
Grand- Popo ; les Tchi sur les terres noires de la dépres sion du même
nom ; les Mina qu’on retrouve dans la région d’Agoué.  
Source : https://decentralisation.gouv.bj/departement- du-mono/,
dernière consul ta tion le 23/04/2021.

Cette descrip tion de l’insti tu tion met en avant les groupes les plus
impor tants en nombre. Elle ne fait appa raître ni les dialectes des
langues citées, ni d’autres langues telles que le gbesi, le ayizɔ̀, le
gbok pagbe ou encore le sègbe ; cela nous donne des indi ca tions sur
la nature du multi lin guisme béninois.

4

1.  Les langues au regard de
la Constitution
Ancienne colonie fran çaise le Bénin a, comme plusieurs pays (Côte
d’Ivoire, Mali, Sénégal) qui étaient sous la même domi na tion en
Afrique de l’Ouest, arraché son indé pen dance en 1960. Il a donc
hérité de la langue fran çaise qui, à travers des siècles d’échanges puis
la colo ni sa tion, a été imposée comme langue de l’ensei gne ment, du
droit et de l’admi nis tra tion. Elle a coha bité pendant toutes ces années
d’occu pa tion avec les autres langues locales, bien plus ancien ne ment
implan tées, même si leur statut social a toujours été diffé rent. Parler
de la diffé rence de statut social de ces langues revient à parler de
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l’histoire même de la colo ni sa tion. Pour colo niser, il faut (se)
convaincre que l’Autre est moins humain que soi, il faut l’infé rio riser
et le déshu ma niser sur la base de sa diffé rence afin de lui apporter la
civi li sa tion qu’il n’a pas. Cette infé rio ri sa tion a été appli quée autant
aux indi vidus qu’à leurs langues. C’est ce para digme qui a donné à la
langue fran çaise son statut privi légié. Voici ce qu’affirme le profes‐ 
seur Abdel Raha mane Baba- Moussa à ce propos :

La poli tique colo niale de la France en Afrique dans le domaine
culturel était celle de l’assi mi la tion. En effet, « la culture euro péenne
était censée repré senter un degré supé rieur de civi li sa tion » et il
fallait aider les colo nisés à s’en rappro cher […]. L’offre éduca tive était
donc en partie marquée par cette doctrine qu’elle contri buait à
mettre en œuvre. Moins que l’éman ci pa tion cultu relle et sociale des
Afri cains, l’objectif du système scolaire et univer si taire, lieu privi légié
d’éduca tion, était essen tiel le ment de former les auxi liaires colo niaux
au service de la puis sance colo niale. Dans un tel contexte,
l’impo si tion de la langue fran çaise comme langue d’ensei gne ment au
détri ment des langues afri caines consti tuait un moyen d’assi mi la tion
par excel lence. (Baba- Moussa, 115).

Comme tous les pays d’Afrique de l’ouest qui ont connu la même
histoire récente, le Bénin n’a pas su remplacer la langue colo niale par
une langue autoch tone ; les impé ra tifs de conti nuité des insti tu tions
après l’indé pen dance, les condi tions dans lesquelles cette dernière a
été obtenue et l’enver gure que la langue fran çaise avait acquise dans
la sphère admi nis tra tive n’ont pas permis de relever ce défi à cette
époque. Tous les dix- sept pays de l’Afrique conti nen tale non- 
arabophone dont le dernier colo ni sa teur était la France ont gardé
pour seule langue offi cielle le fran çais (Djibouti et le Tchad ont aussi
offi cia lisé l’arabe). Plus géné ra le ment, dans tous les pays afri cains qui
ont été colo nisés par des nations euro péennes, les langues offi cielles
sont celles qui ont été héri tées de la colo ni sa tion : anglais, portu gais,
fran çais, espa gnol. Les seules excep tions que nous avons rencon trées
sont celles du Rwanda (avec le kinyar wanda), et du Burundi (dont le
kirundi est la langue natio nale et la première langue offi cielle) qui ont
rendu offi cielles des langues autoch tones. Aujourd’hui encore, la
Consti tu tion béni noise donne à la langue fran çaise un statut privi‐ 
légié. Elle énonce dès son article premier que « la langue offi cielle est
le fran çais  ». Cette phrase, en appa rence simple, limite l’accès de
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nombreux béni nois au contenu du texte consti tu tionnel, donc à leurs
droits et devoirs. Comme nous le verrons par la suite, entre le
nombre de non- francophones et le pour cen tage de fran co phones qui
n’ont pas une réelle maitrise de la langue, c’est seule ment une mino‐ 
rité de la popu la tion qui peut appré hender les subti lités des concepts
juri diques déve loppés dans les textes de loi. Il est à noter que dans
des cas parti cu liers (en période élec to rale, en période d’agita tion
sociale, de pandémie ou pour certaines mesures concer nant l’occu‐ 
pa tion de l’espace public par exemple) certaines déci sions font l’objet
de traduc tions diffu sées à la radio ou à la télé, mais nous igno rons le
nombre exact de langues qui béné fi cient de ces mesures ainsi que la
durée et la fréquence de la diffu sion de ces annonces.

À l’article 11 du titre II, le texte consti tu tionnel fait une brève mention
des langues autoch tones  : «  Toutes les commu nautés compo sant la
Nation béni noise jouissent de la liberté d'uti liser leurs langues parlées
et écrites et de déve lopper leur propre culture, tout en respec tant
celle des autres. L'État doit promou voir le déve lop pe ment de langues
natio nales d'in ter com mu ni ca tion ». La dernière réfé rence directe aux
langues appa raît à l’article 40 du même titre II  : « L'État doit égale‐ 
ment assurer dans les langues natio nales, par tous les moyens de
commu ni ca tion de masse, en parti cu lier par la radio dif fu sion et la
télé vi sion, la diffu sion et l'en sei gne ment de ces mêmes droits  ». La
lecture de ces trois extraits fait clai re ment appa raître deux situa tions
linguis tiques distinctes : on a d’un côté le fran çais qui a un statut juri‐ 
dique clair et une enver gure natio nale, puisqu’il s’applique à l’étendue
du terri toire de la Répu blique  ; de l’autre côté viennent les langues
appe lées natio nales qui, malgré un enra ci ne ment de plus longue date,
ne béné fi cient d’aucune mesure qui puisse contri buer à les sortir de
la sphère privée. En outre, on note que la formu la tion de ces extraits
les rend peu contrai gnants et laisse une grande ampli tude d’inter pré‐ 
ta tion quant aux obli ga tions de l’État en matière linguistique.

7

2.  Langues officielles
Ces deux concepts ne sont pas toujours aisés à distin guer. L’offi cia lité
concerne prin ci pa le ment les insti tu tions et le fonc tion ne ment de
l’État, tandis que le carac tère national d’une langue renvoie à son
ancrage dans un terri toire et/ou à son utili sa tion par la popu la tion.
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Les ouvrages que nous avons consultés dans le cadre de ce travail
(Nique, 4 ; Lecomte, 2-4.) optent pour les mêmes critères de diffé ren‐ 
cia tion. Dans des travaux anté rieurs nous faisions déjà mention des
condi tions néces saires pour qu’une langue accède à l’offi cia lité dans
le cas parti cu lier de l’Espagne. Nous nous propo sons d’analyser ici
l’appli ca bi lité de ces critères au cas béni nois, puisque le légis la teur ne
mentionne pas expli ci te ment les condi tions d’accès à l’offi cia lité. Il n’y
a pas de règle immuable en la matière, les critères varient en fonc tion
de l’histoire des langues et des contextes socio lin guis tiques. Pour
rappel succinct, pour qu’une langue puisse prétendre à l’offi cia lité
(selon les critères espa gnols), il faut en premier lieu qu’elle se
distingue clai re ment d’une langue déjà offi cielle (le catalan par
exemple, dans sa syntaxe et son lexique, se distingue de l’espa gnol).
Cette condi tion peut s’appli quer pour plusieurs langues béni noises
dans la mesure où le fran çais, qui est la seule langue offi cielle et
constitue ainsi la langue de réfé rence, diffère gran de ment de toutes
les langues autoch tones. Dans un deuxième temps, la langue doit être
enra cinée  : elle doit être parlée dans la région donnée depuis des
siècles, et être prati quée par une large couche de la popu la tion. C’est
aussi le cas pour tous les grands ensembles linguis tiques du Bénin.
Leur présence date, pour certains, du XIV  siècle ; en outre leur vita‐ 
lité est confirmée par un nombre de locu teurs consé quent (ils
comptent chacun plus de 300  000 locu teurs  ; Sanni Mouf taou
2017, 225).

e

Il faut aussi que les locu teurs mani festent une volonté réelle pour que
la langue accède à l’offi cia lité. Ici le rôle des orga ni sa tions non- 
gouvernementales, de la presse et de la société civile est capital.
Enfin, elle doit être (ou avoir été) lue, ensei gnée, utilisée dans les
jour naux et disposer d’insti tu tions qui régulent son usage et émettent
des docu ments ency clo pé diques ou à usage péda go giques. Cela
implique qu’elle soit écrite. Or, la pratique des langues béni noises est
prin ci pa le ment de tradi tion orale. Les travaux et recherches visant à
les codi fier et à enca drer leur évolu tion datent prin ci pa le ment de la
deuxième moitié du XX  siècle. L’initia tive natio nale qui fait réfé rence
en la matière, inti tulée Alphabet des langues natio nales, date de 1975.
Les plus anciens ouvrages sont l’œuvre de mission naires qui ont
traduit des textes bibliques dans le but d’évan gé liser les popu la tions
au cours du  XIX  siècle. Nous pouvons aussi mentionner le docu ‐
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ment  intitulé Obra Nova de Lingua Geral da  Mina du Portu gais
Antonio Da Costa Peixoto, écrit en 1731  ; il s’agit d’un petit diction‐ 
naire bilingue dans lequel l’auteur traduit des mots de plusieurs
langues du sud du Bénin en portugais.

À l’écrit, que ce soit dans l’admi nis tra tion, dans l’ensei gne ment ou
encore dans les rela tions inter per son nelles, le code linguis tique
majo ri taire est le fran çais. Cette condi tion appa raît donc comme le
prin cipal obstacle qui se dresse sur le chemin des langues béni noises
vers l’offi cia lité. D’autres diffi cultés existent ; nous les mention ne rons
par la suite. Mais à ce stade, il convient de s’inter roger sur l’appli ca bi‐ 
lité de ce critère scrip tural au contexte béni nois  : s’il est indé niable
que l’écri ture des langues permet de les conso lider, de les réguler et
de les actua liser de façon effi cace, est- il pour autant opportun
d’exiger que des langues vivantes, en usage dans des sociétés de
tradi tion orale, soient codi fiées et régu lées par des insti tu tions pour
qu’elles soient offi cielles ? En matière linguis tique, la notion d’offi cia‐ 
lité fait réfé rence d’une part, à la commu ni ca tion de l’État au sein de
ses compo santes et, de l’autre, à la commu ni ca tion entre ses insti tu‐ 
tions et les citoyens. La codi fi ca tion écrite de la vie et des déci sions
insti tu tion nelles confère aux citoyens certaines garan ties dans leur
appli ca tion ainsi que la possi bi lité de s’adresser aux auto rités. Le
prin cipal avan tage de l’écri ture est son carac tère acces sible et
pérenne. Toute fois, les tech no lo gies actuelles permettent d’avoir ces
avan tages sans passer par l’écri ture. On peut envi sager une traduc‐ 
tion orale des textes de loi qui pour rait être mise à dispo si tion des
citoyens sur des sites insti tu tion nels et qui auraient les mêmes carac‐ 
té ris tiques  : péren nité, authen ti cité et clarté. Un autre obstacle qui
pour rait expli quer le statut non- officiel des langues autoch tones est
la diver sité de langues vivantes. Pour les codi fier et les actua liser il
faudrait créer autant d’acadé mies qu’il existe de langues ! La ques tion
du choix des langues qui pour raient accéder à l’offi cia lité reste
entière. Les huit grands ensembles présentent des degrés de simi li‐ 
tude linguis tique faibles (à l’excep tion de quelques couples de langues
qu’on retrouve prin ci pa le ment dans le grand sud du pays). Six langues
d’inter com mu ni ca tion se dégagent par leur enver gure et l’étendue
qu’elles couvrent, mais la ques tion de l’unifi ca tion de locu teurs de
diffé rents idiomes autour de langues qui ne sont pas forcé ment les
leurs et le devenir des parlers mino ri taires reste complexe. Cette
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diffi culté est néan moins surmon table et peut se trans former en un
avan tage écono mique consi dé rable. Traduire de façon systé ma tique
la commu ni ca tion offi cielle de l’État en six langues (ou plus) néces si‐
te rait de consti tuer des équipes de traduc teurs asser mentés, ce qui
contri bue rait non seule ment à créer des emplois, à rappro cher les
insti tu tions étatiques des citoyens, à actua liser les langues autoch‐ 
tones mais aussi à impulser une dyna mique de valo ri sa tion du patri‐ 
moine linguis tique local. Mais encore faut- il qu’il y ait une réelle
volonté poli tique de mener à bien ces projets de société.

3.  Langues nationales
Les langues dites natio nales peuvent s’observer dans diffé rentes
situa tions. Par exemple, dans certains pays, la langue natio nale béné‐ 
ficie de cette appel la tion avant tout parce qu’elle couvre toute
l’étendue du terri toire national et est la langue la plus diffusée. Dans
ce cas, en plus d’être langue offi cielle, elle est la langue de l’ensei gne‐ 
ment au niveau national et peut aider à conso lider une iden tité
commune aux diffé rentes compo santes de la Nation. Mais les langues
natio nales n’ont pas toujours l’enver gure du terri toire national. Il peut
s’agir de langues régio nales, mino ri taires ou commu nau taires, loca li‐ 
sées ou non dans une subdi vi sion terri to riale donnée (les locu teurs
d’une langue donnée peuvent être limités à un État fédéral, une
région, une commune, un dépar te ment, un village, ou bien dispersés
sur l’étendue du terri toire national et ne pas appar tenir à une zone
précise. On dit dans ce cas que la langue est non- territoriale). Ici, le
carac tère national de la langue est lié à son enra ci ne ment et à son
nombre de locu teurs. Une langue peut être consi dérée comme natio‐ 
nale si elle est ancienne, donc renvoie aux fonda tions de la Nation, et
si elle continue d’être utilisée par un nombre signi fi catif de locu teurs.
C’est le cas de plusieurs langues au Bénin.

11

L’UNESCO, dans une étude actuel le ment en cours qui vise à réaliser
un ATLAS mondial des langues, clas sifie les situa tions de ces
dernières dans le tableau ci- dessous :
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Figure 1 - Nomen cla ture des statuts des langues

Source : http://uis.unesco.org/sites/default/files/documents/instruction- manual-survey-wo
rld-languages-2018-fr_0.pdf

La liste que propose cette orga ni sa tion est très détaillée ; on note que
les langues natio nales peuvent être mino ri taires, régio nales ou
encore commu nau taires. Il faut ajouter à cette clas si fi ca tion les
langues régio nales et mino ri taires qui existent mais ne font l’objet
d’aucune mention légale ni d’aucun statut juridique.
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La notion de langue natio nale est donc mouvante et s’adapte aux
contextes histo rique et linguis tique spéci fiques de chaque État. Par
ailleurs, elle n’est pas toujours spéci fiée dans les textes de lois, et
selon les pays, peut ne pas créer d’obli ga tion forte de promo tion ou
de protec tion de la part de l’État. Dans le cas béni nois, la Consti tu tion
mentionne l’exis tence de langues natio nales, mais elle n’exprime pas
clai re ment lesquelles des soixante langues autoch tones béné fi cient
de ce statut. Cepen dant, au sein de la popu la tion, il est commu né‐ 
ment admis que le fon, le mina, le yoruba, l’aja, le dendi, le bariba et le
peulh sont les prin ci pales langues natio nales dans la mesure où, en
plus des deux condi tions qui s’appliquent à toutes les langues du
pays, celles- ci ont un nombre élevé de locu teurs, ne se limitent pas
au terri toire des commu nautés dont elles sont les langues verna cu‐ 
laires (certaines d’entre elles telles que le yoruba, le peulh et le mina
sont même trans fron ta lières), et faci litent déjà l’intercommunication.
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4.  Approche synchro nique du
pano rama socio lin guis tique : le
Bénin, un pays fran co phone ?
De nombreux travaux ont été consa crés au recen se ment des langues
parlées sur le terri toire ; ils arrivent à des chiffres rela ti ve ment diffé‐ 
rents selon que les auteurs consi dèrent certaines langues comme
indé pen dantes ou comme des variantes dialec tales. Dans le cadre de
ce travail nous en avons sélec tionné deux : le docu ment inti tulé Atlas
et Études Socio lin guis tiques du Bénin, dont la dernière édition date
de 2003, pour son carac tère insti tu tionnel (il a été élaboré par la
Commis sion Natio nale de Linguis tique, créée par l’arrêté
n° 569/MENCJS/CAB du 5 juin 1974), et l’étude menée par Mouf taou
Amadou Sanni, parce qu’elle est détaillée et récente. Cette dernière
s’inté resse aux langues parlées et au phéno mène d’assi mi la tion
linguis tique au sein des ménages béni nois. Ces deux travaux arrivent
à des conclu sions rela ti ve ment simi laires (ils recensent entre
cinquante à soixante langues), raison supplé men taire pour laquelle
nous les avons retenus. Ils mettent en avant une diver sité linguis tique
avérée qui atteint des propor tions diffé rentes en fonc tion des zones
du pays. Le grand sud est large ment dominé par des langues du
groupe Gbe, de la famille des langues Kwa : ce sont les groupes Adja
et Fon du tableau ci- dessous. Il existe entre ces parlers une simi li tude
linguis tique, qui peut aller de 40  % à 80  % d’étymons communs en
fonc tion des couples de langues étudiés (Hounk patin, Henson). Ils
coha bitent avec les langues Yoruba. Le nord du pays est occupé par
les autres groupes linguis tiques du tableau  ; ils appar tiennent à la
famille Gur ou voltaïque. Les langues de cette famille présentent un
faible degré de simi li tude linguis tique et une quasi- absence d’inter‐ 
com pré hen sion entre leurs locuteurs.
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Tous ces groupes linguis tiques se sont installés par vagues succes‐ 
sives entre le  XIV  siècle et le  XVII siècle sur le terri toire qui
aujourd’hui constitue le Bénin, et ont fusionné avec les popu la tions
qu’ils ont rencon trées sur place. Ils sont regroupés dans le tableau ci- 
dessous, que nous emprun tons à Mouf taou Amadou Sanni, avec les
langues qui leur sont appa ren tées. Ce tableau met en relief une
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répar ti tion inégale du nombre de locu teurs par ensemble linguis‐ 
tique : les Fon repré sentent le groupe le plus impor tant, avec près de
4 000 000 de locu teurs et une présence large ment concen trée dans
le sud du pays, mais qui se diffuse lente ment dans la partie nord.
Ensuite viennent les groupes Adja, les Yoruba, les Peulhs et Batonum
qui comptent autour d’un million de locu teurs chacun. Les autres
ensembles regroupent une popu la tion de locu teurs moins élevée qui
se situe entre 100 000 et 600 000 indi vidus selon les langues concer‐ 
nées. On observe aussi que les diffé rentes familles linguis tiques se
subdi visent en de nombreuses langues, ce qui montre un écla te ment
de la popu la tion de locu teurs en de multiples sous- groupes. Entre les
deux années de réfé rence de l’étude (2002 et 2013), leur parti ci pa tion
au niveau national reste stable.

Ce tableau que propose Mouf taou, inti tulé «  Langues parlées par
groupe socio lin guis tique », a la parti cu la rité de ne pas inclure le fran‐ 
çais parmi les langues consi dé rées ; il n’appa raît pas non plus dans la
caté gorie «  autres  langues  ». L’auteur n’explique pas ce choix mais
consacre dans son article une sous- partie à l’influence du fran çais sur
la vita lité des langues mino ri taires locales. Ce choix peut s’expli quer
par une volonté de ne faire figurer dans le graphique que les langues
autoch tones, d’autant qu’au Bénin (comme dans de nombreux pays
d’Afrique subsa ha rienne) la langue est un facteur d’iden ti fi ca tion fort ;
la plupart des Béni nois, qu’ils évoluent en zone rurale ou urbaine,
s’iden ti fient à une région ethnique et par là- même à une commu‐ 
nauté linguis tique ; il y a donc peu de Béni nois dont la langue mater‐ 
nelle soit le fran çais. Cet état de fait et ce choix de l’auteur viennent
inter roger la place du fran çais, qui pour tant est la langue offi cielle de
l’État, au sein de la société béninoise.
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Figure 2 - Langues parlées par groupe socio lin guis tique (effectif et pourcentage)

Source : Cahiers québé cois de démo gra phie vol. 46, n° 2, Langues parlées au sein du
ménage et assi mi la tion linguis tique au Bénin : Mouf taou Amadou Sanni

5.  Intro duc tion du français
Le fran çais s’est installé au Bénin par l’entre mise de la colo ni sa tion. À
ce propos, dans sa synthèse sur l’évolu tion de la langue fran çaise de
2018, l’Orga ni sa tion Inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF) remar‐ 
quait que l’image de la langue fran çaise peine à s’éman ciper de son
passé colo nial. En effet, ce sont les mission naires fran çais qui, à partir
des années 1860, ont construit les premières écoles et commencé
l’ensei gne ment de la langue. C’est la néces sité d’ensei gner le caté‐ 
chisme et de diffuser la reli gion catho lique qui a mené à cette alpha‐ 
bé ti sa tion. Une cita tion de Louis- Gustave Binger montre, si besoin
est, les réelles moti va tions de la colo ni sa tion, de l’évan gé li sa tion et de
l’ensei gne ment du fran çais :
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L’œuvre de nos mission naires eut été préfé rable à l’isla misme, car
tout en rendant les noirs honnêtes et moraux, nos mission naires les
auraient rappro chés davan tage de nous que l’islam. C’est que la
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reli gion musul mane entraine malheu reu se ment avec elle l’éduca tion
et l’instruc tion arabes, et surtout un code (le koran) qui retarde
l’accès à notre civi li sa tion […]. Il serait certai ne ment préfé rable pour
nous, au point de vue de nos inté rêts, de voir ces peuples féti chistes ;
nous pour rions plus aisé ment les amener à nous, car une fois qu’un
peuple a une reli gion, il est diffi cile de lui en faire en admettre une
autre. (Garcia 63).

Aujourd’hui, selon les statis tiques four nies par l’OIF, 32  % des Béni‐ 
nois ont la capa cité de s’exprimer en fran çais. Ces chiffres sont à
inter préter avec précau tion, car ce pour cen tage regroupe des
personnes ayant des compé tences linguis tiques variables. Dans une
grande majo rité des cas, le fran çais sert de langue d’inter com mu ni ca‐ 
tion, surtout en contexte urbain et n’est pas la langue première.
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Comme le propose Bougma […], trois caté go ries de fran co phones
sont à distin guer. (i) Les fran co phones de première caté gorie sont les
personnes non scola ri sées sachant lire, écrire ou pouvant
comprendre le fran çais. Il s’agit de ceux qui ont appris le fran çais en
dehors du système éducatif. (ii) Les fran co phones de deuxième
caté gorie ont été scola risés, mais n’ont pas pu achever le cycle
primaire ; ils estiment égale ment savoir lire, écrire ou comprendre le
fran çais. Cepen dant, les membres de ces deux caté go ries, du fait de
leur faible niveau de scola ri sa tion, pour raient avoir une maîtrise peu
consis tante de la langue fran çaise ; ils sont à risque d’un
anal pha bé tisme de retour. (iii) Les fran co phones de troi sième
caté gorie sont des personnes qui estiment pouvoir lire, écrire ou
comprendre le fran çais et qui ont achevé le cycle primaire, c’est- à-
dire le CM2. (Sanni Mouf taou, Atod jinou 38)

Malgré la prise en compte de niveaux de langue très variables, les
fran co phones béni nois repré sentent une popu la tion réduite. L’étude
de Mouf taou Sanni sur l’usage du fran çais dans la sphère fami liale le
confirme. Il constate que le pour cen tage le plus élevé de Béni nois qui
utilisent le fran çais comme langue de commu ni ca tion au sein des
ménages ne dépasse pas les 4 % en zone urbaine (la ville de Cotonou
concentre à elle seule 61 % des personnes qui parlent le fran çais au
sein de la cellule fami liale) ; la moyenne natio nale se situe à 0,5 % et
on observe le même taux en milieu rural. Il s’agit d’indi ca teurs faibles,
qui prouvent la vigueur et la vita lité des langues natio nales ainsi que
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la diffi cile péné tra tion du fran çais dans la sphère privée. Ces obser va‐ 
tions montrent clai re ment que la vie socio lin guis tique quoti dienne
n’est pas le reflet du texte consti tu tionnel. Cepen dant, ces statis‐ 
tiques tendent à augmenter (bien que lente ment) pour plusieurs
raisons. La première est sans doute l’alpha bé ti sa tion et la scola ri sa‐ 
tion en langue fran çaise qui sont de plus en plus présentes, tandis
que les langues consi dé rées comme natio nales, en plus d’être
absentes du système éducatif, manquent d’une actua li sa tion lexi cale ;
à cela s’ajoute l’absence d’une langue autoch tone qui fédère et couvre
toute l’étendue du terri toire national, alors que le fran çais peut le
faire. On peut aussi mentionner l’accrois se ment des zones urbaines.
Selon les données four nies dans l’édition de 2018 du rapport de
l’Orga ni sa tion Inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF), nous avons pu
déter miner que le taux de personnes qui se déclarent en mesure de
lire, d’écrire, de parler ou de comprendre la langue fran çaise
augmente en moyenne d’environ 1 % par an, ce qui signifie que même
si son évolu tion est lente, elle est en constante progression.

6.  Poli tiques et excep ‐
tions linguistiques
Malgré quelques tenta tives de rupture qui se sont avérées peu
concluantes, l’orien ta tion juri dique et sociale de l’État béni nois en
matière linguis tique semble être en réalité une conti nuité de la
pensée et de l’époque colo niales. La seule diffé rence entre l’envi ron‐ 
ne ment colo nial et l’époque actuelle est que les Béni nois sont libres
d’utiliser les langues autoch tones dans l’espace public et à l’oral dans
l’admi nis tra tion (dans les tribu naux par exemple). Mais en matière de
stra ti fi ca tion sociale des langues et donc des cultures, ou bien en ce
qui concerne l’élabo ra tion de manuels scolaires en fran çais ou dans
les langues natio nales et l’ensei gne ment de celles- ci, nous sommes
dans un schéma qui réplique cette période. Alors que l’offi cia lité du
fran çais oblige l’État à déployer les moyens néces saires à sa diffu sion
dans le système scolaire, à l’utiliser dans la commu ni ca tion quoti‐ 
dienne des insti tu tions, on note un laxisme décon cer tant, voire
décou ra geant quant à la promo tion des langues natio nales. Pour tant
il existe des textes de loi visant à les faire sortir de leur préca rité. Ils
sont peu nombreux et jamais réel le ment contrai gnants. Par exemple,
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sur les 38 pages de la loi n°  97-029 «  portant orga ni sa tion des
communes en Répu blique du Bénin » du 15 janvier 1999, seul un para‐ 
graphe de trois lignes énonce que la «  commune doit veiller à la
promo tion des langues natio nales en vue de leur utili sa tion sous
forme écrite et orale. À cet effet, l’État lui trans fère les ressources
néces saires  ». Ce para graphe est une excel lente synthèse du para‐ 
doxe linguis tique béni nois. En premier lieu, on peut y déceler une
volonté de l’État de délé guer aux entités locales des aspects qu’il juge
trop complexes à réguler. Trans pa raît aussi un certain flou quant à
ses obli ga tions finan cières : mener une poli tique linguis tique sérieuse
et effi cace requiert des initia tives coûteuses sur le long terme.
Malheu reu se ment, dans de nombreux textes, les formu la tions adop‐ 
tées sont volon tai re ment flexibles et peuvent justi fier l’inac tion des
auto rités. Enfin, le comble pour ce para graphe censé informer les
citoyens sur leurs droits linguis tiques est que, en plus d’être rédigé
dans une langue que la majo rité des popu la tions qu’il concerne ne
maîtrisent pas, il n’est pas traduit. Cette dernière obser va tion est
récur rente  : de nombreuses lois font du fran çais la langue imposée
dans plusieurs contextes (code élec toral, code du travail : voir biblio‐ 
gra phie), et ce sont les langues natio nales, pour tant majo ri taires et
plus anciennes au sein de la popu la tion, qui deviennent l’excep tion
(c’est prin ci pa le ment le cas dans les échanges admi nis tra tifs et en
contexte scolaire ; dans des contextes plus infor mels, c’est la langue
mino ri taire qui devient l’excep tion). La loi 2012-15 du 18 mars 2013
« portant code de procé dure pénale en Répu blique du Bénin » à ses
articles 345 et 424 va dans le même sens, en confor tant le fran çais
comme langue offi cielle en matière de procé dure pénale, sauf si les
prévenus ne peuvent pas s’exprimer de façon suffi sam ment claire
dans cette langue. C’est comme si les auto rités du pays mécon nais‐ 
saient sa réalité socio lin guis tique, ou pire, faisaient en sorte de main‐ 
tenir les popu la tions à l’écart de la vie poli tique. Ou bien est- ce la
diffi culté de choisir une ou deux langue(s) natio nale(s) qui s’appli‐ 
querai(en)t à toute l’admi nis tra tion terri to riale qui explique cet état
de fait ?

Le seul docu ment qui s’appa rente à une poli tique linguis tique auquel
nous avons eu accès lors de cette étude est la Charte cultu relle de la
Répu blique du Bénin, qui recon naît la néces sité de promou voir les
langues natio nales, mais ne fait qu’émettre des recom man da tions
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pour y parvenir. On peut aussi mentionner la loi n° 2003- 17 « portant
Orien ta tion de l'Édu ca tion Natio nale en Répu blique du Bénin  », qui
prévoit à son article 7, sans fixer de délai ni de cadre strict à ses
actions, que les langues natio nales soient « utili sées d’abord comme
matière et ensuite comme véhi cule d’ensei gne ment dans le système
éducatif  ». La respon sa bi lité qu’elle attribue à l’État se limite à la
promo tion des « recherches en vue de l'éla bo ra tion des instru ments
péda go giques pour l’ensei gne ment des langues natio nales aux
niveaux maternel, primaire, secon daire et supé rieur ». Nous n’avons
pas eu connais sance de textes de loi plus récents que ces deux docu‐ 
ments que nous mention nons. Enfin, cette appa rente volonté de valo‐ 
riser le patri moine national est en totale contra dic tion avec la
dernière initia tive du gouver ne ment actuel. Bénin Langues, un site
censé recenser les langues et établir des diction naires, n’a qu’une
langue de dispo nible au moment où nous rédi geons les dernières
lignes de ce travail  ; mais le plus dérou tant reste que ces diction‐ 
naires sont d’accès payant. Tous ces éléments tendent à montrer un
faible intérêt des auto rités pour ces questions.

En résumé, même si dans certains textes de loi on note une volonté
rela tive de promou voir les langues natio nales, la réalité du cadre juri‐ 
dique fait du fran çais la langue de réfé rence et relègue l’usage de ces
dernières à une excep tion dans la vie insti tu tion nelle, dans le système
éducatif ainsi que dans la commu ni ca tion de l’État avec ses citoyens.
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7.  Perspectives
Au cours de ce travail nous avons abordé la ques tion du statut des
langues qui composent la mosaïque béni noise sous diffé rents angles.
Cela s’est fait dans un premier temps par le prisme de la Consti tu tion
qui nous a permis d’observer non seule ment une inéga lité entre le
fran çais et les langues consi dé rées comme natio nales, mais aussi
l’absence d’une énumé ra tion expli cite qui permet trait de distin guer
ces dernières. On peut perce voir cette absence comme une invi ta tion
à les englober sous la même caté gorie, sans tenir compte de critères
qui vien draient les classer. Cette vision inclu sive nous semble posi‐ 
tive. Après une discus sion sur les impli ca tions du carac tère offi ciel ou
national d’une langue en contexte béni nois, nous avons entre pris, afin
d’avoir une vision plus précise de ce dernier, de décrire la répar ti tion
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de la popu la tion par groupes linguis tiques en nous appuyant sur des
études statis tiques et socio lin guis tiques. Nous avons observé un
faible degré d’homo gé néité, un écla te ment de la popu la tion en de
nombreux sous- groupes, mais des langues autoch tones vigou reuses.
La dernière sous- partie de ce travail nous a permis de constater
l’absence d’appli ca tion d’une poli tique linguis tique réel le ment effi cace
ou de programmes de recherche actifs permet tant d’actua liser les
langues natio nales. Ce dernier constat nous inter roge parti cu liè re‐ 
ment sur le devenir de celles- ci. Le Bénin se trouve dans une situa‐ 
tion de diglossie forte, dans la mesure où les langues autoch tones,
dans leur état actuel, ont un lexique qui couvre un champ réduit de
l’acti vité juri dique ou scien ti fique, par exemple. La prin ci pale porte
d’entrée vers ces domaines de compé tences reste le fran çais (malgré
son carac tère mino ri taire), ce qui lui donne un statut privi légié et le
présente comme la voie exclu sive vers un certain savoir.

Par ailleurs, il demeure la langue de l’élite et des médias. À ce stade, le
danger de la dispa ri tion d’un patri moine parmi les plus anciens de
l’huma nité devient une menace réelle. Il est vrai que, pour diverses
raisons, l’évolu tion de l’huma nité veut que certaines compo santes
tangibles ou intan gibles de son patri moine dispa raissent pour laisser
la place à de nouveaux usages : les Amériques en sont une illus tra tion
vivante. Toute fois il est encore possible pour le Bénin, et pour les
nombreux pays afri cains qui sont dans la même situa tion, de renou‐ 
veler ces langues (au moins certaines d’entre elles) et d’apporter ainsi
une contri bu tion pérenne et néces saire à la construc tion d’un para‐ 
digme pluri versel. Pour reprendre le cas de l’Espagne, certaines
régions (le cas du basque est plus sévère) avaient vu leur évolu tion
linguis tique freinée pour diverses raisons, pendant des périodes rela‐ 
ti ve ment longues. Mais elles ont su, grâce à une contri bu tion active
de la société civile et de la commu nauté univer si taire, mais surtout
grâce à une poli tique claire de l’État, relever le défi de sortir les
langues régio nales de la déca dence et les remettre sur les rails de
l’actua li sa tion perma nente. La proxi mité avec d’autres langues de la
même famille déjà offi cielles, le fabu leux réser voir lexical que
constitue le latin ont aussi aidé à ce renou vel le ment des langues
espa gnoles. Mais, nous tenons à le répéter, le rôle des auto rités est
capital. Le Bénin, par le truche ment de la langue fran çaise, a aussi
accès à cette source d’étymons. Il peut s’en servir, en l’adap tant aux
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NOTES

1  L’Union Euro péenne dénombre un peu moins d’une centaine de langues
au sein de ses États membres. Lorsqu’on prend en compte tout l’espace
géogra phique euro péen, le site Ethnologue.com en recense 289. Ce site est
une initia tive du groupe améri cain SIL (Summer Insti tute of Linguis tics, plus
connu dans l’aire fran co phone comme le Service Inter na tional des Langues)
dont l’acti vité prin ci pale est de réaliser et de diffuser des études sur les
langues du monde (notam ment celles les moins connues). Il est diffi cile
d’avoir des données exhaus tives en matière de langues parlées ; l’évolu tion
des langues, les décou vertes de nouvelles langues, ou encore les critères
retenus pour leur clas si fi ca tion contri buent gran de ment à donner des
résul tats diffé rents en fonc tion des auteurs. On observe deux courants
prin ci paux chez les linguistes qui travaillent au recen se ment des langues
dans le monde : Heine (11) les appelle agrégationnistes et divisionnistes. Les
premiers cités consi dèrent les variétés de langues comme des dialectes et
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ne les incluent pas dans le décompte total, tandis que les seconds réper to‐ 
rient tous les parlers comme des idiomes distincts, ce qui tend à ampli fier le
nombre total.

2  En fonc tion des sources, on dénombre jusqu’à 7000 langues au niveau
mondial. Heine (9) et le site Ethno logue.com recensent environ 2100 parlers
en Afrique ; le site internet compte à peu près 2300 langues en Asie. Même
si le nombre de langues vivantes est proche dans ces deux aires, leur évolu‐ 
tion est diffé rente. Ethno logue.com (dernière consul ta tion le 16/05/2020)
divise les langues en caté go ries (en déve lop pe ment, insti tu tion nelle, en
danger, en extinc tion, vigou reuse). A titre illus tratif, 905 langues afri caines
sont vigou reuses (et 373 en danger), tandis qu’en Asie 672 sont vigou reuses,
avec un nombre plus élevé de parlers en danger (871).

RÉSUMÉS

Français
À son accès à l’indé pen dance ce pays d’Afrique de l’ouest a conservé comme
langue offi cielle le fran çais qui, aujourd’hui encore, demeure la langue de
l’admi nis tra tion, du droit et de la diplo matie. Il jouit d’un statut privi légié qui
est la consé quence du rôle qu’il a joué par le passé et des fonc tions qu’il
remplit dans l’actua lité. De l’autre côté les langues dites natio nales sont
nombreuses, plus enra ci nées et large ment parlées par la popu la tion béni‐ 
noise. Comment cohabitent- elles  ? Pour faire écho à la pers pec tive du
dialogue entre droit et langues qui est celle de cette journée d’étude,
comment les textes de loi influencent- ils l’évolu tion du contexte socio lin‐ 
guis tique national ? Entre une langue fran çaise codi fiée et bien ancrée dans
le système scolaire, des langues autoch tones vigou reuses mais peu écrites,
un ques tion ne ment récur rent des acteurs de la société civile au sujet du
statut de ces diffé rentes langues, quelle pour rait être l’évolu tion de ce
contexte au cours des prochaines années ? C’est, entre autres, à ces ques‐ 
tions que cet article se propose de répondre.

English
After its inde pend ence, this West African country kept french as its offi cial
language, which is still the language of admin is tra tion, law and diplomacy. It
enjoys a priv ileged status which is the consequence of the role it played in
the past and the func tions it fulfills in the present. On the other hand, the
so- called national languages are numerous, more deeply rooted and widely
spoken by the Beninese popu la tion. How do they coexist? To echo the
perspective of the dialogue between law and languages that is the focus of
this scientific event, how do legal texts influ ence the evol u tion of the
national soci o lin guistic context? Between a codi fied French language that is
well anchored in the school system, vigorous but poorly written local
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languages, and recur rent ques tioning by civil society actors about the status
of these different languages, how might this context evolve in the coming
years? These are some of the ques tions we want to answer in this article.
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La politique linguistique coloniale italienne
dans la Corne de l’Afrique
Raymond Siebetcheu
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TEXTE

Malgré les contacts entre diffé rentes langues et cultures pendant
l’époque colo niale, très peu d’études se sont penchées sur les dyna‐ 
miques linguis tiques pendant la colo ni sa tion. Cécile Van den Avenne
(2) observe dans ce sens que «  contrai re ment à ce qui se passe en
anthro po logie cultu relle, l’histo rio gra phie linguis tique reste encore
très muette sur les liens entre science linguis tique et colo nia lisme ».
Les études de Migge et Léglise (2007), et d’Errington (2008) montrent
égale ment que l’intérêt pour les poli tiques linguis tiques pendant la
colo ni sa tion est plutôt récent.

1

En ce qui concerne la langue italienne, selon Palermo (270), l’aven ture
colo niale constitue un chapitre impor tant de l’histoire linguis tique
italienne, car elle permet d’observer les anciennes (mais très peu
connues) façons de diffuser l’italien à l’étranger. Bruni (157) observe
qu’il est surpre nant qu’un morceau de l’histoire de l’italien soit passé
inaperçu. Pour Vedo velli (28), sans l’obser va tion et l’analyse des
racines de l’histoire linguis tique, il serait impos sible de comprendre
et d’inter préter ses tendances. Sur la base de ce constat scien ti fique,
dans cette étude nous illus tre rons les prin ci pales poli tiques linguis‐ 
tiques et éduca tives pendant la colo ni sa tion italienne en Afrique. Mais
avant de foca liser l’atten tion sur la situa tion de la langue italienne
dans la Corne de l’Afrique, nous propo se rons quelques réflexions sur
le binôme « linguis tique et colo nia lisme ».

2
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1.  Les bases idéo lo giques des
poli tiques linguis ‐
tiques coloniales
Selon Calvet (1974), le colo nia lisme linguis tique n’est rien d’autre
qu’une «  glot to phagie  », c’est- à-dire une tendance qui voit les
langues domi nantes «  dévorer  » les langues domi nées condui sant
inépui sa ble ment ces dernières à dispa raître. Pour Calvet (1974) il y a
en fait, à la clef, deux dogmes dont le colo nia lisme glot to phage ne
peut faire l’économie.

3

Le premier dogme est celui selon lequel les colo nisés ont tout à
gagner à apprendre notre langue, qui les intro duira à la civi li sa tion,
au monde moderne. Le second stipule que, de toutes façons, les
langues indi gènes seraient inca pables de remplir cette fonc tion,
inca pables de véhi culer des notions modernes, des concepts
scien ti fiques, inca pables d’être des langues d’ensei gne ment, de
culture ou de recherche (Calvet 165).

Ainsi, en s’insur geant contre cette forme de racisme linguis tique
qu’est la glot to phagie, Calvet conclut que les langues, les cultures et
les commu nautés des autres n’existent que comme preuves de la
supé rio rité des nôtres, elles ne vivent que néga ti ve ment, fossiles d’un
stade révolu de notre propre évolu tion. Et nous savons bien, comme
le soutient De Mauro (2018), que parler une langue fait partie d’une
acti vité, d’un style de vie. Être forcé de ne pas utiliser la langue avec
laquelle nous avons l’habi tude d'ex primer nos pensées et notre iden‐ 
tité signifie être contraint d’aban donner une forme de vie et par
consé quent de mourir linguis ti que ment et cultu rel le ment. C’est
proba ble ment dans ce sens que, sans se référer direc te ment aux
langues, Mbembe (450-456) fait allu sion au concept « d’auto phagie »
qui engendre la fin de la commu nauté. En réalité, selon cet auteur, il
n'y a pas de commu nauté digne de ce nom si celle- ci ne peut plus
célé brer la mémoire des vivants. Déclinée d'un point de vue linguis‐ 
tique, «  l’auto phagie  » de Mbembe (2019) permet de corro borer la
thèse de Calvet en montrant que les Afri cains n’exis te raient pas
cultu rel le ment sans leurs langues et langages.
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Une autre forme de répres sion linguis tique qu’ont subie les Afri cains
et leurs langues est natu rel le ment l’idéo logie qui la sous- tend. Il s’agit
du modèle univer sa liste analysé par plusieurs cher cheurs. Pour
Makoni (87), par exemple, la linguis tique colo niale peut se définir
comme «  […] the study of the construc tion of languages within a
univer sa li zing/tota li zing colo nial frame work, has left a very complex
legacy in language scho lar ship in Africa. Part of the complexity lies in
its culture- centrism » 1. Repre nant les consi dé ra tions de Penny cook
et Errington, Shohamy (34) ajoute que «  […] the construc tion of
language fami lies, organic diffe rences between language types,
language trees, and so on became closely tied to the scien tific racism
of the 19th and 20th centu ries  » 2. Calvet partage ce point de vue
lorsqu’il observe que la stra ti fi ca tion typo lo gique des langues (isole‐ 
ment, agglu ti na tion et flexion) est égale ment liée à cette idéo logie
linguis tique. En réalité, cet auteur, rappe lant l’aspect normatif- 
eurocentrique de ce modèle linguis tique, illustre la posi tion des
tenants de cette idéo logie linguis tique. «  Les langues flexion nelles
sont les plus évoluées (c’est l’aspect normatif) et corres pondent
comme par hasard aux langues- indoeuropéennes (c’est l’aspect euro‐ 
péo cen triste) » (Calvet 52). Par consé quent, la manière approxi ma tive
et trop simpliste avec laquelle les mission naires ont trans crit les
langues indi gènes (en se fondant sur les langues colo niales), pour tant
très complexes, n’a rien fait d’autre que démon trer « the ways colo‐ 
nial agents made alien ways of spea king into objects of know ledge, so
that their spea kers could be subjects of colo nial power » 3 (Errington
vii). Pour Bour dieu il s’agit d’une « violence symbo lique » dont le but
est «  d’extor quer des actes de soumis sion, pas perçus comme tels,
fondés sur des attentes collec tives et des croyances socia le ment
incul quées  » (Bour dieu 169). En défi ni tive, «  la colo ni sa tion n’est ni
évan gé li sa tion, ni entre prise philan thro pique, ni volonté de reculer
les fron tières de l’igno rance, de la maladie, de la tyrannie, ni élar gis‐ 
se ment de Dieu, ni exten sion, ni droit » (Césaire 120)  : elle n’est rien
d’autre que le racisme.

5
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2.  Poli tique linguis tique italienne
pendant la colonisation
La poli tique linguis tique de l’Italie dans la Corne de l’Afrique, prin ci‐ 
pa le ment pendant la période fasciste, se fondait sur l’italia ni sa tion
linguis tique, qui passait à travers la réduc tion de l’espace linguis tique
de l’amha rique, la promo tion propa gan diste des autres langues natio‐ 
nales, l’inter dic tion d’apprendre et d’utiliser d’autres langues étran‐ 
gères et l’italia ni sa tion de la toponymie.

6

2.1.  Le processus d’italia ni sa ‐
tion linguistique

Le premier objectif de la poli tique linguis tique italienne était de
diffuser le plus possible la langue italienne pour pouvoir commu ni‐ 
quer avec les popu la tions indi gènes. Mais cette diffu sion n’a pas été
sans diffi culté puisqu’à l’arrivée des Italiens dans cette zone d’Afrique,
les dialectes avaient encore une place de choix dans leurs habi tudes
linguis tiques, ce qui amena beau coup de colo ni sa teurs à s’exprimer
en utili sant les dialectes des diffé rentes régions d’Italie. Par ailleurs,
ne voulant pas et/ou ne pouvant pas parler l’italien stan dard, les
Italiens s’adres saient très souvent aux indi gènes en utili sant une
variété linguis tique d’italien dominée par l’emploi de l’infi nitif. Pour
éviter cette nouvelle tendance linguis tique, le régime exhor tait les
fonc tion naires et mili taires italiens à parler un italien simple et
correct en leur rappe lant de combattre l’hybri disme linguis tique de la
même manière qu’ils empê chaient les mariages entre Italiens et indi‐ 
gènes. Dans ce sens, Perbel lini (49-50) rappela le slogan «  niente
incroci, né di sangue, né di parole » 4. Le même auteur rappelle que
l’inter dic tion d’utiliser les dialectes italiens ou le pidgin italien n’était
pas respectée, même par ceux qui étaient supposés veiller au respect
de cette consigne. Dans ce sens, un colonel véni tien s’indigna contre
ses soldats qui conti nuaient à s’exprimer en dialecte en s’excla mant
lui aussi en dialecte véni tion (véni tion)  : «  Parlate italiano, fioi de
cani  !  » 5 Le même scénario s’observe avec un fonc tion naire qui
s’adressa, en pidgin (tendance à employer tous les verbes à l’infi nitif)
italien, à un employé érythréen qui ne respec tait pas l’injonc tion

7
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visible sur une affiche rela tive à l’inter dic tion d’utiliser le pidgin
italien  : « Se tu ‒ urlava il dabbe nuomo ‒ continui a parlare così, io
pren dere te a curbas ciate ! » 6.

Même la connais sance des langues étran gères de la part des natifs
consti tuait un danger pour le régime. «  All natives who can speak
French or English are being arrested and removed to Moga dishu or
elsew here » 7 (Pankhurst 374). Avant l’arrivée des Italiens, l’amha rique
était la lingua franca sur le terri toire éthio pien (qui compre nait aussi
l’Érythrée). Ainsi, elle était connue de tous et était indis pen sable pour
le commerce et l’éduca tion. La mise en place d’un test d’admis sion en
amha rique était une stra tégie du gouver ne ment éthio pien pour
forcer les Érythréens et les étran gers à apprendre l’amha rique, mais
aussi pour limiter leur nombre. Cette poli tique linguis tique éthio‐ 
pienne nous ramène à l’épisode biblique  du Chibboleth (Livre des
Juges, 12, versets 5-6), d’ailleurs cité par plusieurs études sur les
modèles d’inté gra tion linguis tique des immi grés (Barni). En réalité,
dans ce récit biblique, on observe que, suite à une guerre sanglante,
les hommes de Galaad battirent ceux d’Ephraïm  : «  Quand l’un des
fuyards d’Ephraïm voulait traverser la rivière, les hommes de Galaad
lui deman daient s’il venait d'Ephraïm. S’il répon dait  : « Non », ils lui
ordon naient de prononcer le mot Chibboleth [« épi », en fran çais]. S’il
disait : « Sibboleth », parce qu'il n’arri vait pas à le prononcer comme
eux, ils le saisis saient et l'exé cu taient près des gués du Jour dain  ».
Selon Barni  (ibid.), ce type de test linguis tique, que l’on observe
encore dans nos sociétés, heureu se ment sans consé quences funestes
comme dans le récit précé dent, loin de valo riser la diver sité linguis‐ 
tique, a la fonc tion d’un instru ment sélectif, pure ment idéo lo gique et
de défense du territoire.

8

Face à la force de l’ahma rique, la mission de l’Italie était donc d’affai‐ 
blir autant que possible cette langue. Pour le faire de manière effi cace
le gouver ne ment colo nial décida de promou voir de manière propa‐ 
gan diste plusieurs langues natio nales. Celles- ci étaient par exemple
utili sées à l’école primaire. En détrô nant l’amha rique, l’auto rité éthio‐ 
pienne fut affai blie, et l’italien devint beau coup plus impor tant. Cette
stra tégie linguis tique italienne est semblable à un autre épisode
biblique, celui- ci aussi mentionné par plusieurs études socio lin guis‐
tiques (Vedo velli)  : nous faisons allu sion à la malé dic tion de Babel
(Livre de la Genèse 11 �1-9). Le texte biblique rappelle la période où les

9
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habi tants de la terre ne parlaient qu’une seule langue. Grâce à cette
unité linguis tique, le peuple décida de construire une ville et une tour
dont le sommet devait atteindre le ciel. Mais la Bible révèle que face à
ce projet, « l’Éternel brouilla le langage de toute la terre et c’est de là
qu’il les dispersa sur toute la terre ». C’est pour quoi on appela cette
ville Babel. Contrai re ment à l’épisode de Babel où l’unique langue fut
remplacée par une multi tude de langues, dans le cas éthio pien et
érythréen, l’Italie décida de confondre l’amha rique, langue domi‐ 
nante  et lingua, à la multi tude des langues locales présentes sur le
terri toire de manière à ériger la langue italienne comme unique et
seule langue domi nante. Ce processus de babe li sa tion a été observé
dans plusieurs colo nies. Stroud (509) observe dans ce sens que:

Histo ri cally, colo nial linguis tics was a prominent tool in the colo nial
project of govern men ta lity, where a poli tics of “divide and rule”
encou raged the multi pli ca tion of languages and the crea tion of
unbridled linguistic diver sity – an African “Tower of Babel” – that was
seen to ratio na lize strict colo nial regu la tion of linguis tics realities 8.

Au niveau scolaire, l’Italie avait le pouvoir poli tique d’imposer l’utili sa‐ 
tion de l’italien. Le septième point du Deca logo dell’italiano all’estero
(Déca logue de l’Italien à l’étranger) énon çait d’ailleurs ce qui suit :

10

[…] Educa i figli tuoi nel culto dell'Italia. Obbli gali a parlare, leggere e
scri vere la lingua paterna e a studiare la storia d’Italia; inviali di
prefe renza alle scuole italiane; compra buoni libri italiani. Procura di
diffon dere tra gli stra nieri la conos cenza dell’Italia, l’amore alla sua
cultura e alla sua lingua 9 (Lega Navale 1913� 13).

Le rôle de l’école était d’instruire contre la rébel lion, de limiter le
niveau intel lec tuel des indi gènes afin de les empê cher d’accéder aux
grandes écoles et, par rico chet, d’avoir une vision poli tique et cultu‐ 
relle plus ouverte. Dans ce sens, Pankhurst (374) soutient que « Italian
policy aims at the elimi na tion of prominent and educated natives who
are regarded as poten tial inci ters of rebel lion against Italian rule » 10.
C’est donc pour cette raison que les élèves indi gènes n’avaient droit
qu’aux notions de base de langue italienne. Il était ques tion qu’ils
aient le niveau linguis tique qui devait leur permettre d’exercer
certaines fonc tions spéci fiques (domes tiques, menui siers, colla bo ra‐ 
teurs des mili taires italiens, etc.). En plus d’un niveau d’italien de

11
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base, les écoliers afri cains devaient connaître l’Italie, ses gloires et
son histoire pour devenir des milices qui respectent fidè le ment les
couleurs de leur patrie adoptive.

2.2.  L’italia ni sa tion de la toponymie
L’influence italienne dans la Corne de l’Afrique a déter miné une forte
présence des topo nymes de langue italienne. Ces signes linguis tiques
dans la géogra phie urbaine de l’Afrique orien tale sont des témoi‐ 
gnages écrits qui, bien que n’exis tant plus (pour la majo rité), reste ront
gravés dans l’imagi naire linguis tique des indi gènes mais surtout dans
l’histoire de la diffu sion de la langue italienne de cette région
d’Afrique. On peut par exemple rappeler que les deux prin ci paux
boule vards d’Addis Abeba et Asmara respec ti ve ment  dénommés
Via  Mussolini et Viale  Mussolini s’appellent  aujourd’hui Chur‐ 
chill  Avenue et Harnet  Avenue ou  encore Libe ra tion  Avenue. La
présence massive des Italiens et la créa tion des villages et quar tiers
italiens donnèrent aussi nais sance à l’italia ni sa tion de l’onomas tique
locale. Mais cette italia ni sa tion se justi fiait aussi par le vent de
purisme qui souf flait pendant la période fasciste. L’idée était donc de
traduire les déno mi na tions colo niales en langue italienne.

12

Dans le cadre de notre recherche, nous avons analysé le paysage
linguis tique des prin ci pales villes (Addis Abeba, Asmara, Moga discio)
de la Corne de l’Afrique durant la période colo niale en nous basant
sur les enseignes des établis se ments de commerce et leurs topo ny‐ 
mies. L'ana lyse des données, élaborée à travers le dépouille ment des
archives de  la Guida dell’Africa Orien tale  Italiana, publiée en 1938
par  la Conso cia zione Turis tica Italiana  (CTI), révèle que la physio‐ 
nomie des prin ci pales villes de la Corne de l’Afrique n’était pas diffé‐ 
rente des villes italiennes en ce qui concerne les enseignes. En obser‐ 
vant le paysage linguis tique de ces trois villes afri caines, on note une
forte influence de la propa gande liée au régime fasciste, qui gouver‐ 
nait pendant cette période.
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L’analyse de notre corpus nous permet d’observer que le champ
séman tique qui préva lait était celui de la gloire, de la victoire et de la
domi na tion impé riale. Nous pouvons citer certains exemples comme :
Risto rante della vittoria, Risto rante delle rose, Risto rante vittoria,
Risto rante stella d’Italia, Albergo vittoria, Risto rante Nobile,
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Tableaux : Italia ni sa tion des topo nymes dans la Corne de l’Afrique (CTI, 1938)

Noms des établissements Toponymes Typo lo gies d’établissements

Menghetti Italia Corso del Re Hôtel - Restaurant

XVIII Novembre Via Molise Bar - Restaurant

Bella Napoli Viale del Bono Restaurant

Gazzella Bianca Via della Regina Ristorante

Croce del Sud Viale E. de Bono Bar - Restaurant

Romagna Viale E. del Bono Restaurant

La Pineta Viale E. del Bono Restaurant

Carducci Viale Carducci Restaurant

Risto rante della Vittoria Via Carducci Restaurant

Risto rante delle rose Corso del Re Restaurant

Bologna Corso del Re Restaurant

Vesuvio Corso Mussolini Restaurant

Friuli Viale G. Mazzini Restaurant

Roma Via Rossini Hôtel

Cinema Impero, etc. Si l’analyse de la topo nymie révèle une tendance
plus orientée vers les noms propres de personnes ou les titres hono‐ 
ri fiques  (Corso del Re, Corso V. E. Re e Impe ra tore, Via Prin cipe di
Piemonte, Viale della Regina, Viale E. de Bono, Viale Mussolini, etc.), et
donc prônant un accent propa gan diste et un culte de la person na lité,
les enseignes révèlent au contraire des réfé rences cultu relles plutôt
diver si fiées. Nous avons, en effet, les noms de villes et
régions  (Cinema Roma, Risto rante Bella Napoli, Risto rante Torino,
Hotel Torino, Risto rante Bologna, Risto rante Friuli, Risto rante
Romagna, Risto rante Lombardia, etc.)  ; les noms de lieux  (Risto rante
Vesuvio, Pensione La Foresta, Bar  Eden, etc.)  ; les dates  (Bar 900,
Risto rante XVIII novembre, Cinema V  maggio), les noms des auteurs
litté raires et des hommes de culture en général  (Cinema Dante
Alighieri, Risto rante Giosuè Carducci, Cinema Guglielmo Marconi). En
plus d’être le signe d’une forte créa ti vité linguis tique de la part des
gérants de ces établis se ments commer ciaux, ces enseignes décri‐ 
vaient en quelque sorte les carac té ris tiques de l’univers
culturel italien.

Tableau 1 Asmara15
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Albergo diurno Via bottega Hôtel

S. Cecilia Viale Mussolini Cinéma- Théâtre

Umberto Viale della Regina Cinéma

Dante Viale della Regina Cinéma

Asmara Viale Mussolini Cinéma- Théâtre

Excelsior Viale E. del Bono Cinéma

Eden Via P. Matteucci Bar

Vittoria Viale della Regina Bar

Crispi Viale Crispi Bar

Centrale Via Martini Bar

Farmacia Civile Corso del Re Pharmacie

Farmacia Centrale Largo Baldissera Pharmacie

Coop. Farma. Milanese Viale Mussolini Pharmacie

Banca d’Italia Piazza Roma Banque

Banca d’Italia Corso del Re Banque

Banco di Roma Piazza Roma Banque

Banco di Napoli Corso del Re Banque

B.N.L. Via F. Martini Banque

Noms des établissements Toponymes Typo lo gies d’établissements

Tavernetta Piazza Littorio Bar- Restaurant

Mafalda Corso V. E. Re e Imperatore Restaurant

Lombardia Corso V. E. Re e Imperatore Restaurant

Piemontese Corso V. E. Re e Imperatore Restaurant

Jacobs Via Giuliani Restaurant

Donatello Viale Tevere Restaurant

Berenice Via Tripoli Restaurant

Montello Via Tripoli Restaurant

Savoia Viale B. Mussolini Restaurant

Risto rante delle Poste Piazza delle Poste Restaurant

Nobile Corso V.E. Re e Imperatore Restaurant

Imperiale Via Amba Alagi Hôtel

Mascotte Via Prin cipe di Piemonte Hôtel

Commerciale Via Amba Alagi Hôtel

Vittoria Viale Bottego Hôtel

Europa Terme di Finfinnì Hôtel

Tableau 2 Addis Abeba16
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Pens. la Foresta Via P. Giuliani Hôtel

Pens. Germanica Via Amba Aradema Hôtel

Romano Via Littorio Cinéma

Italia Via Littorio Cinéma

Impero Via Massaua Cinéma

V Maggio P.zza V Maggio Cinéma

Marconi Via Tripoli Cinéma

Imperatore Corso V. E. Re e Imperatore Cinema

Banco d’Italia - Banque

Banco di Roma - Banque

B.N.L. - Banque

Noms des établissements Toponymes Typo lo gies d’établissements

Stella d’Italia Corso V. E. III Restaurant

Torino Corso V. E. III Restaurant

Cecchi Viale Prin cipe di Piemonte Restaurant

Moderno - Restaurant

Rostic ceria siciliana - Restaurant

Posta - Restaurant

Roma - Restaurant

Grotta - Restaurant

Azzurra - Restaurant

La vela - Restaurant

Croce del Sud Corso Regina Elena Hôtel - Bar

Savoia Corso V. E. III Hôtel

Scingani Corso Prin cipe Umberto Hôtel

Impero Via T. Carletti Cinéma

Supercinema Via L. Federazioni Cinéma

Italia Via Littorio Cinéma

Napoli - Bar

Principe - Bar

Bar 900 - Bar

Topolino - Bar

Nazionale - Bar

Savoia - Bar

Impero - Bar

Tableau 3 Mogadiscio17
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Littorio - Bar

Circolo Duchessa d’Aosta - Bar

Banca d’Italia - Banque

Banco di Roma - Banque

Banco di Napoli - Banque

3.  Conclusions
La poli tique linguis tique colo niale italienne,  que nous avons tenté
d’illus trer dans ce travail, peut se résumer, selon nous, en une expres‐ 
sion : la poli tique du « manger et ne pas parler » (Siebet cheu 100) qui
tendait à déva lo riser l’éduca tion linguis tique des indi gènes se limi tant
à privi lé gier le travail manuel. Nous prenons cette expres sion de deux
dictons de la Corne de l’Afrique. Le premier, érythréen, affirme que :
«  Gli italiani ci dice vano “mangiate e non parlate”, gli inglesi “non
mangiate ma parlate”, gli etiopi “non mangiate, non parlate”  » 11. Le
dicton soma lien précise  : « La lingua araba serve per la reli gione, la
lingua italiana a riem pire il ventre  » 12. Ces deux dictons révèlent, à
notre avis, la poli tique linguis tique colo niale italienne perçue par les
popu la tions de la Corne de l’Afrique. Une poli tique du « manger et ne
pas parler  » qui n’avait pas l’inten tion de promou voir une longue et
adéquate forma tion linguis tique des Afri cains, ceci pour éviter que
ces derniers puissent avoir les instru ments linguis tiques leur permet‐ 
tant de reven di quer leurs droits. Une poli tique fondée sur des devoirs
linguis tiques adémo cra tiques (usage de l’italien sur la base d’une
forma tion scolaire d’une durée de trois ans), qui n’a natu rel le ment pas
porté de fruits à long terme. Actuel le ment en Éthiopie, il n’existe
aucune langue officielle de jure puisque, selon la Consti tu tion de 1994,
toutes les langues éthio piennes jouissent de la recon nais sance égale
de l’État. Toute fois, l’amha rique reste tout de même, selon le texte
consti tu tionnel, la langue de travail, c’est- à-dire la langue  officielle
de  facto du gouver ne ment fédéral. L’anglais demeure la langue de
commu ni ca tion inter na tio nale. Même en Érythrée, la Consti tu tion
n’indique aucune langue officielle de jure, se limi tant à souli gner que
l’égalité de toutes les langues érythréennes est garantie. Les langues
offi cielles (de facto) sont le tigrigna et l’arabe. L’italien, suite à la colo‐
ni sa tion, est connu au moins au niveau de la commu ni ca tion orale par
les popu la tions d’un certain âge. En Somalie, les langues offi cielles
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sont, selon la Consti tu tion, le somali et l’arabe. Tout comme en
Érythrée, dans ce pays les vieillards conservent encore quelques
compé tences linguis tiques acquises pendant la période colo niale. Ces
indi ca tions montrent clai re ment que la langue italienne n’a plus
aucun poids insti tu tionnel dans ces trois pays de la Corne de
l’Afrique. Il est cepen dant judi cieux d’observer que l’histo rique école
italienne de Asmara (fondée en 1935 et tempo rai re ment fermée
depuis le 31 août 2020), avec environ 1500 inscrits, est la plus grande
école italienne à l’étranger en termes de nombre d’élèves, dont près
de 90  % sont autoch tones. Ces élèves Erythréens, comme ceux de
l’école italienne d’Addis Abeba, parlent italien et sont formés selon le
modèle scolaire italien.

Dans le paysage linguis tique urbain, aujourd’hui l’on trouve encore
des enseignes (anciennes et récentes) avec des noms italiens et
certains noms de lieux à conso nance italienne, tels que Addis Merkato
(le marché prin cipal d’Addis  Abeba), Piassa Police Station, Piassa
Shop ping Center, Piassa Cinema Ethiopia, Piassa Degol  Square qui
témoignent, par exemple, de l’héri tage linguis tique de l’Éthiopie suite
à la colo ni sa tion italienne. Mais de manière géné rale, si l’on exclut les
langues locales, le pano rama linguis tique actuel de ces trois pays de
la Corne de l’Afrique est prati que ment angli cisé. Il est opportun de
dire qu’après la colo ni sa tion, la langue italienne a joué un rôle impor‐ 
tant dans le processus de soma li sa tion de la Somalie, mais ce projet
qui aurait fait peut- être de l’italien une langue véhi cu laire dans ce
pays a été inter rompu en 1991 par la guerre civile.
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Si l’on se réfère aux deux grands systèmes poli tiques colo niaux,
«  l’admi nis tra tion directe » (France) et «  l’admi nis tra tion indi recte  »
(Grande Bretagne), on peut dire que, dans la Corne de l’Afrique, la
poli tique linguis tique italienne était orientée vers une admi nis tra tion
directe, dont les inter ven tions linguis tiques peuvent être consi dé rées
«  partielles  » et «  limi tées  » (Siebet cheu 132). Partielles parce que
seuls les membres de l’aris to cratie locale pouvaient suivre un
parcours scolaire stan dard. Limi tées parce que la courte durée de
l’ensei gne ment (trois ans) rédui sait égale ment les compé tences
linguis tiques des autoch tones. En outre, «  limi tées et partielles  »,
parce que même les autoch tones qui avaient effectué un parcours
scolaire stan dard n’étaient pas auto risés et/ou n’avaient pas la possi ‐

20
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NOTES

1  « […] l’étude de la construc tion des langues dans un contexte univer sa li‐ 
sant / tota li sant colo nial a laissé un héri tage très complexe en ce qui
concerne l’éduca tion linguis tique en Afrique. Cette complexité réside en
partie dans le cultu ro cen trisme / centrisme culturel de cette vision colo‐ 
niale ». Toutes les traduc tions de cet article sont de nous.

2  « […] la construc tion des familles linguis tiques, des diffé rences typo lo gies
linguis tiques, des arbres linguis tiques, ainsi de suite, est devenue étroi te‐ 
ment liée au racisme scien ti fique des XIX  et XX  siècles ».

3  « […] les moda lités avec lesquelles les agents colo niaux ont trans formé les
manières de parler en objets de connais sance, afin que les locu teurs de ces
langues puissent être assu jettis au pouvoir colo nial ».

4  « aucun mélange, ni de sang, ni de mots ».

5  « Parlez italien, fils de chien ! ».

6  « Si tu conti nues à parler de cette manière ‒ hurla le fonc tion naire ‒ je te
bourre de coups de fouet ».

7  «  Tous les autoch tones qui parlent fran çais ou anglais sont arrêtés et
déportés à Moga discio ou dans d’autres villes ».

8  « Histo ri que ment, la linguis tique colo niale était un outil de premier plan
dans le projet colo nial de gouver ne men ta lité, où une poli tique de « diviser
pour régner » encou ra geait la multi pli ca tion des langues et la créa tion de la
diver sité linguis tique débridée ‒ une « Tour de Babel afri caine » ‒ qui était
censée ratio na liser la stricte régle men ta tion colo niale des réalités linguis‐ 
tiques ».

9  « Éduquez vos enfants selon les valeurs de l’Italie. Obligez- les à parler, lire
et écrire la langue pater nelle et à étudier l'his toire de l’Italie ; envoyez- les de
préfé rence dans les écoles italiennes  ; achetez de bons livres italiens.
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Diffusez la connais sance de l’Italie, l’amour de sa culture et de sa langue
parmi les étran gers ».

10  « La poli tique italienne vise à éliminer les indi gènes brillants et instruits,
consi dérés comme de poten tiels inci ta teurs à la rébel lion contre la domi na‐ 
tion italienne ».

11  « Les Italiens nous disaient « mangez et ne parlez pas », les Anglais « ne
mangez pas mais parlez  », les Éthio piens «  ne mangez pas et ne parlez
pas » ».

12  «  L’arabe est la langue de la reli gion, la langue italienne permet de
remplir le ventre ».

RÉSUMÉS

Français
Cette contri bu tion se propose d’illus trer la poli tique linguis tique colo niale
italienne dans la Corne de l’Afrique. Après avoir brossé succinc te ment les
bases idéo lo giques des poli tiques linguis tiques colo niales, l’étude foca lise
l’atten tion sur le processus d’italia ni sa tion en Érythrée, Éthiopie et Somalie.
Une atten tion parti cu lière est réservée à l’italia ni sa tion de la topo nymie.
L’étude montre que la poli tique colo niale italienne, comme celles des autres
puis sances colo niales, avait à sa base un racisme linguis tique et culturel
dont l’objectif était de déman teler les langues afri caines et imposer la
langue italienne. Le fait qu’aujourd’hui cette dernière ne soit ni une langue
véhi cu laire, ni une langue de l’éduca tion, et encore moins une langue offi‐ 
cielle dans les pays de la Corne, démontre clai re ment l’échec de la poli tique
linguis tique colo niale italienne.

English
This contri bu tion attempts to illus trate Italy’s colo nial linguistic policy in
the Horn of Africa. After briefly depicting the ideo lo gical found a tions of
colo nial linguistic policies, this study focuses on the italian isa tion process
imple mented in Eritrea, Ethiopia and Somalia. Special atten tion is paid to
italian ised place names. The article intends to show that the colo nial policy
of Italy, like those of other colo nial powers, fed on a linguistic and cultural
racism aiming to dismantle African languages and impose Italian instead.
Italian today is neither a vehicular tongue nor a language of instruc tion, and
even less so an offi cial language in the coun tries of the Horn, which unam‐ 
bigu ously attests to the failure of Italy’s colo nial linguistic policy.
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